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Avis a u x  a u t e u r s . B e r i c h t  a a n  d e  a u t e u r s .

L’A.R.S.O.M.* publie les études dont 
la valeur scientifique a été reconnue 
par la Classe intéressée sur rapport 
d’un ou plusieurs de ses membres 
(voir Règlement général dans l’An
nuaire, fasc. 1 de chaque année du 
Bulletin des Séances).

Les travaux de moins de 32 pages 
sont publiés dans le Bulletin, tandis que 
les travaux plus importants prennent 
place dans la collection des Mémoires.

Les manuscrits doivent être adressés 
au Secrétariat, 80A, nie de Livourne, à 
Bruxelles 5. Ils seront conformes aux 
instructions consignées dans la « Notice 
de présentation des manuscrits » (voir 
Bull. 1958, p. 756, Bull. 1959, p. 340, 
Bull. 1960, p. 422 et 438 et Bull. 1961, 
p. 286), dont un tirage à part peut 
être obtenu au Secrétariat sur simple 
demande.

De K.A.O.W.* publiceert de stu
dies waarvan de wetenschappelijke 
waarde door de betrokken Klasse 
erkend werd, op verslag van één of 
meerdere harer leden (zie het Algemeen 
Reglement in het Jaarboek, afl. 1 van 
elke jaargang van de Mededelingen 
der Zittingen).

De werken die minder dan 32 
bladzijden beslaan worden in de Mede
delingen gepubliceerd, terwijl omvang- 
rijker werken in de verzameling der 
V er handelingen opgenomen worden.

De handschriften dienen ingestuurd 
naar de Secretarie, 80A, Livornostraat, 
Brussel 5. Ze zullen rekening houden 
met de richtlijnen samengevat in de 
« Nota over de indiening van hand
schriften» (zie Meded. 1958, blz. 757, 
Meded. 1959, blz. 341, Mededel. I960, 
blz. 423 en 439 en Mededel. 1961, blz. 
287), waarvan een overdruk op een
voudige aanvraag bij de Secretarie kan 
bekomen worden.

* Par arrêté royal en date du 8 dé
cembre 1959, la dénomination de l’Académie 
royale des Sciences coloniales a été modi
fiée en

A c a d ém ie  ro y a le  d es  
S c ie n c e s  d ’O u tre-M er

80 A, rue de Livourne 
B r u x e l l e s  5  

(Belgique).

* Bij koninklijk besluit van 8 decem
ber 1 9 5 9 , werd de benaming der Koninklijke 
Academie voor Koloniale W etenschappen, 
gewijzigd in

K on in k lijk e  A ca d em ie  
v o o r  O v erzeese  W eten sch ap p en  

L i v o r n o s t r a a t ,  8 0  A 
B r u s s e l  5 

(B e lg ië ) .



AVIS

Le fascicule 1 du Bulletin 1962 qui constitue tradition- 
lement Y Annuaire de l’A.R.S.O.M., n’a pu sortir de presse.
en raison des retards survenus dans les formalités admi- 
nistratives du transfèrement de notre Compagnie au Minis
tère de l’Education nationale et de la Culture (1).

Il ne convenait pas, en effet, de publier les anciens textes 
légaux régissant les activités de l’A.R.S.O.M., dont la 
réorientation est en cours (2).

Les arrêtés royaux et statuts consacrant cette réorien
tation seront publiés dans 1 Annuaire 1963.

L’Académie s’excuse de cette lacune, indépendante de 
sa volonté.

Il en résulte que le tome VIII (1962) du Bulletin des 
Séances s’ouvre à la page 129.

(1) A.R. du 23.5.62 (M oniteur belge, n° 129 du 30.5.62, p. 4 701).
(2) V oir Bull. 1961, p. 348.

Nederlandse tekst op keerzijde.



BERICHT

Aflevering 1 van de Mededelingen 1962, die gewoonlijk 
het Jaarboek van de K.A.O.W. omvat, is niet verschenen 
wegens de vertragingen in de administratieve formaliteiten 
van de overdracht van onze Vereniging aan het Ministerie 
van Nationale Opvoeding en Cultuur. (*)

Het schikt inderdaad niet de oude wetteksten te publi
ceren betreffende de activiteiten van de K.A.O.W., die op 
dit ogenblik geheroriënteerd worden. (2)

De koninklijke besluiten en de statuten die deze heroriën
tering bekrachtigen, zullen in het Jaarboek 1963 gepubli
ceerd worden.

De Academie verontschuldigt zich voor deze leemte, 
onafhankelijk van haar wil.

Hieruit volgt dat Boek VIII (1962) van de Mededelingen 
der Zittingen met blz. 129 opent.

(*) K.B. van 23.5.62 (Belgisch Staatsblad, nr 129 van 30.5.62, 
blz. 4 701).

(a) Zie M eded. 1961, blz. 349.

T exte français au verso.



CLASSE DES SCIENCES MORALES ET POLITIQUES

KLASSE VOOR MORELE 
EN POLITIEKE WETENSCHAPPEN



Séance du 21 mai 1962.

La séance est ouverte à 14 h 30 par M. L. Guébels, président de 
l’A.R.S.O.M.

Sont en outre présents : MM. le baron H. Carton de Tournai, 
N. De Cleene, V. Devaux, Th. Heyse, J.-M. Jadot, N. Laude, A. 
Moeller de Laddersous, A. Sohier, F. Van der Linden, le R.P. J. 
Van Wing, membres titulaires ; MM. P. Coppens, R.-J. Cornet, 
A. Durieux, J.-P. Harroy, G. Malengreau, P. Orban, P. Piron, 
M. Raë, le R.P. A. Roeykens, M. J. Stengers, le R.P. M. Storme, 
MM. E. Van der Straeten, J. Vanhove, M. Walraet, associés ; 
M. J. Sohier, correspondant, ainsi que M. E.-J. Devroey, secré
taire perpétuel.

Absents et excusés : MM. le comte P. de Briey, L. Brison, 
J. Ghilain.

Surpopulation en Afrique centrale.

M. J.-P. Harroy résume la communication intitulée comme 
ci-dessus (voir p. 524), montrant que le Rwanda-Burundi est 
sans conteste le territoire le plus densément peuplé d’Afrique 
centrale.

Pour éviter les effets funestes de cette surpopulation, l’auteur 
préconise, en ordre principal, l’intensification de l’agriculture, la 
mise en valeur des terres, l’industrialisation et Immigration.

M. J.-P. Harroy répond ensuite à des questions que lui posent 
MM. L. Guébels, J . Vanhove, P. Coppens, P. Piron, A. Moeller 
de Laddersous et J. Sohier.

Le m inistère public en République du Congo.

Donnant suite à l’intention qu’il avait émise à la séance du 
16 avril écoulé, M. M. Raë présente un nouveau texte de la com
munication intitulée comme ci-dessus.



Zitting van 21 mei 1962.

De zitting wordt geopend te 14 u 30 door de H. L. Guébels, 
voorzitter van de K.A.O.W.

Zijn bovendien aanwezig : De HH. baron H. Carton de Tournai, 
N. De Cleene, V. Devaux, Th. Heyse, J.-M. Jadot, N. Laude, 
A. Moeller de Laddersous, A. Sohier, F. Van der Linden, E.P. J. 
Van Wing, titelvoerende leden ; de HH. P. Coppens, R.-J. Cornet, 
A. Durieux, J.-P. Harroy, G. Malengreau, P. Orban, P. Piron, 
M. Raë, E.P. A. Roeykens, de H. J. Stengers, E.P. M. Storme, 
de HH. E. Van der Straeten, J. Vanhove, M. Walraet, geasso
cieerden ; de H. J. Sohier, correspondent, alsook de H. E.-J. 
Devroey, vaste secretaris.

Afwezig en verontschuldigd : De HH. graaf P. de Briey, 
L. Brison, J. Ghilain.

« Surpopulation en Afrique centrale ».

De H. J.-P. Harroy vat de mededeling samen die voornoemde 
titel draagt (zie blz. 524) en die aantoont dat Rwanda-Burundi 
onbetwistbaar het dichtst bevolkt gebied van Centraal-Afrika is. 
Om de noodlottige gevolgen van deze overbevolking te voor
komen raadt de auteur, in de eerste plaats, het intensiveren van 
de landbouw aan, het nuttig maken van gronden, industrialisatie 
en de uitwijking.

De H. J.-P. Harroy beantwoordt vervolgens vragen die hem 
gesteld worden door de HH. L. Guébels, J . Vanhove, P. Coppens, 
P. Piron, A. Moeller de Laddersous en J. Sohier.

« Le M inistère public en République du Congo ».

Gevolg gevend aan zijn voornemen, waarvan hij kennis gaf op 
de zitting van 16 april 11., stelt de H. M. Raë een nieuwe tekst 
voor van zijn mededeling die voornoemde titel draagt.
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C om m ission d ’H istoire.

Le Secrétaire perpétuel annonce le dépôt des études suivantes :
a) Luw el , M. : Présentation d ’ouvrages récents concernant 

H.-M. Stanley  (p. 531 ) ;
b) T huriaux -H e n n e b e r t , A. : L’expédition du commissaire 

de district Léon R oget au nord de l’Uele (mai-juin 1890) d ’après 
des documents inédits (p. 559) ;

c) E ngelborghs-B ertels, M. : Les pays de l’Est et la décolo
nisation, particulièrement en Afrique. Étude bibliographique.

Les deux premiers de ces travaux seront publiés dans le Bulle
tin des Séances et feront l’objet de tirages à part historiques.

En ce qui concerne le troisième, la Classe, se ralliant aux avis 
favorables émis par la Commission d ’Histoire et moyennant 
certains remaniements qui seront demandés à l’auteur, décide de 
le publier dans la collection in-8° des Mémoires de la Classe 
(série historique).

Concours annuel 1962.

Un travail a été régulièrement introduit en réponse à la premiè
re question du concours annuel 1962.

Il s’agit d’une étude de M. A. D u c h esn e , intitulée : Léopold I I  
et le Maroc.

La Classe désigne le R.P. A. Roeykens et M. J. Stengers en 
qualité de rapporteurs.

Comité secret.

En application de l’art. 3 de l’arrêté royal du 30 juin 1961, les 
membres honoraires et titulaires, réunis en comité secret, pro
cèdent à un échange de vues sur le passage, dans la catégorie des 
Correspondants, d’un associé, qui a établi sa résidence à l’étranger.

Ils constatent ensuite qu’aucune candidature à une place de 
correspondant résidant dans un pays d’outre-mer n ’a été régu
lièrement introduite.

La séance est levée à 16 h 25.
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C om m issie voor G eschiedenis.

De Vaste Secretaris kondigt het neerleggen aan van volgende 
studies :

a) L uw el , M. : «Présentation d ’ouvrages récents concernant
H.-M. Stanley  » (blz. 531) ;

b) T h ur ia u x -H e n n e b e r t , A. : « L ’expédition du commissaire 
de district Léon R oget au nord de l’Uele (mai-juin 1890) d ’après 
des documents inédits » (blz. 559) ;

c) E ngelborghs-B ertels, M.: «Les pays de l’Est et la 
décolonisation, particulièrement en Afrique. Étude bibliogra
phique. »

De twee eerste van deze werken zullen in de Mededelingen der 
Zittingen gepubliceerd worden en het voorwerp van een geschied
kundige overdruk uitmaken.

Voor wat het derde betreft, beslist de Klasse, zich aansluitend 
bij het advies der Commissie voor Geschiedenis en mits bepaal
de wijzigingen die de auteur zal gevraagd worden aan te bren
gen, ze uit te geven in de Verhandelingenreeks in-8° der Klasse 
(geschiedkundige reeks).

Jaarlijkse wedstrijd 1962.

Eén werk werd regelmatig ingediend als antwoord op de eerste 
vraag van de jaarlijkse wedstrijd 1962.

Het betreft een studie van de H. A. D u c h esn e , getiteld : 
« Leopold I I  et le Maroc. »

De Klasse wijst E.P. A. Roeykens en de H. J . Stengers als 
verslaggevers aan.

Geheim  com ité.

In toepassing van art. 3 van het koninklijk besluit dd. 30 juni 
1961, wisselen de ere- en titelvoerende leden, vergaderd in geheim 
comité, van gedachten betreffende het overgaan naar de reeks 
Correspondenten van een geassocieerde die zijn verblijfplaats in 
het buitenland vestigde.

Zij stellen vervolgens vast dat geen enkele kandidatuur, voor 
een plaats van in een overzees gebied verblijvend correspondent, 
regelmatig ingediend werd.

De zitting wordt gesloten te 16 u 25.



J .-P . Harroy. — Surpopulation en Afrique centrale.

La densité de la population du Rwanda et du Burundi est, de 
loin, la plus forte des états centrafricains. Selon les derniers 
chiffres publiés (1), elle était, à la fin de l’année 1960, de 102,5 
habitants au km2 au Rwanda et de 82,7 en Burundi. Les don
nées correspondantes étaient de 5,6 seulement pour le Congo, 
9,5 pour le Tanganyika, 23,7 pour l’Uganda.

Si l’on considère que dans les superficies des deux pays inter
viennent des zones inhabitées ou peu habitées : forêts, lacs, 
marécages, plaines infestées de glossines, on conçoit que dans 
certaines régions cette densité atteigne 300 et même davantage.

Plusieurs explications sont avancées à cette étonnante occu
pation humaine d’un territoire grand, approximativement, com
me deux fois la Belgique. L’altitude moyenne, relativement éle
vée, y fait régner un climat agréable, qui a dû exercer un attrait 
sur les communautés en migration, les incitant à s’y arrêter plus 
volontiers. Les facteurs naturels à l’Afrique ont alors joué : 
grande fécondité de la femme, ardent souhait général d’étendre 
numériquement les familles au maximum, les parents n ’ayant 
quelque chance d ’avoir un foyer d’enfant encore vivant pour y 
couler leurs éventuels vieux jours que si leur union avait vu naître 
un nombre élevé de descendants. E t un facteur qui a certainement 
influencé la situation démographique dans un sens favorable a été 
la solide structuration des deux royaumes rundi et rwanda, chez 
lesquels les trafiquants d’esclaves se sont toujours heurtés à une 
résistance organisée et décidée, les dissuadant de considérer ces 
pays comme un territoire favorable à la traite et les incitant à se 
tourner plutôt vers des Maniema où leurs raids trouvaient la 
proie facile de tribus sans cohésion entre elles.

Les données chiffrées qui furent publiées sur la population du

f1) Étude globale de Développem ent du Rwanda et du Burundi. Association  
européenne de Sociétés d’Études pour le Développem ent, 1961.
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Ruanda-Urundi doivent, comme toujours, être accueillies avec 
un sévère esprit critique. On se souvient de l’usage qui fut fait 
d ’évaluations hasardées par Stanley  en extrapolant à tout le 
Congo les densités qu’il avait évaluées le long du Fleuve, évalua
tions qui, mises en regard de statistiques moins fantaisistes 
publiées trente ans plus tard, permirent d’accuser les Belges 
d ’avoir fait mourir plusieurs dizaines de millions de Congolais.

Quelques premières estimations furent ainsi avancées pour le 
Ruanda-Urundi à la suite des voyages d’exploration entrepris 
sous l’occupation allemande. Toutefois, sauf pour l’ethnographe 
Czekanow ski qui rapporte avoir basé ses chiffres sur des dénom
brements de huttes dans diverses régions-échantillons, on ne 
connaît rien des formules d’estimation qui avaient été utilisées. 
Ces chiffres paraissent dans l’ensemble forcés : 4 millions (Fuchs) 
1907, pour l’ensemble du Ruanda-Urundi : 5 millions (Me y e r ) 
1914, pour le même ensemble : 3 millions (Roehl) 1914, pour le 
seul Ruanda, chiffre excessif à mettre en regard du 1,5 million 
que Czekanow ski avait cité sept ans auparavant, en serrant 
probablement la vérité d’assez près.

L’administration belge, consciente de la nécessité de fonder la 
plupart de ses politiques sur des informations correctes en ma
tière de démographie, s’efforça assez tôt d’instituer des recen
sements valables, nonobstant les obstacles que leur opposait un 
pays sans villages, aux communications malaisées, aux habitants 
réticents à tout interrogatoire les concernant.

Dès 1922 fut inauguré un système d’enregistrement des hommes 
adultes et valides, auquel succéda, en 1931, un recensement sur 
fiches portant sur les hommes, valides ou non, et leurs familles.

Un des premiers soucis de l’I.R.S.A.C., d’autre part, fut, dès 
1949, d’organiser au Ruanda-Urundi des enquêtes démographi
ques destinées à substituer une base scientifique au matériel 
statistique, malgré tout encore empirique, utilisé par l’adminis
tration. Ces enquêtes débutèrent en 1952, par échantillonnage au 
hasard, sous la conception et la direction de Victor N e e s e n . Elles 
furent répétées jusqu’en 1957, produisant des chiffres que les 
spécialistes de la démographie acceptèrent à l’époque sans 
contestation.

Mais par la suite, il apparut à d’autres chercheurs de 
l’I.R.S.A.C., parmi lesquels Etienne Va n  de  W alle , que les
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conditions dans lesquelles les opérations étaient conduites, et 
surtout surveillées, permettaient des erreurs d ’observation lar
gement supérieures aux erreurs dues à l’échantillonnage, et un sys
tème nouveau fut introduit : l’observation continue, dont la mise 
en œuvre fut réalisée en 1959 au prix d’efforts considérables que 
vinrent hélas annihiler les troubles politiques qui se succédèrent 
dans les deux Pays depuis la mort du Mwami Mutara en juillet 
1959.

Les chiffres, un instant admis comme valables, de 55 %0 de 
taux de natalité et de 22 %0 de taux de mortalité, sont donc au
jourd’hui en question, et il est à craindre, vu la conjoncture 
politique générale qui s’est amorcée, que l’incertitude planera 
longtemps encore à leurs propos.

Mais si l’index d’accroissement de 33 %0, qui eût été la consé
quence de la véracité des deux données obtenues par N e e se n , 
semble actuellement quelque peu forcé, il n ’en reste pas moins 
que le taux d ’accroissement naturel de la population du Ruanda- 
Urundi figure parmi les plus élevés du monde. Le Rapport déjà 
cité de l’A.E.S.E.D. accepte un ordre de grandeur analogue à 
celui de N e e s e n . E t personne ne conteste que si des facteurs 
nouveaux ne viennent pas réduire ce taux, la population des deux 
pays, évaluée à cinq millions d ’habitants au 31 décembre 1960
— dont 2 700 000 au Rwanda et 2 300 000 au Burundi, et dont 
54 % représentent soit des jeunes filles non mariées ou des gar
çons de moins de 18 ans — doublera en approximativement un 
quart de siècle.

D’un état de forte population, on passera alors résolument à de 
la surpopulation, sauf si, une fois encore, des facteurs nouveaux 
ont pu intervenir à temps.

Toujours avec la prudence qu’il faut observer, en Afrique 
centrale, lorsque l’on fait usage des chiffres, on peut, en effet, 
admettre que des 54 000 km2, soit 5 400 000 hectares, composant 
la superficie du Ruanda-Urundi, environ 1 400 000 d’ha sont 
inutilisables à des fins agricoles, les 4 000 000 d’ha restant se 
répartissant en :

2 200 000 ha aptes aux cultures ;
1 550 000 ha aptes aux pâturages ;

300 000 ha aptes aux forêts.
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Ces chiffres, répétons-le, sont indicatifs. Il est, en effet, a priori 
artificiel, surtout dans un territoire comme le Ruanda-Urundi, de 
faire une distinction nette entre terres de culture et terres d ’éle
vage. Mais déjà au titre d ’ordres de grandeur, ils nous permet
tent néanmoins d ’aboutir aux conclusions que nous recherchons.

Tant dans le Plan décennal publié en 1951 que dans les rap
ports et commentaires ultérieurs de l’I.N.É.A.C. et des autorités 
agricoles du Territoire, il est admis qu’au stade actuel d’évolution 
des façons culturales en honneur chez les paysans rundi et ruan- 
dais, il faut deux hectares de terre arable pour faire vivre une 
famille sans entraîner une détérioration de cette terre, et il faut 
entre six et dix hectares de pâturage pour rendre le même ser
vice à une tête de gros bétail.

Comme des 2 200 000 ha aptes aux cultures, 150 000 ne sont 
pas encore cultivés pour l’une ou l’autre cause, et comme l’en
semble de la population n ’est pas loin de représenter un million 
de familles rurales à nourrir, on doit donc conclure qu’à deux 
hectares par famille, le million de familles actuelles occupent en 
totalité les 2 050 000 ha de terres arables ou en jachères tempo
raires.

Un million de têtes de gros bétail (550 000 au Rwanda, 
450 000 au Burundi) et 2 400 000 têtes de petit bétail doivent alors 
se partager les 1 550 000 ha de pâturages, ce qui laisse à peine un 
hectare disponible par bovidé, alors qu’il vient d’être rappelé que 
les méthodes d’élevage extensif encore en honneur en requièrent 
de cinq à dix fois davantage. Si la surpopulation n ’est peut-être 
que pour demain, la surpécoration date donc d ’hier et ses effets, 
déjà sensibles lorsque des services techniques dignes de ce nom 
les combattaient avec énergie et compétence, vont aller s’accen
tuant au cours des prochaines années, car ces services connais
sent actuellement une chute de rendement considérable, consé
quence des avatars politiques des trois dernières années.

Quels sont, maintenant, les facteurs qui, dans une conjoncture 
favorable, pourraient utilement agir pour empêcher que le taux 
d’accroissement naturel de la population du Rwanda et du Bu
rundi ne conduisent rapidement ces Pays à une surpopulation 
intolérable ?

Depuis plusieurs années, ces facteurs ont fait l’objet, on s’en 
doute, des soucis quotidiens de l’administration belge et, en gros,
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on peut les énumérer comme suit : intensification de l’agricul
ture, utilisation des 150 000 ha cultivables et non encore cultivés, 
industrialisation, émigration.

Les travaux de l’I.N.É.A.C., remarquables à tous égards, 
avaient d’ores et déjà fourni la quasi-totalité des réponses en ce 
qui concerne la possibilité de faire vivre une famille sur un hecta
re, de nourrir une vache à l’aide de fourrage cultivé, de combiner 
harmonieusement agriculture et élevage en un pays dont, a priori, 
la plus grande richesse devrait être le fumier que pourrait pro
duire son énorme cheptel domestique. La voie, dans ce domaine de 
l’intensification de l’agriculture, est donc tracée et permettrait 
au pays de vivre quelques décennies sans qu’apparaissent les 
méfaits de la surpopulation. Mais les méthodes découvertes et 
décrites par l’I.N.É.A.C. doivent, pour porter fruit, être compri
ses, adoptées, enseignées voire imposées aux paysans par les 
nouvelles autorités publiques responsables. Dans un an, il com
mencera à être possible de vérifier comment se réaliseront les 
pronostics que d ’aucuns se hasardent aujourd’hui à formuler 
quant aux aptitudes des nouveaux dirigeants des deux Pays de 
maîtriser l’aspect vital de la vie publique de leur jeune nation : 
l’intensification de son agriculture.

Chacun se sent, d’autre part, enclin, en face de la situation 
décrite, à recommander un effort spécial en vue d ’ouvrir au plus 
vite à la culture ces 150 000 ha encore en friche : plaine du Mosso, 
plateau du Bugesera, contreforts du Mayaga, d ’autres encore, vers 
où des transplantations de populations pourraient s’effectuer. Une 
première politique de grands travaux de ce genre a été entamée 
il y a dix ans déjà par la mise en valeur de la plaine de la Ruzizi. 
Un programme important est, d’autre part, en voie d’exécution 
dans le Mayaga-Bugesera, avec un soutien financier de la C.E.E. 
se chiffrant par plusieurs centaines de millions. Mais ces entrepri
ses, qui se heurtent à d’incroyables difficultés tant sur le plan 
technique que dans les domaines du social et du politique, ne 
concernent que des étendues malgré tout relativement minimes, 
ainsi que l’indique déjà le total des surfaces disponibles : 
150 000 hectares, comparé aux 2 050 000 cultivés. Installer deux 
mille familles au Mosso est une tâche immense, qu’il faut avoir 
vécue pour en mesurer le poids et le prix. E t cependant deux 
mille familles ne représentent que le croît démographique du 
Ruanda-Urundi de moins d ’un mois...
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Point n’est besoin, en troisième lieu, d’insister longuement sur 
la circonspection avec laquelle il convient de fonder un quelconque 
espoir sur une absorption appréciable d’une fraction de la popu
lation active par le secteur industriel. Le Ruanda-Urundi, à 
dominance agricole écrasante, le restera longtemps encore, sur
tout dans l’actuelle phase d’insécurité politique où le phénomè
ne du désinvestissement a malheureusement incontestablement 
le pas sur les nouveaux investissements.

Reste alors la solution la plus logique et la moins attrayante : 
Immigration.

On sait que, pour diverses raisons, elle a déjà été d’application 
spontanée depuis longtemps.

Une émigration saisonnière vers l’Uganda existait dès les 
débuts du mandat belge, ainsi qu’en témoignent des dénombre
ments de travailleurs effectués en 1924 et 1925 autour de 
Kampala. On estime à environ 300 000 le nombre des Rundi et 

■surtout Ruandais définitivement établis en Uganda. Au Tanga
nyika, entre 15 et 20 000 travailleurs du Ruanda-Urundi, surtout 
des Rundi, cette fois, forment près de 3 % de la main-d’œuvre 
utilisée dans ce territoire. Enfin, la récolte du coton en Uganda 
fait régulièrement utiliser des travailleurs saisonniers ruandais, 
parfois au nombre de 40 à 50 000.

Cette émigration naturelle, si la pression démographique le 
justifie et si le contexte politique le permet, ira peut-être en s’ac
centuant spontanément.

Mais il n ’est pas exclu qu’il faille un jour que de vastes dépla
cements de populations soient réalisés, organisés et peut-être 
imposés par les pouvoirs publics. Il est possible, en effet, que 
l ’élimination vers l’extérieur des frontières soit la seule chance 
d ’empêcher l’intoxication et que, d ’autre part, l’apathie des po
pulations sous-nourries, voire leur aversion délibérée pour l’ex
patriation, rendent nécessaire une intervention active sinon 
coercitive de la part des autorités.

Un grand déplacement de population ne se livre pas à l’impro
visation, encore moins au hasard. Il se fonde sur une reconnais
sance détaillée, dans le domaine de l’écologie au sens le plus large, 
des zones vouées aux nouvelles installations. Il se prépare par des 
expériences-pilotes. Il requiert des accords internationaux 
soigneusement élaborés, puis correctement appliqués. Il exige
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souvent des dépenses publiques considérables, non seulement 
pour assurer le transport des émigrants et leur subsistance pen
dant leurs premiers mois de nouvelle résidence, mais aussi pour 
doter d’un minimum d’équipement : routes, dispensaires, écoles, 
bâtiments communautaires, les régions ainsi ouvertes au peuple
ment — pour ne pas dire : à la colonisation — des nouveaux 
arrivants.

Un grand travail de ce type qui pourrait servir de guide de 
référence a été réalisé depuis 1938 au Kivu, dans la région des 
lacs Mokoto, où plusieurs dizaines de milliers de Ruandais furent 
installés avec un succès matériel certain et une réussite politique 
incontestablement moindre.

Des essais de généralisation avaient, d ’ailleurs, été tentés ces 
dernières années, avec pour objectif des aires à prospecter dans 
le sud de la Province Orientale, dans divers secteurs du Kivu, dans 
le nord du Katanga.

Ces essais n ’ont pas abouti, autant faute d’enthousiasme du 
côté congolais que par suite de vicissitudes politiques d ’incidence 
générale.

Mais les dossiers sont ouverts, les méthodes sont expérimentées, 
il ne s’agit plus que d’amorcer de nouveaux départs.

Si les autorités du Rwanda et du Burundi bientôt indépen
dants décidaient de recourir à la solution de Immigration pour 
résoudre les difficultés que leur prépare la prochaine surpopula
tion de leur Pays, il est vraisemblable que les entreprises qu’elles 
tenteraient dans ce sens pourraient assez aisément trouver 
chez des instances internationales et, notamment, européennes, 
d ’importantes assistances en experts et en moyens financiers.

Le 21 mai 1962.



Marcel Luwel. — Considérations sur quelques livres 
récents ayant trait à Henry Morton Stanley *

L’intérêt pour l’extraordinaire personnalité que fut Sir Henry 
Morton Stanley  ne tarit pas. Chaque année des contributions, 
les unes qui éclaircissent certains détails de la vie et de l’œuvre 
de l’explorateur, les autres qui prennent l’allure de véritables bio
graphies, s’ajoutent à la longue liste des Stanleyana (1). L’auteur 
d’une étude de détail, se basant essentiellement sur des données 
bien définies, risque peu de s’éloigner de la vérité historique. Au 
contraire, celui qui se hasarde à la rédaction d’une biographie 
complète, se heurtera souvent au dangereux écueil de l’interpré
tation. Il est indéniable que la plupart des littérateurs et des 
historiens se sont laissés entraîner à une explication laudative 
ou dénigrante du héros. Nous avons démontré (2), à l’occasion 
d ’un compte rendu du livre de Ian Anstruther  : I  presume, que 
la manière scientifique de traiter un sujet ne doit pas nécessai
rement exclure un parti pris prononcé. L’analyse psychologique 
constitue souvent une base solide pour une destruction raison- 
née...

L’année 1960 a vu paraître en France un essai historique, 
ainsi défini par son auteur même, le duc de  Castries , petit-neveu 
de l’explorateur et historien du Maroc, le comte Henry de  Cas
t r ie s . Le volume est intitulé : Les rencontres de S t a n l e y  et a été 
édité par les Éditions France-Empire à Paris (3).

A plusieurs points de vue, cette nouvelle publication ne peut

* Cette communication, établie dans le cadre des activités de la Commission 
d ’H istoire (Bull. I . R. C. B. 1952, 1064-1066), a été présentée à la séance du 9 mai 
1962 de ladite Commission.

(*) Nous renvoyons le lecteur à la Bibliographie de H. M . Stanley 1841-1904, 
publiée par Th. H e y s e  à  Bruxelles en 1961 (n° 64 de Bibliographia Belgica).

(2) Zaïre, Vol. X-10, décembre 1956, 1075-1078.
(s) Volume in-8°, 311 p. -f- table des matières, 111. Une carte perm et de suivre 

le voyage à  la recherche de L i v i n g s t o n e , la randonnée à  travers l ’Afrique centrale 
e t  l ’expédition au secours d ’Emin P a c h a .
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manquer d ’éveiller la curiosité du lecteur, car enfin, le voilà, 
placé devant l’ouvrage d ’un auteur de vieille souche française, 
dont le grand-oncle a joué un rôle sinon dans l’expansion, tout 
au moins dans la confirmation de la présence de sa patrie en 
Afrique du Nord. Le livre est d’ailleurs dédié

« Au Souvenir du colonel — comte Henry d e  Ca s t r ie s , l’Africain, 
explorateur et historien du Maroc, gendre de l a  M o r ic iè r e , guide de 
Charles d e  F o u c a u l d , témoin de B r a z z a , conseiller de L y a u t e y »..

De plus, étant donné la nature et l ’orientation de son travail,, 
l ’auteur n ’est pas lié par la recherche m inutieuse de problèmes de 
détail qui ne perm ettent pas suffisam m ent de vues personnelles, 
et l ’on pourrait conséquem m ent s ’attendre à une publication  
dans la plus belle tradition française, décrivant un Stanley  qui 
doit servir à m ettre en évidence la grandeur de son antagon iste  
Pierre Savorgnan  de  B razza (l). Il n ’en est rien et on en est 
agréablem ent surpris. Norm alem ent, la  façon dont l ’auteur, 
enfant, a appris à connaître Sta n l e y , aurait cependant dû le 
conduire à une attitude diam étralem ent opposée. En effet, le 
com te H enry de  Ca stries , qui fut tuteur de l ’auteur, conservait 
toujours à sa table de travail, les photos de Charles de  F ou
cauld , de Ly a u tey  et de Savorgnan  de  B razza, sym boles de 
l ’influence spirituelle, organisatrice et aventureuse de la France  
en terre d ’Afrique. Comment Stanley  est-il apparu à l ’enfant 
intéressé par les choses africaines ? L ’auteur l ’indique explicite
m ent dans une note lim inaire :

« En arrière-plan des découvertes émerveillées de B r azza  se silhouet
tait un personnage qui me paraissait à la fois mystérieux et maléfique ; 
les explorateurs français de l’Afrique n’en prononçaient alors le nom 
qu’avec un peu d’amertume ; c’est ainsi que j’ai appris l’existence 
d’Henry Morton S t a n l e y  » (2).

Cette impression, l’auteur a voulu, bien des années plus tard, la 
vérifier en étudiant les nombreuses et volumineuses publications- 
de son héros. La conclusion, et afin que nul ne l’ignore, le duc

(*) Voir un exemple récent d ’eulogie de la  personnalité et de la politique de 
S a v o r g n a n  d e  B r a z z a  en l'article de Robert d e  l a  C r o i x  : Savorgnan der 
Brazza contre Stanley, in  : M iroir de l ’Histoire, juin 1961, p. 694-700.

(*) d e  C a s t r i e s  : Les rencontres de Stanley, p. 13.
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de  Castries l ’énonce déjà dans son tex te  d ’introduction : il a  
appris à connaître une des personnalités qui ont fait le plus 
d ’honneur à l ’espèce hum aine, un esprit qui a eu parfois les 
intu itions et les candeurs propres au génie, une volonté qui a su  
se montrer supérieure à tous les désastres, une philosophie désa
busée que l ’on pourrait reconnaître dans la boutade de Cham- 
fort :

«Quiconque n’est point misanthrope à quarante ans, n’a jamais aimé 
les hommes » (1).

N ous voilà  donc avertis, nous nous trouvons devant un auteur 
français qui s ’est résolum ent déclaré adm irateur de St a n ley . 
N e croyons cependant pas que cette appréciation ait le moindre 
caractère d ’adm iration béate ou d ’exclusivism e. L ’auteur ne 
passe nullem ent sous silence les particularités de l ’hom m e, qu’en 
bon biographe, il a choisi com m e victim e. Mais il y  a différents 
procédés de s ’occuper de sa victim e.

Il y  a la façon moderne, en faisant appel à la psychanalyse. 
Une des thèses de Ian A nstruther  est que Sta n ley , par suite de  
son origine, de son éducation, des difficultés de toute sorte qu il 
a dû surmonter, n ’aurait jam ais été à m êm e de se libérer de ses 
com plexes. Par exem ple, Stanley  s ’insurge devant l ’attitu d e  
incrédule et indignée d ’un R aw linson , président de la R oyal 
Geographical Society, au sujet de la découverte de L ivingstone , 
alors qu’il aurait dû faire preuve de sagesse. Il ne l’a pas fait, 
bien au contraire, il se défend farouchem ent, car il prend les 
choses au sérieux, stupidem ent au sérieux, sans le moindre sens 
de l ’humour. R aw linson  se fâche, Stanley  se fâche, alors que 
c ’est à ce dernier qu’incom bait l’obligation de se montrer indul
gent, conciliant. Il ne le fait pas, parce qu’accablé de com plexes.

Chez de  Ca stries , nous trouvons un jugem ent diam étralem ent 
opposé :

« John Rowlands présente un aspect des héros stendhaliens : cet 
enfant de seize ans, en dépit des complexes dus à [des] débuts exception
nellement misérables, est hanté par l’idée de l’ascension sociale ; 
chaque fois qu’il mesure les degrés à gravir, il n’a qu’un bref découra
gement qu’il surmonte en se disant qu’il est capable de s’élever ; cette

(!) Ibid., p. 13-14.
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tendance, fortifiée par la rapide conscience qu’il acquiert de la médiocri
té humaine aidera beaucoup sa réussite » (1).

L’auteur ne passe nullement sous silence les défauts de Sta n ley . 
Ce dernier n’est pas toujours facile à vivre, comme tous les êtres 
vraiment supérieurs (2). Quand l’ingratitude fait souffrir Sta n ley , 
réaction qui dans une âme comme la sienne prend des dimensions 
anormales, d e  Castries le comprend et explique que Stanley  
« sait que chaque bonne action comporte son châtiment immédiat; 
son mérite, c’est qu’il continue à faire le bien » (3). Concluons donc 
que la même complexité d ’âme constatée chez leur sujet, conduit 
les auteurs à des conclusions radicalement divergentes.

Autre élément à relever dans cette étude française consacrée 
à une personnalité anglo-saxonne : l’attitude du duc de  Cas
tries en évoquant Savorgnan de B razza. Quand il parle de la 
rencontre mémorable de l’italien au service de la France et de 
l’Américain au service de Leopold II, le 7 novembre 1880, dans 
le Bas-Congo, il le fait en mettant en opposition le

« ... plébéien et autodidacte» et le représentant «d ’une des plus 
vieilles races du monde, avec ses vertus et ses finesses, mais aussi avec 
cette absence de scrupules politiques qui permet de tout faire quand on 
croit la cause juste » (4).

Quand les biographes parlent du dépit que Stanley  éprouve en 
apprenant l’occupation du Pool, de Castries est d ’avis qu’il 
serait plus indiqué de parler de regret, « celui de n ’avoir pas tenu 
compte des avertissements et d ’avoir été inférieur à ce que l’on 
escomptait de lui » (5). Signe de conscience professionnelle chez 
Stanley , telle est la raison invoquée — à juste titre, croyons- 
nous — par l’auteur.

On connaît la fam euse réception de Stanley  organisée le 
19 octobre 1882 par le S tanley Club de Paris. A ce m om ent-là  
circulaient des rumeurs m alveillantes accusant Stanley  d ’avoir  
fait trop souvent usage de ses armes, de  Castries croit que

(») Ibid., p. 46.
(«) Ibid., p. 55.
(8) Ibid., p. 96. 
(‘) Ibid., p. 211.
(®) Ibid., p. 213.
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B razza, excité par des amis chauvins, a eu tort de prêter l’oreille 
à ces bruits, car il estime qu’en cas de légitime défense, il aurait 
été obligé d ’agir de la même façon. D’un autre côté, l’auteur 
souligne la nervosité de Stanley  qui, ayant « conservé un fonds 
d ’écorché », prononça une allocution peu habile, tandis que 
B razza, sûr de l’appui gouvernemental français, prononça un 
toast élégant et diplomatique (1).

Soulignons en passant le souci d ’objectivité de l ’auteur qui 
n ’hésite pas à condam ner p. ex. la  sévérité de Msr A ugouard 
envers d e  B razza, sévérité qui persista m êm e après la  m ort de 
l ’explorateur (2) .

Le livre du duc de  Castries est donc remarquable par le fait 
même de l’attitude adoptée par son auteur vis-à-vis d ’un sujet 
qui prête à interprétation en sens divers. En dehors de ce point 
de vue psychologique, il y a la présentation méthodique de la 
matière.

Sta n ley , par suite de la netteté avec laquelle ses différents 
exploits retentissants se sont déroulés au cours de sa vie, ne laisse 
pas beaucoup de liberté à ses biographes. Mais dans cette vie, 
composée de plusieurs chapitres bien délimités, de  Castries a 
entrevu un thème dominant, celui de la « rencontre », qui a 
prêté son nom à la publication. Il a divisé son travail en deux 
parties nettement distinctes : les rencontres de la jeunesse et 
celles de la maturité. Au workhouse de S* Asaph, le jeune Row- 
l a n d (s) fait la connaissance du surnaturel ; aux États-Unis, il 
fait l’heureuse rencontre d ’un père, mais aussi des rencontres 
pénibles, qui le mettent en présence de la misère et même de 
la mort lors de la guerre de sécession. Les événements militaires 
lui donnent cependant l’occasion de se familiariser avec le monde 
étonnant de la presse et de mettre au point le grand reportage 
journalistique. Différents voyages et expéditions le mettent en 
contact avec les aventuriers du Middle West, avec les Indiens 
primitifs, avec la nature sauvage, jusqu’au moment où il entre
prendra, sur l’instigation de Gordon B e n n ett , le voyage décisif 
pour l’orientation de sa carrière, celui qui culminera dans la ren
contre de L ivingstone . Cet exploit consacre la carrière africai
ne de Stanley  et signifie la fin de sa jeunesse.

(!) Ibid., p. 220-222.
(*) Ibid. , p. 216.
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La m aturité vo it St anley  plusieurs fois en Afrique centrale. 
U ne première expédition  le m et en relation avec les grandes 
énigm es constituées par les sources du Nil, le lac Tanganika, le  
fleuve Congo. Cette connaissance active de l ’Afrique est à la  
base de la rencontre du Roi des Belges, qui influencera pour les  
années à venir, le cours de la  v ie  de l ’explorateur. Son activ ité  
au service de Leopold II am ènera des rencontres avec de  B razza, 
qui deviendra par la force des choses son antagoniste acharné. 
B ien qu’ayant créé de toutes pièces un nouvel état au Congo, 
Stanley  se vo it relégué à l ’arrière-plan, v ictim e d ’intérêts poli
tiques supérieurs. « Le conquérant rencontre l ’ingratitude », 
nous dit de  Castries , qui vo it une vengeance des élém ents dans 
l ’expédition  qui aboutira à la  rencontre d ’Em in P acha .

L’auteur a intitulé l’épilogue de son livre : St a n l e y  à la 
rencontre de lui-même. Il y raconte le mariage de S t a n le y ,  ses 
voyages, son élection à la Chambre des Communes et les dernières 
années de sa vie. Il y peint surtout un S t a n le y  se tournant vers 
le passé, vers les grandes étapes de sa vie, relatées dans son 
travail journalistique de grande classe, mais surtout vers les 
vingt premières années de son existence, décrites dans son auto
biographie, ce livre qui « égale s’il ne les surclasse les plus illustres 
recueils de souvenirs vécus » et qui « assure à S t a n le y  une place 
de premier plan dans la littérature universelle » (1).

Le duc d e  Castries est d ’avis que les grands reportages de  
Stanley  ont marqué des écrivains comme Jules V e r n e , Joseph 
Conrad , André Gid e  et qu’ils ont introduit dans la littérature 
certains thèmes, par exemple la recherche d ’un être inaccessible 
(Livingstone , E min Pacha), en préfigurant ainsi des romans de 
K afka  (2).

L’auteur de ces Rencontres nous a donné une relation suffisam
ment complète des faits et gestes de notre héros. Cependant, 
qu’il nous soit permis de relever ici qu’il y a au moins une « ren
contre » dont l’auteur ne semble pas avoir eu connaissance, ce qui 
lui fait affirmer très positivement qu’après la rencontre de 
V irg inia , la belle Grecque de l’île de Syra, l’on « ne retrouvera 
plus trace d’aventure amoureuse » dans la vie de St a n l e y ,

(1) Ibid., p. 299.
(2) Ibid., p. 298.
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jusqu’à son mariage Q). E t cependant, le journal de Stanley  
nous apprend que, peu de semaines avant de s’engager dans sa 
périlleuse randonnée en Afrique centrale, il fit la connaissance à 
l’hôtel Langham à Londres, d’une élégante Newyorkaise : Alice 
P ik e . Ce nom, ou en tout cas ce prénom, le bateau de Stanley  
allait le porter à travers le continent noir et une île dans le Vic
toria Nyanza serait baptisée : Alice Island.

S t a n l e y  et cette charmante personne se lièrent d ’affection ; 
cela prit chez la jeune fille la forme d ’une promesse d ’attendre son 
fiancé pendant deux ans. L’on se sépara à New York le 18  juillet 
1 8 74 , pleins d’espoir. Mais S t a n l e y  n’arriva à Boma que le 
9  août 1 877 , ce qui l’amena trop tard au rendez-vous. S t a n l e y  

a dû se rappeler qu’il avait abandonné le Lady Alice, le brave 
boat, le 31  juillet 1877 , à son triste sort sur un rocher situé à 
quelques yards au nord de la cataracte d ’Isangila !

Le livre du duc de  Castries est basé essentiellement sur les 
publications de Henry Morton Stanley  et sur certains témoi
gnages de contemporains ou de biographes. Jacob W asserm ann  
et Albert Maurice ont sérieusement influencé l’auteur.

La bibliographie, qui est loin d ’être exhaustive, est indiquée 
souvent de façon incomplète et même fautive. Un seul exemple 
suffira :

« George T h o m a s  : The birth, boy hound and younger by an old 
playmate of Mr. S t a n l e y  » là où il faudrait lire : « The Birth, Boyhood 
and Younger Days of Henry M. S t a n l e y  The Celebrated Explorer A 
South Wales Hero. By Thomas George (an Old Playmate) ».

Mais hors des déficiences bibliographiques, nous ne pouvons 
pas passer sous silence certaines affirmations qui frisent l’inexac
titude. Ici, c’est, par exemple, toujours encore le 10 novembre 
1871 que S t a n le y  salue par un Hurrah ! le lac Tanganika, malgré 
que A n s t r u t h e r  ait, après un raisonnement valable, fixé la 
date au 3 novembre (p. 121).

Nous nous rendons parfaitement compte du caractère approxi
matif des informations dont Stanley  disposait, en lisant à la 
p. 182 :

(>) Ibid., p. 82.
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« S t a n l e y  possédait une carte approximative de l’embouchure du 
Congo dressée vers 1825 par un certain capitaine T u c k e y  qui aurait at
teint la plus inférieure des chutes et aurait établi la disposition des 
autres en se fiant aux dires des indigènes... »

A la p. 192, nous apprenons qu’à Marseille, Stanley  répond 
« noblement et avec quelque raideur » aux avances de Greind l  
et Sanfo rd , les deux émissaires de Leopold II, en argumentant

«... qu’il était né Anglais et que son devoir était de porter à son pays 
natal les premières nouvelles de sa découverte ; sentiment trop hono
rable pour que l’on ne dût y déférer ».

Sentiment certainement trop réel pour être énoncé. De même, 
quand il s’agit de l’engagement de Gordon , nous avons l’impres
sion que de  Castries a donné une interprétation assez spéciale 
de l’affaire (p. 228-229). D’après cet auteur, Stanley  aurait vu 
dans le général Gordon « un homme d’une vertu éprouvée, qui 
pût être en même temps un colonisateur et un conducteur 
d’hommes », en un mot « un caractère proche du sien ». Ému par 
l’appel de St a n ley , Charles Gordon aurait accepté de s’occuper 
du gouvernement du Congo, en son absence. Stanley  aurait 
éprouvé une déception cruelle en ne voyant pas arriver à Vivi 
son remplaçant, dont Léopold  II avait ratifié la nomination.

Gordon aurait envoyé à sa place le colonel de  W inton  qui 
jouissait de sa confiance, e t sur lequel Stanley  pouvait s ’appuyer  
sans crainte.

Cette version diffère assez fondamentalement de ce qui s’est 
passé en réalité. Sans vouloir amoindrir l’admiration de Stanley  
pour Gordon , il faut quand même souligner que l’engagement de ce 
général anglais tant convoité, est essentiellement l’œuvre de Leo
pold II, qui l’avait réellement poursuivi pendant des années (l). 
De plus, il faut voir en Gordon un concurrent possible de Stan 
ley  plutôt qu’un « militaire grandiose et singulier » dont ce dernier 
aurait sollicité la collaboration.

N’oublions pas que Stanley  ne considérait nullement le carac
tère de Gordon « proche du sien ». Bien au contraire, après que 
Sir Francis de  W in to n , à son arrivée au Congo, eut remis à

(*) Nous aurons l'occasion de parler plus en détail de cette « chasse » au général 
G o r d o n  dans notre publication : Sir Francis de Winton, administrateur général 
du Congo (1884-86).
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S t a n l e y  une lettre de G o r d o n , l’opinion de S t a n l e y  au sujet 
de l’excentricité du général britannique était bien définitivement 
arrêtée.

«Bien que son contrat de cinq ans avec l’Association africaine fût 
arrivé à  son terme, S t a n l e y  crut convenable d’attendre l’homme au
quel il allait remettre momentanément ses pouvoirs... »

nous dit d e  Ca s t r i e s . S t a n l e y  n’aurait probablement pas quitté 
le Congo sans avoir mis son successeur au courant des affaires, 
au moins superficiellement, mais comme toujours il faut y cher
cher l’influence du Roi qui, en date du 28 mars 1884, lui avait 
demandé personnellement et avec insistance de prolonger son 
séjour afin de mettre le nouvel administrateur général au courant.

Au point de vue technique, il y a quelques remarques à faire, 
surtout en ce qui concerne les citations et l’orthographe des 
noms propres. Négligeons encore l’obstination de l’auteur à 
signaler la publication de S t a n l e y  : In  the darkest Africa [pas
sim), obstination dont il ne se départit que pour employer 
l’orthographe Afrika aux p. 261 et 262, ou In  the darkest Afrika 
à la p. 255. Plus grave est évidemment la légende de la pierre 
d ’Athènes offerte à F r è r e -O r b a n  : « La Belgique a besoin d’un 
empire colonial » (p. 193), là où en réalité, et nous l’avons vérifié 
sur la pièce même, il faut lire : « Il faut à la Belgique une colonie », 
ce qui est tout de même un peu moins présomptueux.

Soyons indulgents enfin pour l’orthographe de noms propres 
cités de façon peu orthodoxe, p. ex. celle de « Maryéma » (p. 1 29 ), 
de « Coumassi and Magdala » (p. 13 6 ), du général « S a n d fo r d  » 
(p. 191 , p. 3 1 0 ) , de « S c h w e in fu r t  » (p. 2 0 4 , p. 2 2 6 , p. 2 3 0 , p. 3 0 9 ), 
des officiers belges «V a n  d e r  V e ld e »  (p. 2 2 3 ), « H a n s e n s »  
(p. 223 ) et « V an G è le  » (p. 2 2 6 ), du steamer Kissembo (p. 2 2 9 ), 
de « W eissm ann» (p. 2 3 0 ), de l’explorateur allemand « R ic h a r d  » 
(p. 2 3 0 ), de « S c h n it z le r  » (p. 2 4 4 ), du mont Pigash (p. 2 5 7 ), 
du « Foreing Office » (p. 2 6 4 ), de «Banyala » (p. 2 6 7 , p. 2 7 5 ), car 
ce ne sont là que fautes vénielles d ’un travail qui a la qualité 
fondamentale d ’être attachant.

Souvent des voyageurs en Afrique centrale, et ce sont essen
tiellement des journalistes, ont été tentés de refaire les exploits 
de H. M. S t a n l e y . Ce fut le cas de l’écrivain français de descen
dance autrichienne, John L . B r o m , qui lors d ’une traversée de
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l’Afrique en 1957, essaya de retrouver autant que possible des 
souvenirs du grand explorateur. Il le fit de façon moderne en 
interviewant p. ex. l’unique survivante de la grande expédition de 
S t a n le y  qu’il put encore retrouver à Zanzibar. Le titre de son 
livre Sur les traces de S t a n l e y  (*) indique d’ailleurs suffisamment 
l’orientation de son étude.

Plus récemment, un journaliste américain, Thomas S t e r l in g ,  
publia sous le titre de S t a n l e y ’s  Way. A Sentimental Journey 
Through Central Africa (a), un reportage sur son voyage au 
Tanganyika Territory, au Ruanda-Urundi et au Congo belge. 
L’auteur a eu l’intention de faire revivre pour le lecteur moderne 
l’atmosphère des exploits de S t a n le y ,  plus spécialement l’ex
pédition à la recherche de L iv in g s to n e  et la traversée de l’Afri
que. Pour ce faire, Thomas S t e r l in g  a employé la technique de 
la juxtaposition de l’histoire, telle qu’elle a été vécue par S t a n le y  
et de ses propres expériences. Ce procédé diffère en cela de celui 
auquel John L. B rom  a fait appel : l’interpolation de la narration 
de S t a n le y  dans sa relation personnelle.

Comme on doit s’y attendre, le travail de Thomas Sterling  
ne constitue nullement un enrichissement de nos connaissances 
sur l’épopée stanleyenne. Il s’agit essentiellement d ’une œuvre de 
large vulgarisation. Mais, dans les chapitres qui relatent les faits 
et gestes de Sta n ley , l’auteur s’est permis certaines considéra
tions qui ne manquent pas d ’intérêt.

Nous avons dit que Sterling  était Américain. Ce fait lui donne 
la possibilité de regarder certaines choses avec un détachement 
dont les Anglais, même encore aujourd’hui, se montrent incapa
bles. Nous savons que Stanley  n’est pas populaire parmi les 
Britanniques. Sterling  en a fait la constatation lui aussi et il 
a formulé cette attitude en ces termes :

« Even now, in British East Africa, one feels that there has been a 
conspiracy to forget as much as possible about Stanley. He wasn’t 
really the right sort ; there was something ignoble about him. He was, of 
course, an egomaniac, but that wouldn’t necessarily disqualify him as 
a British hero. Any account of his adventures is just a little embarras
sing because he longed not for power or fame or even wealth, but

f1) Presses de la Cité, s. 1., 1958. 
(2) London, I960, 258 p., carte.



— 541 —

merely success and respectability. During his first months in the inte
rior he was undoubtedly more frightened of making a fool of himself 
than of losing his life. At the same time he was absolutely determined 
to accomplish his mission and was prepared to go all the way across the 
continent to the Atlantic Ocean if necessary, keeping a careful account 
of expenses along the way.

» He was, in short, a typical American of his time, suffering from an 
immense sense of inferiority and endowed with the boundless energy 
and genius of the European poor. The pride he took in being an Ame
rican was the pride of a man who sees his way open, at last, to the top. 
Only after his position was secured, many years later, would he admit 
to anyone that he had been born in Wales or that his name had ever 
been John R o w l a n d  » (1).

La même volonté anglaise de minimiser Stanley  se trouve 
reflétée dans cette phrase d’un Britannique accompagnant 
Sterling  dans une de ses excursions :

«Up that road is the L iv in g s t o n e  tembe, where S t a n l e y  stayed» (2).

Ce mot caractérise l’optique anglaise dans l’évaluation respective 
des deux explorateurs. Elle semble classique car nous avons 
nous-mêmes reçu, de la part d’une firme anglaise à laquelle nous 
avions demandé des renseignements au sujet de l’existence de 
souvenirs de St a n ley , la réponse qu’on ne possédait malheureu
sement plus rien se rapportant à L ivingstone  !

Thomas Sterling  discute également la façon dont Stanley  
salua L ivingstone  à Udjidji. Sta n ley , Américain d ’éducation 
et d’attitude, avait peur d’être rabroué, spécialement par un 
Anglais :

« This is even now a typical American reaction » (3).

Contrairement à de nombreux biographes anglais pour qui le 
fameux « Dr L ivingstone , I  presume » constitue une source 
d’hilarité inépuisable, Sterling , tout en reconnaissant que Stan
l e y  avait complètement mal compris les sources de sa propre 
célébrité, interprète son geste de cette façon :

I1) Stanley's W ay, p. 43-44.
(2) Id ., p. 86.
(8) Id., p. 104.
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« S o  S t a n l e y  . . .  c lu tc h e d  a t  f o r m a l i ty  a n d  b e c a m e  i m m o r t a l  » (1).

Thomas Sterling  doit certainement choquer certains de ses 
lecteurs quand il insiste sur les nombreux traits de famille qu’on 
peut découvrir chez les deux explorateurs :

« They were both authoritarian, teetotal, brave, stubborn, religious 
men. They had the same passion for the kitchen and for hot drinks and 
pompous conversation. They were intolerant of weakness, physical or 
moral, they shaved every day, both were inclined to be stout and ener
getic, each had a prodigious memory, and neither one could bear ridi
cule » (*).

Il est évident que nous ne devons pas chercher dans la publica
tion de Sterling  une exactitude rigide des faits. Deux exemples 
suffiront. Encore plus que le duc d e  Castries , Thomas Sterling , 
semble ignorer le rôle de l’élément féminin dans la vie de Stan
le y  :

« How was Tippu to know, after all, that the only woman in Stan
ley’s life was to be a respectable English girl named Dorothy » (s).

Sterling  n’a certainement pas lu très attentivement The 
Congo and the Founding of its Free State quand il parle du nom de 
Bula Matari que l’explorateur aurait peut-être reçu dit-il, lors 
de son voyage du Stanley Pool à la mer (4).

Thomas Sterling  essaie d ’expliquer l’animosité envers 
Sta n ley , qui dépassait le cadre de la rivalité Grande-Bretagne — 
Amérique et le sourire que son nom provoque encore à l’heure 
actuelle. Il en voit la raison dans le fait que l’explorateur, indé
niablement un des héros modernes, a commencé comme un être 
ne se distinguant pas des autres.

« He was popular democracy’s wry answer to the princely adventurers 
of the past. As an explorer S t a n l e y  had already displayed greater will 
and endurance than most of those who had gone before him, but these 
very virtues were embarrassing in an ordinary man. He made people

(!) Ibid. A la p. 124, Sterling définit la  fameuse phrase comme : « funny 
enough when it is not touching *.

(a) Stanley's W ay, p. 107.
(») Id ., p. 198.
(*) Id ., p. 243.
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aware that ideals they had believed to be safely unattainable were, 
in fact, well within reach » (1).

Ce qui sauve Stanley  du ridicule, aux yeu x  de Sterling , ce 
sont précisém ent ses qualités de « am azing stubbornness and deep  
faith  in him self » (2) .

Stanley’s Way, ainsi que nous l’avons dit plus haut, traite aussi 
du voyage que l’auteur a fait à travers le Centre africain. Ster
ling  décrit les chefs politiques à la veille des grands mouvements 
de libération, n ’hésite pas à les critiquer et à souligner certaines 
faiblesses. Remarquons que Sterling  ne semble pas affublé 
d ’un complexe d’anticolonialisme, surtout pas envers l’œuvre 
belge en Afrique. Il faut cependant faire une exception pour 
L eopold II qui est maltraité de la façon la plus classique que l’on 
puisse trouver dans certaine presse anglo-saxonne du début de 
ce siècle. Sterling  s’étonne que l’on trouve encore des « decent 
Belgians » prêts à défendre un Roi qui n ’était pas de leur natio
nalité (« he was a German »).

La bibliographie sur Henry Morton Stanley  vient de s’en
richir encore d ’un livre intitulé The Exploration Diaries of H.M. 
Stanley. Now first published from the original manuscripts. Cette 
publication a paru par les soins de Richard Stanley  et Alan 
N eame en 1961 chez l’éditeur William K im ber  à Londres, après 
que des extraits aient attiré l’attention du grand public britan
nique dans le Sunday Express (3).

L’introduction expose succinctement de quels documents il 
s’agit, indique la façon dont l’édition a été entreprise et donne 
une esquisse de la vie de l’explorateur et de sa place dans la dé
couverte du Centre africain.

Le texte édité provient de cinq documents autographes notam
ment : un Letts's Perpetual Diary, c’est-à-dire un agenda de 
format petit in-folio, fort répandu en Angleterre à l’époque et 
quatre carnets de format oblong employés par les correspondants 
de presse.

Le premier manuscrit a procuré aux éditeurs le texte pour la

(») Id ., p. 124.
(*) Id ., p. 155.
(®) Les extraits ont paru successivem ent dans les nos du 11, 18, 25 juin, du

2, 9 ,16 , 23 juillet 1961.



— 544 —

période qui va du 12 novembre 1874, c’est-à-dire le jour du départ 
de Zanzibar, jusqu’au 12 août 1875, date de l’arrivée à Dumo, 
localité sur la rive occidentale du lac Victoria. En réalité, ce 
manuscrit comprend beaucoup plus, car S t a n l e y  a ajouté, en 
dessous des notices quotidiennes et sans qu’il y ait relation avec 
celles-ci, une narration continue de la guerre du roi M t e s a  contre 
les Wavuma et de la part que lui, S t a n l e y , a prise à ces opéra
tions militaires (août-octobre 1875). Les pages blanches en début 
et en fin du manuscrit relié, sont remplies par une histoire de 
l ’Uganda, par des études sur la vie et les mœurs des habitants de 
cette région et par des séries de comptes. Certaines annotations 
journalières sont rehaussées de cartes et d’esquisses (1).

Alan N e a m e , se basant sur l’état de conservation excellent 
dec e. Perpetual Diary, dont le texte est entièrement écrit à l’encre, 
de façon nette et régulière, et s’appuyant sur le fait « that edited 
material from the first reporter’s note-pad is contained in it », 
est d ’opinion qu’il s’agit ici d ’une compilation rédigée au net par 
l’explorateur entre le 10 mai 1875 et la mi-octobre 1875, c’est-à- 
dire pendant des périodes de loisirs à Kagehyi et au quartier 
général du roi de l’Uganda en guerre (2).

Nous nous demandons cependant si cette copie, tout au moins 
partiellement, ne daterait pas plutôt de l’époque du retour de 
S t a n l e y  en Europe, surtout tenant en considération le fait que 
M . N e a m e  affirme que les pages blanches de ce journal contien
nent des «draft chapters for Through the Dark Continent» (3).

Les quatre autres documents qui forment la base de cette 
édition de textes, sont des « note-pads », des bloc-notes contenant 
les impressions fraîchement couchées sur le papier sous l’influ
ence immédiate des événements. Ces carnets couvrent respecti
vement les périodes s’étendant du 15 août 1875 jusqu’au 29 fé
vrier 1876 ; du 2 mars 1876 jusqu’au 30 juillet 1876 ; du 21 août 
1876 jusqu’au 3 mars 1877 ; et finalement du 4 mars 1877 jus
qu’au 10 août 1877 (4).

Voilà le lecteur pour la première fois confronté avec tout une 
série de textes originaux ayant trait à la traversée de l’Afrique 
centrale par S t a n l e y .

(*) The Exploration Diaries, p. XV.
(2) Id ., p. XIV -X V .
(a) Id., p. X V I-X V II.
(*) Id ., p. XV.
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De ce fait, les textes publiés doivent constituer un apport nou
veau à nos connaissances des méthodes employées par l’illustre 
explorateur dans l’élaboration de ses écrits. Mais avant tout 
examen, il faut se rendre compte de la manière empruntée par 
les éditeurs dans la présentation des textes.

En premier lieu, les éditeurs signalent qu’ils n ’ont pas donné le 
texte intégral des manuscrits (1). Celui-ci a, en effet, été raccourci 
d ’un sixième. Ont été omises les annotations qui fourmillent de 
noms propres, qui font état de petites fautes commises par des 
membres de l’expédition ou qui décrivent une journée sans his
toire. Ne figure pas non plus dans l’édition, la matière à caractère 
topographique, ethnographique ou spéculatif, quand cette ma
tière avait été compilée après la relation des événements de la 
journée ou quand elle se rapportait à des circonstances apparte
nant au passé.

Texte incomplet aussi par la suppression des cartes, de$ 
dessins, des esquisses qui illustrent les manuscrits, à l’exception 
de quelques exemples donnés en photo.

Omission également des calculs de latitude et de longitude, 
des listes de personnel, de l’indication des rémunérations, des 
camps, des glossaires, etc.

Mais inclusion, dans l’introduction, d’un poème curieux, 
reflétant la démoralisation de S t a n l e y  lors de la traversée de la 
forêt d’Uregga en novembre 1876 (2).

Normalisation des « outlandish place-names » rencontrés dans 
les annotations faites au jour le jour, d’après l’orthographe 
usitée par S t a n l e y  lui-même dans sa publication Through the 
Dark Continent.

Tous ces traitements dont les textes originaux ont été l’objet 
d ’après les indications des éditeurs eux-mêmes, ne permettront 
évidemment pas de procéder à une confrontation ayant une 
valeur scientifique absolue. La comparaison de la photo « A page 
from the author’s field notebook » (entre les p. 160 et 161) avec 
le même passage imprimé en date des 24 et 25 novembre 1876, 
permet de nous rendre compte de la technique qui a été suivie 
dans l’édition du texte. La ponctuation, très élémentaire dans

(!) Id ., p. X V III.
(s) Id., p. x v i i -x v i i i .
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les écrits de S t a n l e y , a été normalisée. Les nombres ont été 
rendus en chiffres. Une phrase, se trouvant entre les notices du 
24 et du 25 novembre, a été supprimée, sans avertissement. Il 
faut donc prendre, cum grano salis, l’affirmation du Sunday 
Express (June 11, 1961) :

« Here are Stanley’s diaries of the expedition, exactly as he wrote 
them more than 80 years ago in his tent at each stopping place. The 
only words not written by Stanley are the occasional explanatory 
sections in italics ».

The Sunday Express était fort peu autorisé à faire usage d’une 
affirmation aussi précise car, en effet, le texte qu’il a publié ne 
correspond pas tout à fait à celui des Exploration Diaries. Ce 
dernier est notoirement plus complet, p. ex. les « entries » du 
19, 20, 21, 22 novembre 1874, ne se retrouvent pas dans The 
Sunday Express. Mais, en toute honnêteté, nous devons tout de 
même signaler que l’hebdomadaire indique cette omission. Cepen
dant, le lecteur pourrait ne pas se rendre compte qu’en date 
du 23 novembre 1874 un petit passage a été laissé de côté, cette 
fois-ci sans mention. En plus, la confusion grandit quand on 
compare les textes plus sérieusement. Prenons p. ex. le 23 no
vembre 1874, cette partie qui existe dans les deux éditions. Nous 
lisons dans le Sunday Express le texte suivant :

« Porters are yet new to carrying burdens. Sore shoulders, blistered 
feet, sickness, lung disease, and other ailments distinguish their com
plaints ».

Le texte des Exploration Diaries est plus complet car il mention
ne : « lung disease, spitting of blood and other ailments ».

En continuant notre comparaison des textes, nous constatons 
que la version du Sunday Express ne mentionne pas des « entries » 
entre le 23 novembre et le 9 décembre 1874. Les Exploration 
Diaries en comptent 9. Le 9 décembre 1874, nous retrouvons une 
« entry » aussi bien dans le Sunday Express que dans les Explo
ration Diaries, mais de nouveau une partie a été omise. Dans le 
texte qui figure dans les deux publications, le Sunday Express a 
omis quelques mots, p. ex. « the famous boy Billali » y est sim
plement mentionné comme « the boy Billali » et le fusil à éléphants 
que S t a n l e y  décrit comme « of fatal accuracy and productive
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of food and camp applause » y reçoit uniquement l’épithète de 
« productive of camp applause ». L’hebdomadaire ne donne pas 
de texte entre le 9 décembre et le 15 décembre 1874.

A la date du 15 décembre 1874, nous remarquons que deux 
phrases ne sont pas dans le Sunday Express. La raison de l’omis
sion de la première phrase peut être expliquée par la présence de 
noms propres alourdissant la lecture. Dans le second cas, nous ne 
voyons pas ce qui a pu instiguer l’hebdomadaire à ne pas donner 
la phrase :

« That night bivouacked under a wide spreading and proud baobab, 
carred with the knives of more than half a thousand caravans »,

sauf le fait que le style s’y éloigne peut-être trop du style 
courant.

L’année 1876 n’est représentée dans le Sunday Express que par 
une seule date, le 6 décembre. Les Exploration Diaries en comp
tent plus de 70.

Examinons encore une dernière « entry », celle du 3 juin 1877, 
que nous pouvons considérer comme une synthèse de tous les 
avatars par lesquels la version publiée par le Sunday Express a 
passé. Signalons d ’abord que les précisions sont données dans le 
texte afin de permettre une lecture facile, sans que l’on doive 
se soucier de ce qui a été dit plus haut. Exemple : Frank P ocock 
y est défini en qualité de : « the one surviving white man in the 
expedition apart from Stanley  » et le Lady Alice est bien 
identifié par « his (Sta n l e y ’s) barge ». Des phrases et des parties 
de phrases ont été supprimées sans indication aucune, mais la 
continuité de la narration a été strictement observée de telle 
façon qu’on ne se rend pas compte de ce qui manque. Il arrive 
cependant aussi, — rarement il est vrai — que trois points 
indiquent que le texte original n’a pas été cité intégralement.

En conclusion, nous pouvons dire que nous avons devant nous 
des extraits suffisamment typiques des Exploration Diaries, mais 
des extraits aussi dont le style souvent emberlificoté de l’original 
a subi une opération les rendant plus acceptables par le grand 
public.

Il est évident que l’écart constaté entre la version du Sunday 
Express et celle des Exploration Diaries ne constitue pour nous 
qu’une illustration de la technique publicitaire d’un hebdoma
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daire britannique à grand tirage. La publication des Exploration- 
Diaries nous permet de faire des constatations autrement 
importantes.

Dans la relation Through the Dark Continent or the Sources of the 
Nile around the Great Lakes of Equatorial A frica and down the Li
vingstone River to the Atlantic Ocean, qu’il publia à Londres en 1878 
en deux forts volumes, S t a n l e y  a intercalé certains textes pro
venant, affirme-t-il, de son diary, de son journal ou de son 
note-book. Il n’est pas sans intérêt de comparer ces textes, qui 
sont très souvent imprimés en caractères différents de ceux 
employés pour la narration courante, avec ce que nous lisons 
dans les Exploration Diaries.

Prenons la description de M t e s a , le Kabaka de l’Uganda, qui 
a réussi a garder S t a n l e y  pendant des mois dans son royaume 
et qui est même parvenu à le mobiliser pour ses opérations de 
guerre. Le texte cité dans Through the Dark Continent, I, p. 193, 
en date du 5 avril 1875, ne correspond pas exactement à celui 
que nous lisons en date du 5 avril 1875 aux p. 70-71 des Explo
ration Diaries. Le contenu des parties communes est foncièrement 
le même. Cependant, le libellé diffère assez sérieusement. Une 
analyse le prouvera mieux. La première phrase dans le Dark 
Continent se lit ainsi :

« As I had read Speke’s book for the sake of its geographical infor
mation, I retained but a dim remembrance of his description of his life 
in Uganda ».

Dans les Exploration Diaries nous lisons :
« As I read Speke’s book for the sake of its geographical information,

I retained but a dim remembrance of his description of the court of 
Uganda ».

La seconde phrase indique une plus grande différence, surtout 
par l’omission d’une partie de phrase. Dark Continent :

« If I remember rightly, Speke described a youthful prince, vain and 
heartless, a wholesale murderer and tyrant, one who delighted in fat 
women ».

Cela se lit dans les Exploration Diaries dans la version suivante :
« If I remember rightly Speke writes of a youthful prince, vain and 

heartless, and a wholesale murderer and tyrant delighting in fat women 
who have been made thus unctuous by being fed on milk ».
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La phrase suivante est libellée dans le Dark Continent :

« Doubtless he described what he saw, but it is far from being the 
state of things now »

ce qui ressemble encore plus ou moins aux Exploration Diaries :

« Doubtless Speke described what he saw but it is as far from being 
true of the state of things now, as white is from black ».

Dans les Exploration Diaries, cette phrase est suivie par la propo
sition suivante :

« Indeed I have seen that which, if I had not living witnesses of cha
racter unimpeachable, would be set down by Europeans as romance »

qui ne se trouve pas dans le Dark Continent. Continuons notre 
comparaison. Dark Continent :

« Mtesa has impressed me as being an intelligent and distinguished 
prince, who, if aided in time by virtuous philanthropists, will do more 
for Central Africa than fifty years of Gospel teaching, unaided by such 
authority, can do ».

La version des Exploration Diaries :

« I have seen in Mtesa King of all Uganda, Usoga, Unyoro, Karagwe, 
Uzongora, Kamiru and Uwya, a most intelligent, humane and distin
guished prince, a man who if aided timely by virtuous philanthropists 
will yet do more for Central Africa and civilisation what fifty years of 
gospel teaching unaided by such authority cannot do ».

S t a n l e y  voit dans ce prince noir d ’immenses possibilités pour 
l’évolution de l’Afrique vers la civilisation, telle que la prévoyait 
L i v i n g s t o n e . Mais ce passage aussi est différent d’après la source 
dont il est retiré. Dans la version du Dark Continent il a été 
formulé ainsi :

« I think I see in him the light that shall lighten the darkness of this 
benighted region ; a prince well worthy the most hearty sympathies that 
Europe can give him. In this man I see the possible fruition of Living
stone’s hopes, for with his aid the civilization of Equatorial Africa 
becomes feasible. I remember the ardour and love which animated 
Livingstone when he spoke of Sekeletu ; had he seen Mtesa, his



— 550 —

ardour and love for him had been tenfold, and his pen and tongue 
would have been employed in calling all good men to assist him ».

Dans les Exploration Diaries, S t a n l e y  a exprimé sa vue optimiste 
de l’avenir, M t e s a  regnante, de la manière suivante :

« I see in him the light that shall lighten the darkness of this benight
ed region, a prince well worth the most hearty sympathies and evange
lical teaching which Europe can give him. In him I see the possible 
fruition of L iv in g s t o n e ’s hopes, for with his aid the civilisation and 
enlightenment of a vast portion of Central Africa becomes most possible.

» I remember the ardour and love with which L iv in g s t o n e  writes 
of S e k e l e t u , Chief of the Makololo ; had he but seen M t e s a , his love 
and ardour for Mt e s a  had been tenfold, and his pen and voice would 
have been heard calling all good men to his aid ».

La comparaison des deux versions fait apparaître que, quant 
au contenu, il n’y a que fort peu de différence. Celle des Explo
ration Diaries est cependant plus complète, plus détaillée, plus 
explicite aussi. Ce fait se reflète par l’emploi de 200 mots dans la 
version contenue dans le Dark Continent et de 267 dans la version 
qui nous est présentée par les Exploration Diaries (*).

Il est évident qu’il serait fastidieux, dans le cadre de cet 
article, de démontrer pour chaque citation comment S t a n l e y  

a procédé, mais nous voudrions quand même encore indiquer 
quelques traits caractéristiques de sa méthode de travail. Les 
phrases que nous venons d ’étudier sont suivies dans le livre de 
S t a n l e y  d’un autre texte qui est introduit par les mots :

« Five days later I wrote the following entry... »

Or, il se fait que le passage qui suit, est reproduit dans les Explo
ration Diaries en date du 6 avril 1875. L’on pourrait éventuelle
ment supposer que S t a n l e y  ait réellement voulu dire qu’il avait 
« écrit » dans le sens matériel du mot, ce texte cinq jours après.

(*) Nous avons uniquem ent pris en considération le passage des Exploration  
Diaries qui correspond au tex te  se trouvant dans le Dark Continent, tou t en gar
dant la phrase qui a été omise dans les Exploration D iaries. Remarquons qu’en 
date du 5 avril 1875, les Exploration Diaries com portent encore une courte phrase 
avant la citation prise en considération et deux phrases qui suivent.
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Mais cette hypothèse est détruite par Stanley  lui-même qui, à 
la p. 195 du premier tome de Through the Dark Continent, affirme 
que le troisième soir de sa visite au roi Mtesa , il a écrit dans son 
journal, le 7 avril 1875, une description de ce souverain, et 
cette description, aussi bien dans le Dark Continent que dans les 
Exploration Diaries suit le texte qui aurait été écrit cinq jours 
après.

Une comparaison des deux versions de la citation en date du 
6 avril 1875, fait ressortir une différence fondamentale. En effet, 
nous pouvons considérer que le texte commençant par les mots 
« I see that Mtesa  is a powerful Emperor, with great influence 
over his neighbours... » et se terminant par « ... the poor priest 
who has wrought this happy change» (Through the Dark Continent,
I, 193-194), correspond grosso modo à celui que l’on trouve dans 
les Exploration Diaries, p. 71, quoique certains détails soient 
assez divergents p. ex. le « clad in as rich robes » du livre qui se 
lit, erronément, « clad in his rich robes » dans les Diaries et le 
« poor priest » qui ne se rencontre pas dans les Diaries. Mais en 
dehors de ces limites indiquées, il n ’y a plus de concordance. Le 
texte commençant par « With a strong desire to improve still 
more the character of Mt esa ... » {Dark Continent, I, 194), ne se 
rencontre pas dans les Exploration Diaries, mais y est remplacé, 
p. 71-72, par un tout autre texte.

Un troisième exemple de divergence nous est procuré par la 
citation qui porte la date du 7 avril 1875 [Dark Continent, I, 
195-196) et qui correspond à celle du 7 avril 1875 des Exploration 
Diaries, p. 72-73. Quand nous employons le terme correspondre, il 
faut s’entendre, parce qu’en réalité le texte que l’on trouve dans 
la publication de H. M. Stanley  n’a trait qu’au dernier tiers de 
celui des Diaries et encore faut-il tenir compte de nombre de 
variantes très importantes.

Les trois passages que nous avons pris en considération sont 
consignés dans le Letts’s Perpetual Diary. Nous constatons qu’il 
y a un décalage considérable entre les textes qui y figurent et 
ceux que Stanley  a signalés dans sa publication comme étant 
des citations de son diary. Deux possibilités peuvent être prises 
en considération : Stanley  a peut-être délibérément modifié la 
forme et parfois la teneur de ce qu’il allait publier, en se servant 
comme base du texte du Perpetual Diary. Si les citations dans le 
Dark Continent ne constituent pas des modifications du Perpe-
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tuai Diary, alors force nous est de supposer l’existence d ’un autre 
diary, éventuellement de note-books, comprenant une version 
divergente.

Exam inons m aintenant un tex te  qui n ’est plus extrait du  
Letts’s Perpetual Diary, m ais bien d ’un des note-pads qui traite  
de la période s ’étendant du 2 mars 1876 au 30 juillet 1876. 
D ’après A lan N eam e (1), ces note-pads contiennent « S tan ley’s  
raw impressions before he trim m ed, expanded or recast them  », 
tandis que les soi-disant « extracts from m y diary » qui se trouvent 
dans Through the Dark Continent sont « hardly more than a device  
for varying the type-face, for th ey  are quite as deliberately  
com posed as the rest of the narrative » (2). Arrêtons-nous au  
passage cité par S t a n le y ,  Dark Continent, I, p. 492-493,^en date  
du 22 avril 1876. N ous constatons que le tex te  y  m entionné, ne  
se trouve que partiellem ent dans les Exploration Diaries (pages 
118-119) en date du 22 avril 1876. C’est-à-dire que lesTphrases 
donnant la  description de M iram bo sont foncièrem ent les m êm es, 
l ’énonciation se ressem blant fortem ent.

Mais la chose se complique pour le texte qui suit. Le Dark Con
tinent cite un passage dans lequel Mirambo exprime sa préférence 
pour des garçons comme combattants. Dans les Exploration 
Diaries, au lieu et en place de cela, se trouve la description d’un 
solennel échange du sang. Mais le problème se résoud quand on lit 
aux p. 117-118 des Exploration Diaries en date du 21 avril 1876, 
que c’est un des chefs de Mirambo qui parle de la préférence du 
« Napoléon noir » pour des guerriers non mariés. Stanley  a donc 
simplement construit son texte pour le Dark Continent en emprun
tant des éléments à des annotations qu’il avait faites à une date 
différente. Faisons la remarque que, vus dans le détail, ces deux 
textes sont fortement différenciés. Par ex. Exploration Diaries, 
p. 118:

« No, no. Give me youths for the forest but menjfor the borna or the 
fenced village. »

devient dans Dark Continent, I, p. 493 :

« No, no, give me youths for war in the open field, and men for the 
stockaded village ».

f1) The Exploration Diaries, p. XV. 
(2) Id ., p. XV I.
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Le Dark Continent, II, P -1 3 2 -1 3 3 , cite des « portions of entries » 
du journal de S t a n l e y , en date du 8  et du 9  novembre 1 8 7 6 . 
Contrairement à l’habitude, ces textes ne sont pas imprimés dans 
un caractère qui les différencie du reste de la narration courante. 
Certaines phrases rappellent assez fidèlement ce qui figure aux 
p. 1 3 4 -1 3 5  des Exploration Diaries.

Les dates que H. M. Stanley  donne aux extraits de son jour
nal reproduits dans son livre, ne s’accordent pas toujours avec 
les dates consignées dans les Exploration Diaries. Nous repérons 
un exemple frappant dans Dark Continent, II, 232-234, où se 
trouve décrit en long et en large, en date des 14 et 15 janvier 1877, 
le sauvetage du chef Za id i , échoué sur un rocher dans les rapides 
près de l’île Ntunduru. Cette relation se retrouve, avec beaucoup 
de ressemblances, dans les Exploration Diaries p. 152-155, mais 
à la date du 11 et du 12 janvier 1877.

Tout le monde connaît le fameux épisode dans l’épopée de la 
traversée de l’Afrique où Stanley  apprend de la bouche d ’un 
chef la confirmation du nom du fleuve Congo. Le Dark Continent,
II, 279-283, donne de très longs extraits, provenant du note
book de Sta n ley . Les Exploration Diaries, 159-162, en donnent 
aussi, de temps à autre avec emploi du même énoncé, mais en 
général moins complet, p. ex. sans observations scientifiques. 
N’oublions cependant pas que les éditeurs des Exploration 
Diaries ont laissé délibérément de côté ce qui leur semblait 
alourdir le texte outre mesure, ayant en vue la présentation d’un 
texte agréable, intéressant également le lecteur non spécialisé.

Il serait ennuyeux de comparer toutes les citations interpolées 
dans le texte des deux volumes du Dark Continent avec la matière 
que nous procure le texte des Exploration Diaries, basé sur les 
note-pads. Parfois, les deux sources se rapprochent sérieusement, 
p. ex. en date du 18 février 1877, où nous trouvons cependant 
une petite différence de détail, les Exploration Diaries, p. 165, 
signalant que, depuis le 9 février, l’on n ’avait plus eu l’occasion 
d’acheter des vivres, tandis que le Dark Continent, II, 305,. 
signale que c’est à partir du 10 février.

Pratiquement tout le chapitre XV du Dark Continent, II, est 
constitué par des extraits que Stanley  affirme avoir « faithfully 
transcribed » de son note-book. Si ce note-book est le note-pad qui 
a servi aux éditeurs des Exploration Diaries, cela pourrait expli-



— 554 —

quer des passages entiers qui se ressemblent fort bien, mais le 
fait est que l’on en rencontre d’autres qui sont très différents. 
E t il ne faut pas passer sous silence des divergences dans les 
chiffres ; p. ex. le 4 juin 1877, Stanley  note, d ’après le Dark 
Continent, II, 409, que plus de 80 hommes se trouvent à Mowa. 
Les Exploration Diaries, p. 193, parlent de 90.

Résumons. L’examen comparatif des textes publiés par Richard 
S t a n le y  et Alan N eam e dans leur The Exploration Diaries of 
H. M .  S t a n l e y  révèle une différence sérieuse avec ceux que
H. M. Stanley  lui-même prétend avoir copié de ses carnets de 
notes et de son journal. Le grade de divergence ne semble pas 
varier substantiellement d ’après l’origine du texte, c-à-d. d’après 
qu’ils ont été repris au Letts’s Perpetual Diary ou aux quatre 
note-pads. Les textes que Stanley  nous présente comme des 
extraits de ses notes, sont en somme des textes construits ou 
adaptés en vue de publication.

Nous savons donc que H. M. Stanley  s’est permis certaines 
libertés dans les textes soi-disant empruntés aux notes prises 
pendant son expédition. Cette constatation est le résultat majeur 
de la confrontation des sources qui viennent d ’être mises à notre 
disposition avec ce qui avait déjà été publié par Stanley  lui- 
même.

Le procédé que Stanley  a employé avec des textes qu’il 
aurait pu reproduire de façon diplomatique, nous a instigué à 
vérifier comment les informations consignées dans The Explora
tion Diaries ont été employées dans le texte courant de Through 
the Dark Continent. En faisant cela, il est évident que nous devons 
toujours tenir compte du fait que les éditeurs des Exploration 
Diaries ont délibérément omis certaines phrases ou certains 
passages. Malgré la nécessité de tenir compte de cette marge 
de sécurité, il est possible, croyons-nous, d ’observer une tendance 
générale dans l’emploi des notes prises sur place. Quelques 
exemples nous permettront de nous faire une idée de la technique 
employée par Stanley  dans la rédaction de son livre qui allait 
devenir un des best-sellers de l’année 1878.

Attardons-nous quelques instants, en date du 4 août 1875, à 
l’expédition punitive organisée par Stanley  contre les habitants 
de l’île de Bumbireh dont l’hostilité barrait le chemin à l’expé
dition se dirigeant vers l’Uganda. Ce passage nous semble
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spécialement intéressant parce qu’il comporte un texte qui est 
fort long comparé aux annotations journalières normales que 
l’on trouve dans les Exploration Diaries et, en plus, nous avons 
ici à faire à un événement où l’action domine.

La relation des préparatifs révèle déjà une divergence. En 
effet, les Exploration Diaries parlent de « 250 men in 6 large 
canoes and the boat» (p. 93), tandis que le Dark Continent cite 
le nombre de « 230 spearmen and fifty musketeers » qui doivent 
être transportés dans « eighteen canoes » (I, p. 289). Mais en plus, 
dans le Dark Continent, St a n ley , en bon chroniqueur, ayant 
lu les classiques, joue au général : il fait l’inspection de 
de ses forces armées et par une harangue les met au courant du 
plan d’attaque. De même, selon la version du Dark Continent, I, 
291-292, Sta n ley , arrivé à 100 yards de la terre, apostrophe 
l’ennemi par le truchement d’un chef indigène, pour se rendre 
compte des intentions du peuple de Bumbireh. Les Exploration 
Diaries (p. 94) de leur côté, signalent uniquement que St a n ley , à
50 yards de la terre, attend son instant afin de permettre à ses 
hommes de coucher en joue. Les habitants de Bumbireh com
mencent à perdre courage, après une heure et demie de lutte 
furieuse (Exploration Diaries, p. 95). Dans le Dark Continent, 
ces insulaires sont découragés après une heure de bataille (I, 
p. 292). Après les opérations guerrières, les habitants de Bum
bireh sont avertis qu’ils disposent d’une nuit de réflexion (Dark 
Continent, I, p. 293). Les Exploration Diaries n ’en soufflent 
mot, mais au contraire résument le résultat de l’attaque (p. 95).

Le lendemain, le 5 août 1875, toute l’expédition stanleyenne 
passe devant les côtes de l’île ennemie. Un coup part : « which 
had fatal effect at over a thousand yards distance » (Explora
tion Diaries, p. 96). Ce même coup relaté dans le Dark Continent,
I, p. 294 : « the effect of which was to cause about a hundred to 
scamper away hastily ». Les quelques phrases qui sont échangées 
entre les ennemis de la veille, diffèrent foncièrement d’après 
les deux versions, tout en exprimant dans les deux cas les mêmes 
intentions pacifiques de la population de Bumbireh. Relevons 
encore, pour en terminer avec cet épisode, que les « two bul
locks, five goats, and one hundred bunches of bananas » (Ex
ploration Diaries, p. 97), que le chef de Makongo envoie en signe 
de paix le 8 août 1875, ont pris la forme de « four oxen besides 
200 bunches of bananas » dans le Dark Continent, I, p. 295.
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Il faudra s’attarder aussi un moment à la journée mouvemen
tée du 15 octobre 1875, date du gigantesque incendie du camp 
de Nakaranga. Après comparaison, nous pouvons dire que 
Sta n ley , dans le Dark Continent, I, 342-343, a parfois suivi 
verbalement la relation originale qui se trouve dans les Explora
tion Diaries, 104-105. Mais il y a une importante différence à re
lever, car les Exploration Diaries parlent de 600 000 êtres hu
mains qui se battent pour avoir accès à l’unique route per
m ettant de quitter le camp. Le Dark Continent donne un chiffre 
beaucoup moins impressionnant, et, croyons-nous, plus près 
de la vérité : 60 000. A part ce lapsus, facilement repérable, 
textes relativement concordants.

Un troisième exemple nous éclaircira encore au sujet du rap
port entre le texte des oDservations prises sur le vif et ce que 
l’auteur Stanley  en a fait quelques mois plus tard. Prenons 
le 14 novembre 1876, date à laquelle se déclare l’opposition deTip- 
po T ip  à l’exécution de l’accord qu’il avait signé avec St a n l e y . 
Ces difficultés se font jour lors de la marche éreintante à tra
vers la forêt d’Uregga, la « Forest Country », dont beaucoup 
d’habitants n’ont même pas vu le Lualaba qui n ’est cependant 
distant que de 30 miles (Exploration Diaries, p. 136), 20 miles 
d ’après le Dark Continent, II, 137, où la forêt porte le nom de 
« Pagans’ Forest ». En date du 14 novembre précité, le Dark 
Continent, II, 137, a condensé en une phrase le mécontentement 
de T ippo  T ip . Les Exploration Diaries, 136-137, de leur côté, 
expliquent en détail les motifs qui ont amené le chef arabe à 
rompre le contrat. Stanley  y mentionne aussi les solutions 
qu’il proposa à T ippo  T ip , qui lui prêta la sourde oreille. La même 
source cite, en date du 16 novembre 1878, la rupture de l’accord 
par T ippo  T ip  et la suggestion par celui-ci d’un nouveau contrat 
stipulant d’accompagner Stanley  jusqu’à Kima-Kima sur la 
rivière Rumami (Lomami).

Que lit-on dans le Dark Continent, II, 139-141, en date du 
16 novembre ? Ce soir-là, vers 9 heures, T ippo  T ip  et les Arabes 
viennent voir Stanley  dans sa hutte et il s’en suit toute une dis
cussion. Cet échange de vues se termine par l’acceptation par 
T ippo  T ip  d’accompagner St anley  sur la rive gauche du Lua
laba encore pendant 20 marches et cela contre paiement de
2 600 dollars.
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Concluons : quoique parfois des expressions entières des textes 
originaux se retrouvent dans les deux volumes de Through the 
Dark Continent, nous constatons que normalement les Explora
tion Diaries offrent un texte de base contenant les impressions 
et les informations du moment. Ce texte de base est parfois plus 
complet et raconte les faits ad usum exploratoris. Through the 
Dark Continent offre un texte destiné au grand public, rendu 
plus attrayant et plus vivant par l’emploi fréquent de la citation 
directe des conversations. Le style du reportage publié offre 
beaucoup moins de simplicité que le Urtext. Deux passages 
feront ressortir les différences.

November 14th {Exploration Diaries), p. 136 :

« Uregga it seems runs like a broad belt from north-north-east to 
south-south-west. Its people know nothing beyond three camps on 
either side. Many of them have not even seen the Lualaba River, though 
they are but 30 miles off. The most incurious people ever met. They 
have been imprisoned for generations in their woods, and the difficulty 
of making way through these forests which surround them is the sole 
cause why they know nought of the world ouside or the world outside 
knows aught of them ».

November 14 th (Dark Continent), II, p. 137 :

« Uregga, it appears, occupies a broad belt of country lying north
east and south-west. Its people know nothing of the immediate settle
ments contiguous to them, and though within twenty miles of the 
Lualaba, many adult males at Wane-Mbeza had never seen it. They 
have been imprisoned now for some five or six generations within their 
almost impenetrable forest fastnesses, and the difficulty of travelling, 
and the danger that would be incurred unless they united in strong 
bands, are the causes of their knowing nothing of the world outside, 
and the outside world knowing nothing of them ».

En plus des différences de longueur, ou de style, les deux textes 
témoignent parfois d ’un certain décalage dans les faits rapportés.

Avoir permis de se rendre compte de la technique suivie par 
H. M. Stanley  dans la rédaction de la grande épopée qu’il a 
vécue lors de sa traversée de l’Afrique, n ’est pas le moindre 
mérite de l’édition de The Exploration Diaries of H. M. Stanley.
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Richard Stanley  et Alan N eam e ont rendu un grand service 
à ceux qui se sont interrogés quant à la part prise par le jour
naliste dans la publication monumentale due à la plume proli
fique de Henry Morton Sta n ley .

9 mai 1962.



Mme A. Thuriaux-H ennebert.— L’expédition  
du com m issaire de district Léon Roget au nord 

de l ’Uele (mai-juin 1890) d ’après des documents inédits. *

(Note présentée par J . Stengers).

L ’ex péd itio n  R oget.

Le commandant Léon R oget qui, lors d’un premier terme 
accompli en Afrique, s’était consacré à l’organisation de la Force 
Publique, fut désigné pour prendre, à Basoko, la direction du 
nouveau district de l’Aruwimi-Uele. Arrivé à Basoko le 28 juil
let 1889, il réalisa au mois de février de l’année suivante, 
en compagnie de son adjoint Jules Milz, la liaison Aruwimi — 
Uele et créa la station de Djabir (actuellement Bondo), sur la 
rive nord de l’Uele, à proximité de la résidence du chef bandia 
D ja b ir .

A la fin du mois de mai, et dans les premiers jours de juin, 
il explora le pays situé sur la rive nord, passa le 4e degré de 
latitude nord et s’avança jusqu’au-delà du Gangu, affluent du 
Bili.

Des documents retrouvés aux Archives du Ministère des 
Affaires africaines (1) permettent de préciser l’itinéraire suivi par 
R oget et la portée des traités conclus avec les chefs du nord 
de l’Uele. Cette expédition a déjà fait l’objet de plusieurs récits 
mais ceux-ci, confrontés avec les documents, présentent des 
inexactitudes et d’importantes lacunes.

Lors d’une conférence faite à son retour en Belgique, R oget

* Cette communication, établie dans le cadre des activités de la Commission 
d ’Histoire (Bull. I . R. C. B. 1952, 1064-1066), a été présentée à la séance du 
9 mai 1962 de ladite Commission.

(*) Archives du Min. des Aff. afr., Fonds A. E., Traités conclus entre la rive 
gauche de l ’Ubangi-Uele et le 4e degré de latitude nord, dossier 538.
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décrivait dans les termes suivants le but de son voyage (x) : 
pour entraver les exploits des Arabes vers l’ouest

«... une expédition poussée droit au nord jusqu’aux vallées de la 
Makoua, de la Mbili et de la Gango, laissa des postes sur cette ligne de 
marche pour constituer une barrière qui, dans l’avenir, devra être repor
tée plus à  l’est, dans la Loulou supérieure puis dans tout l’Arouwimi. 
Au point de vue géographique, l’expédition relia les itinéraires de 
l’État avec ceux du docteur J u n k e r  à  Ali-Kobbo-Abdallah, sur la 
Makoua, et à  Bansinge, au nord de la Gango ».

Parlant de l’itinéraire parcouru au nord de l’Uele, R oget 
signalait qu’après la traversée du Büi au-delà duquel l’autorité 
de D jabir  n’était plus reconnue, il atteignit la chefferie de Mi
randa  où l’accueil fut plutôt hostile car les indigènes croyaient 
à  un retour des Soudanais.

La caravane put toutefois gagner sans combat Solongo où 
D ja bir  trouva un allié et où se tint une grande palabre. Puis 
R oget prit le chemin du retour, plus à l’Est, en traversant le 
superbe village de B asia  (2).

I ncertitudes  concernant l ’itinéraire  d e  R oget.

Les ouvrages publiés ultérieurement et traitant de cette ex
pédition divergent au point de vue du trajet effectué.

Signalons notamment la version donnée par J an ssen s  et 
Cateaux  (3) d’une grande fantaisie au point de vue géogra
phique : le 27 mai 1890 R oget fait une exploration au nord de 
l’Uele avec D ja b ir ,

«... il traverse le Songo, puis le Dapa, cours supérieur du Bomu (!). Il 
pousse jusqu’au village de Bakasa-Solongo, situé près des sources du 
Ngansou, un des affluents du Bomu moyen (!) ; traverse le village de 
Deudomé, passe le Mbili (!) et arrive à  Solongo, il touche Bomu, mais il 
est forcé d’abandonner son exploration plus au Nord, ne parvenant

(*) R o g e t , L. : Le district de l ’Aruwimi Ouelle (Bull. Soc. royale belge de Géo
graphie, 1 8 9 1 , n °  2 ) .

(2) Mouvement Géographique, 8  mars 1 8 9 1 , 8 e année, n° 5, p .  2 2 .
(8) J a n s s e n s , E. et C a t e a u x , A. : Les Belges au Congo (Anvers, V a n  H i l l  et de 

B a c k e r , 1 9 0 8 , 1 .1 ,  p .  4 8 0 ) .
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plus à rengager un nombre suffisant de ses soldats mercenaires qui 
exigent leur rapatriement. Au retour, il suit un chemin plus à l’Est ».

La version donnée par Lotar (x) est plus exacte quant au tra
je t suivi (elle ne contient que quelques erreurs au point de vue 
de la situation des villages des chefs). Cependant, Lotar n’a 
certainement pas connu les documents que nous avons pu con
sulter car il ne fait aucune allusion aux traités conclus par R oget 
avec les chefs.

D ocuments in éd its  analysés  dan s  le présent  travail .

Grâce aux documents originaux retrouvés, nous pouvons :

—  Retracer l’itinéraire exact parcouru par R oget ;
— Montrer la signification politique de cette expédition au 

cours de laquelle furent signés les premiers traités entre 
l’E.I.C. et des chefs indigènes habitant au nord de l’Uele, au- 
delà du 4e degré de latitude nord.

Les documents qui nous intéressent sont au nombre de onze :
1) Une lettre, du 9 juin 1890, de l’Administrateur général du 

Département de l’intérieur de l’E.I.C. (signée Van  E etv elde) 
transm ettant à l’Administrateur général du Département des 
Affaires étrangères, (Strauch) :

a) Un traité conclu entre M. R oget et S inango , chef souve
rain de la rivière M’bili (affluent de droite de l’Ouellé) ;

b) Un acte de soumission conclu entre M. R oget et D ja bir r i, 
chef de la région Bandja (rive droite de l’Ouellé) ;

2) L’original de l’acte de soumission de D ja bir  à l’E.I.C., 
fait à Djabir le 11 février 1890 ;

3) L’original du traité entre R oget et le chef Sinango , conclu 
à Djabir, le 12 février 1890 ;

4) Une lettre du 1er décembre 1890, de l’Administrateur 
général du Département de l’intérieur de l’E.I.C. transmettant

(*) L o t a r , P. L. : La grande Chronique de I’Uele (I. R. C. B ., Mémoires, Coll. 
in-8°, t . X IV , fase. I, 1946, p. 25).
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à l’Administrateur général du Département des Affaires étran
gères « cinq originaux des traités conclus par M. R o g e t  avec des 
chefs établis au nord de l’Ouelle et à proximité de la rivière 
M’Bili, qui se jette dans le M’Boumou affluent de droite de 
l’Ouelle, et la copie de l’itinéraire d’après un croquis fait par 
R o g e t  ;

5) La copie de l’itinéraire de R o g e t  ;

6) L’original du traité conclu le 2 8  mai 1 8 9 0 , entre R o g e t  
et le chef M ir a n d a , chef souverain de la rive nord du Bili ;

7) L’original du traité conclu, le 2 juin 1890, à Bansinge 
entre R o g e t  et S o l o n g o  S in a n g o u  chef souverain de Solongo 
Bansinge sur le Gango et au Nord ;

8) L’original du traité conclu, le 2 juin 1890, à Bansinge 
entre R o g e t  et G a p ia  chef souverain de Bansinge Gapia Gango ;

9) L’original du traité conclu, le 2 juin 1890, à Bansinge entre 
R o g e t  et R h o u a , chef souverain de Rhua 24°55’ E. Gr. 4° 30' 
Nord et du Rhoua près de Bansinge ;

10) L’original du traité conclu, le 2 juin 1890, à Bansinge 
entre R o g e t  et M o d d e  B a s i a , chef souverain de Modde Basia, 
Bansinge-Gango.

11) Nous ajouterons à  cette liste un onzième document qui 
intéresse l’expédition au nord du 4e degré : l’original du traité 
conclu à  Yakoma, le 14 juin 1890, entre V a n g e l e  et le chef 
nzakara B a n g a s o .

Avant d ’analyser ces documents, il nous paraît utile de re
tracer dans leurs grandes lignes les événements qui s’étaient 
succédé dans les territoires du nord de l’Uele depuis leur con
quête par les Bandia venant de l’Ubangi (dans les premières 
années du X IX e siècle) jusqu’à l’arrivée des agents de l’É.I.C. 
(en 1890). Mes récentes recherches (x) ont permis de préciser cer
tains points de l’histoire des chefs antérieurement à la signature 
des traités et notamment celle du plus puissant d ’entre eux à 
l’époque : D j a b i r .

(*) Les Zande dans l ’Histoire du Bahr-el-Ghazal et l ’Equatoria : Recherches 
entreprises sous les auspices du Centre d’Études des Problèmes sociaux de l ’indus
trialisation en Afrique noire, Éditions de l ’in stitu t de Sociologie, Bruxelles (sous 
presse).



— 563 —

Le  nord  d e  l ’U ele  avant 1883.

D ja b ir  éta it le petit-fils du grand conquérant bandia H il u . 
Celui-ci, après avoir refoulé les Zande vers l ’E st au delà de la  
D um e et vers le Sud au-delà de l ’U ele, éta it parvenu à dominer 
tou te la  région entre le Bom u et l ’Uele. Il partagea l ’im m ense 
territoire conquis entre huit de ses nom breux fils et (pour la 
portion à l ’Ouest) deux de ses frères. D u ar u , père de D ja b ir , 
reçut une chefferie aux sources du Gangu (affluent du Bili). 
U ne dizaine d ’années après la mort de H il u , survenue vers 1860, 
des bandes armées qui recherchaient de l ’ivoire et des esclaves 
pour les marchands arabes du Bahr-el-Ghazal envahirent les 
chefferies bandia et zande situées au nord du Bom u. Les bandes 
les plus agressives étaient à la solde du m archand Zu beir  qui 
possédait des com ptoirs depuis le Sud, à l ’E st, jusqu’au Shinko, 
à l ’Ouest. Le com ptoir principal éta it celui de Baggu (plus tard  
connu sous le nom  de Dem-Zubeir) où Schw einfurth  séjourna 
plusieurs m ois en 1870. La région du Bahr-el-Ghazal relevait 
en principe de l ’É gypte. E n 1873, le khédive I smail créa une pro
vince du Bahr-el-Ghazal et en confia le gouvernem ent à Zu b e ir . 
Alors qu ’il était gouverneur, celui-ci réussit à soum ettre, pour 
son propre com pte, les territoires zande et bandia voisins au 
nord des anciennes possessions de H il u . D ès avant 1876, ses 
bandes dom inaient les chefferies des descendants de K asanga 
(grand-oncle de H ilu) au nord du Bom u où un chef bandia, 
R a fa i, lui offrit ses services.

La puissance croissante de Z u b eir  inquiète Ism ail, il par
vient à le faire venir au Caire où il le maintient en résidence for
cée. Lorsqu’en 1876, le voyageur grec, P o ta g o s , traverse l’ancien 
domaine de H ilu , il le trouve en pleine effervescence : presque 
tous les fils de H ilu , au nord du Bili, ont dû accepter la tutelle 
de S u la im â n , fils de Z u b eir . Un des chefs de bande, le plus 
célèbre et le plus cruel est A lik o b b o , wakïl du marchand Abü- 
M üri, propriétaire de nombreux comptoirs au Bahr-el-Ghazal 
et allié de S u la im â n . A lik o b b o  est parvenu a attirer à lui le 
fils de D u a ru , B o k o y o  (qui prendra dès lors le nom arabe de 
D ja b ir ) . Celui-ci guide A lik o b b o  dans la chefferie de son père et, 
vraisemblablement, participe à une campagne (au début de 
1878) contre son cousin P olom a, seul des chefs à résister encore
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au nord du Bili. C’est à P otagos que nous devons les premiers 
documents écrits sur les Bandia (1).

Gordon , nommé gouverneur général du Soudan, s’efforce 
d ’établir le contrôle de l’Égypte sur le Bahr-el-Ghazal et charge 
l’italien Gessi de lutter contre S ulaim än qui y exerce en fait 
la même autorité que son père. Sulaim än est vaincu après une 
campagne de deux années (1877-1879) ; Ge ssi, nommé gouver
neur de la province du Bahr-el-Ghazal, y annexe dès 1881 les 
territoires bandia et zande, anciens domaines des marchands. 
Il étend ainsi la domination égyptienne jusqu’au cours du Bili. 
Il confie au chef bandia R a fa i, passé à son service après la 
défaite de Sulaim än , la surveillance des territoires bandia à 
l’est du Shinko (affluent de droite du Bomu) jusqu’au Dengu 
au Sud (affluent du Gangu). Au sud du district de R a fa i, les 
territoires bandia sont partagés entre deux anciens wakïl de 
A b ü -Müri (qui a aidé Gessi à vaincre Sulaim än), A likobbo  
déjà nommé et A bdallah . En 1881, l’anglais Lupton  succède 
à Ge ssi , il charge A likobbo  de poursuivre pour le compte de 
l’Egypte la soumission des chefs bandia entre le Bili et l’Uele. 
Lorsque J un k er  parcourt la région en 1883, l’organisation ad
ministrative est à peine ébauchée et le contrôle du Gouverneur 
presque inexistant.

J un k er  entre en pays bandia par le district d ’A bdallah , près 
des sources du Gangu, il passe par le village de D ja bir  ; celui-ci 
n ’est encore qu’un petit chef au service des Arabes. A likobbo  
le charge de convoyer les caravanes qui récoltent de l’ivoire pour 
le compte du Gouvernement égyptien au nord de l’Uele. J unker  
gagne le district d’A likobbo  en passant par le petit poste de 
Bansinge (au nord du Gangu), il franchit le Gangu puis le Bili. 
Il rencontre ensuite une caravane conduite par D ja bir  qui vient 
de l’Uele à proximité duquel A likobbo  a créé des postes avancés : 
Alikobbo et Abdallah (2). Le cours de l’Uele, à l’est de la station 
d ’Abdallah, forme en 1883 la limite méridionale de la domination 
égyptienne. A likobbo n ’est pas parvenu à pénétrer plus à l’Ou- 
est en territoire bandia ce qui lui aurait permis d ’atteindre le

(*) P o t a g o s , P. : Voyage à  l ’ouest du H aut N il (Extrait du Bulletin de la- 
Société de Géographie, Paris, Delagrave, 1880).

(2) J u n k e r : Reisen in Afrika, 1875-1886 (3 vol., Vienne, Hölzel, 1889-91 ; 
V ol. I l l ,  chap. V et V I et cartes 4 et 5).
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confluent de l’Uele avec l’Ubangi, distant de cinq à six jours de 
marche seulement. Il a, par contre, réussi à envoyer une expédi
tion au sud de l’Uele qui a été prélevée par la force de l’ivoire 
chez des Bandia installés le long de la Likati. Ces Bandia avaient 
fui, devant l’avance des marchands. Il semble bien que cette 
expédition se soit bornée à un raid rapide et sans lendemain.

Il est intéressant de souligner qu ’en 1883, venant du Nord, 
des ém issaires d ’A LiK O B B O , agent du Gouvernem ent égyptien, 
avaient a tte in t la  Likati, qui, par le R ubi et l ’Itim biri, perm et 
de rejoindre le fleuve Congo. Or, en juin 1884, H a n sse n s , agent 
de l ’É .I.C ., venant des Stanley-Falls arrivera au confluent de 
l ’Itim biri et en rem ontera le cours sur une longueur de 75 km. 
Six m ois plus tard, G r e n f e l l  poursuivra la  reconnaissance de 
l ’Itim biri jusqu’aux rapides de Gô soit à quelque 100 km  du 
point le plus m éridional de la  pénétration égyptienne. Mais 
à cette  époque, on ignorait tou t de la  géographie de la  région  
plus au Nord ; ce n ’est q’une 1887 que L e o p o ld  II en possession  
des cartes de J u n k e r  pourra constater la faible distance qui 
sépare les rapides de Gô de l ’ancienne station  d ’Alikobbo et 
apprécier les possibilités d ’une fructueuse avance vers le Nord.

I .E S  TER R ITO IR ES BANDIA EN TR E LE RETRA IT DES FORCES 

É G Y PTIE N N ES E T  L ’ARRIV ÉE DE R O G E T  A D jA B IR .

Lorsque les agents de l’É.I.C. entreront en contact avec les 
Bandia, sept ans après le retrait des forces égyptiennes d’occu
pation, ils se trouveront en présence de chefs qu’une suite for
tuite d’événements avaient portés au pouvoir ; la division 
originelle du territoire en grandes chefferies avait complètement 
disparu ; les chefs légitimés par la coutume avaient fui ou ne 
possédaient plus qu’une ombre de pouvoir dans un territoire 
restreint.

R o g e t  r e m a r q u e  q u e

«... si Junker devait revoir aujourd’hui ce pays, il y trouverait bien 
des changements. Après le départ des irréguliers Égyptiens, toutes ces 
populations se sont bousculées, elles ont changé d’équilibre ce qui a
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occasionné des mutations et des migrations qui ont bouleversé la 
carte politique du pays ». (x)

J u n k e r  atteint l’Uele en février 1883. A cette époque, Ali- 
k o b b o  a reçu ordre de L u p t o n  d’évacuer les stations et de venir 
le rejoindre, le plus rapidement possible, avec toutes les forces 
égyptiennes à Dem-Zubeir (qui est devenu le chef-lieu de la 
province du Bahr-el-Ghazal). L u p t o n  est, en effet, menacé par 
l’avance des Mahdistes et devra capituler en avril 1885 devant 
les forces de l’émir K a r a m  A lläh , ce qui m ettra fin à la domi
nation égyptienne au Bahr-el-Ghazal.

J u n k er  quitte l’Uele le 26 février 1883 ; il reprend dans l’autre 
sens la piste parcourue jusqu’à Bansinge, puis de là gagne, au 
nord du Bomu, la station de R afai située entre le Shinko et 
la Warra. Avant d ’atteindre le Bomu il passe par la chefferie 
de S ingio  (Fürst Singio’s Mbanga), chef bandia encore assez 
puissant qui est un sous-ordre de R a fa i.

Il est fort difficile de savoir ce qui s ’est passé en territoire 
bandia, depuis le retrait des forces égyptiennes et jusqu’à l ’arrivée 
de R oget (1889). N ous savons que les M ahdistes n ’ont jam ais 
franchi le Bomu. D ans les anciennes chefferies, déjà désorga
nisées et ravagées par les exactions des marchands, deux chefs 
von t s ’im poser : R afai et D ja b ir . R afai a été au secours 
de Lupton  qui lui a donné des armes avant la chute de  
D em-Zu b e ir . D evant l ’avance des M ahdistes il juge prudent 
de passer au sud du Bomu et descend vers l ’U ele où il s ’éta 
blit au confluent de la  Mayo et de l’Uele, à proxim ité de l ’en
droit où D ja bir  v ien t de se fixer. En 1883, D ja bir  a su ivi 
les troupes égyptiennes d ’AuKOBBO en route pour Dem-Zubeir, 
m ais arrivé au Gangu, il a déserté après s ’être emparé de nom 
breuses armes (2) . Il reste quelque tem ps au Gangu et acquiert de 
l ’autorité sur les p etits chefs bandia de la région. Plus tard, il se 
retire vers le sud, passe le B ili et étab lit sa nouvelle résidence 
sur la rive droite de l ’U ele entre la M am baya et la Zageri, à

(1) R o g e t , L. : Le district de L 'Arouwini et Ouelle (Publication de l ’Ë tat 
Indépendant du Congo, s. d. n° 5, p. 25).

(2) H u t e r e a u , A. : Histoire des peuplades de l'Uele et de l ’Ubangi (Bibl. 
Congo, Bruxelles, 1922, p. 86).
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l’ouest du territoire occupé par R a fa i. Les deux chefs entrent 
en lutte et d ’après H u ter ea u , D ja bir  aurait même été fait 
prisonnier pendant deux ans par son rival (1886-88 ?) (1).

Entre-tem ps, de nouveaux envahisseurs, avant-garde des 
Arabes des F ails, se sont avancés j usque dans la  vallée de la  L ikati 
où ils ont rencontré les groupes de B andia réfugiés au sud de 
l ’U ele. D ans l ’espoir d ’acquérir des armes et de renforcer leur 
pouvoir, les chefs consentent à servir les Arabes et les guident 
vers l ’U ele ; ils se rapprochent des chefferies établies par R afai 
et D ja b ir . D ja b ir , devançant leur arrivée et espérant proba
blem ent se jouer des nouveaux venus com m e il l ’avait fa it 
d ’ALiKOBBO, v a  offrir ses services au chef de bande, K ipanga  
P anga  qui ava it créé un cam p im portant, près de la  L ikati, 
dans le territoire du chef bandia E nguettra  (2). D ja b ir  est 
de nouveau chargé de convoyer des caravanes d ’ivoire, m ais 
cette  fois par l ’Itim biri vers le Congo. Or, à cette  époque, une 
station  de l ’É.I.C . a déjà été créée à Basoko ; D ja bir  y  rencontre 
des Blancs et, se rappelant du prestige dont jouissait J un k er  
aussi bien vis-à-vis des Congolais que des Arabes, s ’apprête une 
fois encore à trahir ces derniers. R afai, lui, se méfie, il regagne 
son ancienne résidence au nord du Bom u et abandonne la  rive 
droite de l ’U ele à D ja b ir .

Telle est la situation lorsque, au mois de février 1890, R oget 
et M i l z  arrivent au village de D j a b i r .  Celui-ci réserve un excel
lent accueil aux agents de l’É.I.C. et leur fait une très bonne 
impression.

D ès 1888 Leopold II avait envisagé  de  d épa sser  le 4e 
degré  de  latitude  au  nord  de  l ’U e l e .

Il nous paraît utile de rappeler ici les antécédents du pro
gramme de la pénétration des agents de l’É.I.C. vers le Nord, 
au-delà de l’Uele. On sait que selon la déclaration de neutralité 
du 1er août 1885, la frontière de l’É.I.C. avait été limitée au 
Nord, pour la région qui nous occupe, au 4e parallèle ; l’arrange
ment conclu avec la France par le protocole du 29 avril 1887

(*) H u t e r e a u , A. : Histoire des peuplades de l ’Uele et de l ’Ubangi, p. 114. 
(2) L o t a r , L. : Souvenirs de l’Uele (Revue Congo, m ai 1935, t. I, n° 5, p. 656).
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fixait au cours de l’Ubangi la frontière entre les possessions fran
çaises et l’É.I.C. La rive gauche de l’Ubangi pouvait être occupée 
et V a n g e l e  fut désigné pour en prendre le plus rapidement 
possible possession au nom de l’É tat et pour continuer la pro
gression sur l’Ubangi au-delà des rapides de Zongo, point ex
trême atteint par G r e n f e l l  en 1884. L é o p o l d  II, pour prévenir 
une avance française venant de l’Ubangi désirait qu’une occu
pation effective des régions situées au nord de l’Uele soit réalisée 
au plus tôt. A cette date, le cours de l’Uele n ’était connu, nous 
l’avons dit, que par les récits de J u n k e r . Lorsque cinq ans après 
le voyage de J u n k e r , V a n g e l e  reconnaît le confluent de l’Ubangi 
et de l’Uele, le gouverneur J a n s s e n s  écrit au Roi (dans un 
rapport du 12 mars 1888) :

«... la découverte de V a n g e l e  ... vient donner une grande valeur à 
tout le territoire situé entre l’Ouelle et le Congo, ainsi qu’à tout le 
bassin Est de l’Ouellé au-delà du point où cette rivière coule au-dessus 
du 4e degré de latitude » (1).

Cette dernière phrase est assez obscure. Peut-on envisager 
d’aller, éventuellement, au nord du 4e parallèle et faut-il re
vendiquer l’entièreté du bassin de l’Uele ? Le Roi est formel : 
il est nécessaire d’occuper au plus vite les régions du Nord et 
du Nord-Est si l’on veut que les droits de l’É.I.C. y soient un 
jour reconnus : en effet, le sous-secrétaire d ’É tat des Affaires 
étrangères n ’a-t-il pas déclaré au Parlement anglais qu’en Afrique, 
l’Angleterre ne reconnaissait que l’occupation effective.

« Cette déclaration nous donne le droit d’aller au-delà de nos fron
tières. Nous devons agir énergiquement et pour cela nous préparer avec 
calme et un soin minutieux » (2).

Le Roi exprime encore la même idée dans une note envoyée 
à  B a n n i n g .

« Nous pouvons par la force des choses être amenés à occuper des 
points du Bahr-el-Gazal... Nous avons abandonné la rive droite

(!) Rapport publié par Th. H e y s e  dans I. R. C. B ., Bull, des Séances, X X IV , 
1953. p. 493.

(2) Cité par C e u l e m a n s  : La question arabe au Congo (A. R. S. C .,  Classe des  
Sciences morales et politiques, Mémoire in-8° ; N ouvelle série, t. X X II, fase. I ,  
1959, p. 134).
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depuis rUbangi mais nous n’avons déterminé nulle part où s’arrête 
l’Ubangi. Nous n’avons rien dit de l’Uele et il faut nous réserver » (*).

Un décret du 1er août 1888 crée le district de l’Aruwimi-Uele 
dont les frontières au Nord, suivront « ...une direction aboutissant 
à une ligne déterminée dans le bassin de l’Arouwimi » (2).

Le programme du Roi est de faire occuper effectivement le 
territoire de l’Aruwimi en 1888-1889. La lutte contre les Arabes 
esclavagistes prônée par le cardinal L a v i g e r i e  en août 1888, 
lui fournit un argument qu’il pourra invoquer pour envisager 
à bref délai une avance vers le Nord. A v a n  E e t v e l d e  qui 
lui fait remarquer que l’arrangement conclu avec la France ne 
permet pas à l’É.I.C. la fondation de postes dans le Bahr-el- 
Ghazal, le Roi réplique (novembre 1888).

« L’Ubangi er l’Uelle sont deux rivières absolument distinctes, la 
seconde se jette dans la première. L’Ubangi monte vers le Nord. Les 
Français le savent. Je me considère comme absolument lié à ne pas 
passer au-dessus du 4e et comme absolument libre de passer l’Uelle. Je 
vous confie que je considère comme un devoir de ne négliger aucun effort 
pour employer cette liberté au profit de la civilisation et donc pour 
créer certains postes dans le Bahr-el-Gazal, conformément aux conseils 
de G o r d o n  » (3).

Le programme du Roi reçoit un début de réalisation par la 
fondation du poste de Basoko, chef-lieu du district de l’Aruwimi- 
Uele, en février 1889. B e c k e r  est chargé d’une mission secrète : 
il doit s’efforcer d ’obtenir le concours des forces arabes de T i p p o -  

T i p  pour créer des postes dans le Bahr-el-Ghazal. On sait que 
B e c k e r  échoua dans sa mission et qu’il donna sa démission (4).

(*) C e u l e m a n s  : op. cit., p. 137.
(a) Bull. Off. de l'É. I .  C., 1888, p. 246.
(3) Arch, du Min. des aff. africaines. Dossier Lado et Bahr-el-Ghazal. L’allusion 

à  G o r d o n  se rapporte au contenu d ’une lettre écrite le 2  février 1 8 8 4  par G o r d o n , 

alors qu’il gagnait Khartoum. Il proposait au Roi de lui remettre les provinces du 
Bahr-el-Ghazal et de l ’Equatoria et lui conseillait de créer une station sur le 
fleuve Congo vis-à-vis du pays des Mangbetu.

La lettre de G o r d o n  se trouve dans le Fonds des Archives historiques de l ’I. R. 
C.B., Dossier Association internationale africaine, Comité d ’études du Haut-Congo 
e t Association internationale du Congo, 713. Voir, à ce sujet, la communication de 
D e  J o n g h e , E. : Gordon Pacha au service de Léopold II (Bull. I . R. C. B ., V III . 
1937, 2, p. 133 e t  s.).

(*) Au sujet de la mission de B e c k e r  voir : C e u l e m a n s , op cit., p. 159.
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Entre-temps, R o g e t  était arrivé à Basoko le 28 juillet 1890 ; 
la situation du poste était critique car les Arabes des Falls 
étaient passés à l’offensive et adoptaient une attitude franche
ment hostile. L e o p o l d  II critique l’inaction de R o g e t  et résume 
ses instructions dans une note adressée à v a n  E e t v e l d e  (26 
janvier 1890).

« Camp Aruwimi : écrire au gouverneur général mon étonnement et 
mes regrets 1° du peu de monde du camp, 2° de son inaction. Si on 
s’y croise les bras on va y être décimé. Le souverain avait espéré se 
servir des Arabes pour extension territoriale de l’État et, dans ce cas 
voulait les ménager. Cet espoir il faut l’abandonner. Les Arabes se mo
quent de nous. Il faut nous faire respecter, puis faire la pointe prescri
te vers le lac Albert et au Nord » (1).

Un an plus tard, R o g e t  pourra satisfaire le désir du Roi ; 
parti de Basoko en compagnie de son adjoint M i l z , il remonte 
le cours de l’Itimbiri jusqu’à son confluent avec la Likati, tra
verse le territoire du chef bandia E n g u e t t r a  et s’avance par la 
Likati puis au nord pour déboucher sur la rive gauche de l’Uele, 
en face du village de D j a b i r , un peu en amont de l’ancien poste 
égyptien d ’Abdallah ; R o g e t  atteint l’Uele dans les premiers 
jours de février 1890 (2). Il fonde un poste de l’É tat, sur la rive 
droite à proximité du village de D j a b i r  et y signe bientôt les 
premiers traités avec les chefs, traités dont nous avons retrouvé 
les originaux et que nous allons analyser ci-dessous.

A c t e  d e  s o u m i s s i o n  d e  D j a b i r  a  l ’E.I.C. (11 f é v r i e r  1890).

D j a b i r , « chef de la région Bandia de la rive de l’Uelle », 
déclare « reconnaître pleinement l’autorité de l’É.I.C. en

(*) C i t é  d ’après C e u l e m a n s , op. cit., p. 175.
(*) L o t a r  : Souvenirs de l ’Uele (Revue Congo, mai 1935, t. I, n° 5, p. 657), 

affirme que D j a b i r  aurait offert à B e c k e r  de le conduire de Basoko vers sa  
chefferie et que B e c k e r  serait arrivé à Djabir en janvier 1890 alors que R o g e t  

n’y  serait parvenu qu’en mai.
C’est R o g e t  qui a précédé B e c k e r , comme l ’annonçait du reste W a u t e r s  

(Mouvement Géographique du 6 juillet 1890, p. 60) :
«Dans ces derniers temps deux expéditions parties du Congo on attein t l ’Ouellé : 

» la première, celle du capitaine R o g e t , com mandant le camp de Basoko, qui a 
» pris par l ’Itimbiri ; la  seconde celle du capitaine B e c k e r , qui partit de l ’Arou-



accepter les lois et y promettre obéissance sur toute l’étendue 
des territoires qu’il administre ». Ces territoires, d’après ses dé
clarations, s’étendent sur l’Uele à quatre journées en aval de 
la station de Djabir et à quatre journées en amont et jusqu’au 
Bili au Nord. La phrase, ajoutée à la main à la fin de l’Acte 
stipule :

« Il placera un drapeau à 4 jours en amont un à 4 jours en aval de sa 
capitale et sur la ville (sic) qu’il possède sur la rive droite du Mbili. Il 
montrera ces points à un agent de l’État qui lui remettra, après la 
tournée, les trois fusils à piston, un barillet de poudre et 150 capsules ».

R oget, m al informé, se fait des illusions sur l ’étendue de la 
chefferie de D jabir  :

« Le Sultanat de Djabir est situé à environ dix jours de marche au 
nord des chutes du Roubi. Il s’étend sur la rive droite de l’Ouellé sur 
une longueur de l’Est à l’Ouest d’environ sept jours de marche et vers le 
Nord jusqu’à la rivière M’bili, c’est-à-dire, à quatre jours de marche 
environ. Il posséderait, paraît-il, la rive sud de ce cours d’eau et une 
partie de la rive nord (1) ».

A l’arrivée de R oget l’autorité de D ja bir  n’est réelle que sur 
un territoire fort restreint. D e son village, sur la rive droite de 
l’Uele, il domine la piste qu’il suivait autrefois lorsqu’il convoyait 
l’ivoire pour Alikobbo , jusqu’aux sources du Gangu à l’emplace
ment de son ancien village. Là, quelques petits chefs, frères de 
D ja b ir , sont établis. D ja bir  leur a imposé son autorité lorsqu’il 
a déserté A likobbo . Le long de l’Uele, en amont, le pays n ’est 
ouvert à D ja bir  que jusqu’aux environs de la rivière Angu (24° 
30’ long. Est) Au-delà, le chef bandia, N am bw a , est parvenu à 
rétablir son autorité après le retrait des forces égyptiennes. Vers 
l’aval, D jabir  n’ose pas dépasser Abdallah qui est à deux jours 
de pirogue seulement du poste établi par R oget. R oget parvient 
à l’emplacement du poste égyptien dont il ne reste aucun vestige, 
mais D ja bir  lui déconseille de pousser plus avant la descente de

* houmi et coupa à  travers terre. Le point atteint par R o g e t  d’abord, par B e c k e r  
» ensuite, sur l ’Ouelle, est situé un peu en am ont de celui attein t par le D r 
» J U N K ER , près de l ’établissem ent d’Alikobbo ».

(*) Mouvement Géographique, 1890, n° 24, du 19 octobre, p. 101.
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l’Uele car la région est peu sûre (1). C’est le domaine des bandia, 
descendants de K a s a , frère de H i l u , qui n ’ont jamais été soumis 
ni par les marchands, ni par A l ik o b b o , agent de l’Égypte.

Cependant la fondation d’une importante station à proximité 
de son village et la collaboration réelle qu’il apportera aux agents 
de l’É.I.C. feront bientôt de D j a b i r  un chef bien plus puissant 
qu’à l’époque de sa première installation sur l’Uele. L o t a r  
reproduit le texte d’un traité conclu en mars 1891 entre D j a b i r  
et M il z , successeur de R o g e t . Nous n ’avons pu trouver nulle 
part trace de l’original de ce traité. L’article premier décrit, 
d’une manière encore peu précise, mais plus ambitieuse, le do
maine où s’étendait l’autorité de D j a b i r . « Le sultan D j a b i r  
déclare, tant en son nom personnel qu’au nom de ses vassaux, 
de ses héritiers et de ses successeurs, placer sous le protectorat 
de l’É tat Indépendant du Congo tous ses territoires et possessions 
s’étendant vers le Sud jusqu’à l’Uele ; vers l’Ouest jusqu’au 
royaume du sultan B a n g a s o  ; vers le Nord jusqu’aux frontières 
de l’É tat ; vers l’Est jusqu... (sic) » (2).

T r a it é  c o n c l u  e n t r e  R o g e t  e t  S i n a n g o , a  D j a b i r , l e  12  
f é v r i e r  1 890 .

Le lendemain du jour où D j a b i r  accepte de se soumettre à 
l’É.I.C., R o g e t  signe un traité avec S in a n g o  « chef souverain 
de la rivière Mbili ». En bas du traité est ajouté la mention 
manuscrite suivante, Art. IV :

« Le Roi Sinango s’engage à placer le drapeau de l’État sur sa capitale, 
sur les parties extrêmes de son territoire et sur les points que lui dési
gneraient éventuellement les agents de l’État ».

S i R o g e t  accorde à ce chef le titre de roi c’est qu’il s’agit 
d’un chef jouissant d’une certaine autorité. Nous croyons pou
voir l’identifier avec le chef S in g io , chef puissant au nord du 
Bili à l’époque du voyage de J u n k e r . C’était un chef bandia 
descendant de L u z ia , frère de H i l u , à qui R a f a i  avait confié 
l ’administration du territoire entre le Bomu et le Bili. J u n k e r

(*) L o t a r , Grande Chronique de l ’Uele, p. 2 5 .

( 2) L o t a r , op. cit., p. 42.
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passe trois jours à sa résidence (Fürst Singio’s Mbanga), 
située aux sources du Dengu, affluent nord du Gangu. S i n g io  

est, à cette époque, le chef le plus puissant de la région, il récolte 
l’ivoire des territoires bandia de l’Ouest, chez les descendants 
de N d e n i , fils de H i l u , pour l’expédier ensuite à la résidence de 
R a f a i , au nord du Bomu.

J u n k e r  rencontre chez S i n g i o  des émissaires de B a n g a s o , 

le grand chef des Nzakara, qui, à cette époque, fournit de l’ivoire 
au Gouvernement égyptien, par l’intermédiaire de R a f a i . La 
résidence de B a n g a s o , au nord du Bomu, est éloignée, de quatre 
jours de marche de celle de S i n g i o . J u n k e r  ne peut aller jusqu’à 
B a n g a s o  ; il espère le faire plus tard et envoie des présents au 
chef (1). S i n g i o , après le départ des Égyptiens, s’est maintenu 
entre le Bomu et le Bili. Il a probablement dû lutter contre 
D j a b i r  et s’affranchir de la surveillance de R a f a i . Ayant appris 
l’arrivée des Blancs aux bords de l’Uele, il s’est empressé de s’y 
rendre afin de marquer immédiatement que l’autorité de D j a b i r  

s’arrêtait au nord du Bili et que lui seul était maître de ce terri
toire. R o g e t , nous le savons, ne parvint pas jusqu’à la résidence 
de S i n g i o . En s’assurant sa soumission, il pouvait espérer at
teindre le Bomu et aller jusqu’en pays Nzakara. Il y aurait 
rencontré V a n g e l e .

E x p é d i t i o n  d e  R o g e t , a u  n o r d  d e  l ’U e l e  e n  j u i n  1890.

Un des buts de la mission de R o g e t  était de faire la jonction 
avec la mission V a n g è l e . M a h u t t e  (plus tard adjoint de M il z  

à D j a b i r ) écrit de Basoko, le 18 juin 1890 : « l’expédition R o g e t  

est toujours en route elle marche vers le Nord pour gagner l’Ouelle 
et faire sa jonction avec celle du capitaine V a n g e l e  ». (2)

Cependant, lorsque R o g e t , à  la fin du mois de mai, quitta 
le poste de Djabir pour s’avancer vers le Nord, il ignorait que 
V a n g e l e  avait atteint le confluent de l’Ubangi et du Bomu.

Le croquis et l’itinéraire suivi par R o g e t  que nous possédons, 
est une copie de l’original, dessiné par R o g e t , qui a été probable-

(x) J u n k e r  : Reisen in Afrika (Vol. I l l ,  p. 258).
(2) Archives du Musée de l’Armée, Papiers M a h u t t e , C. B. 35.



F i g .  1. — Copie de la carte de R o g e t .  Expédition au nord de l’Uele en juin 1890.
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ment détruit avec les autres archives du département des Affaires 
étrangères. Ce croquis porte la mention : « Échelle de la carte de 
Junker ». La carte de J u n k e r  que R o g e t  avait sous les yeux 
devait être celle parue dans Petermann's Mitteilungen (1).

R o g e t  est guidé par D j a b i r , celui-ci connaît bien la région 
qu’il a traversée plusieurs fois en guidant les caravanes transpor
tant de l’ivoire. R o g e t  se dirige à  travers une région qui, sur 
la carte de J u n k e r , est indiquée comme inhabitée ; il traverse 
ensuite une forêt avec grands défrichements avant d’atteindre 
le Bili. Il signe un traité avec le chef M i r a n d a , au nord du Bili, 
puis franchit le Gangu et s’arrête quelques jours à  Bakara-Solongo 
(qui correspond à  Bansinge sur la carte de J u n k e r ). Il y  signe 
plusieurs traités avec des chefs bandia, parents de D j a b i r , 
dont les villages se trouvent plus à  l’Est et plus au Nord.

R o g e t  ne dépassera pas Bakara-Solongo ; dans les premiers 
jours de juin, il est obligé de regagner Djabir (probablement 
à cause des premières atteintes de la maladie qui allait bientôt 
le forcer à quitter l’Afrique).

T r a it é  c o n c l u  e n t r e  R o g e t  e t  l e  c h e f  M i r a n d a , l e  
2 8  m a i  1 890 .

Le village de M i r a n d a  se trouve à quelques distances de la 
rive nord du Bili ; il s’agit d’un petit chef appelé M a l a n d a  

par J u n k e r  et dont la résidence est indiquée sur la carte de 
J u n k e r  au nord du Gangu. R o g e t  écrit au crayon sur le traité : 
« Malanda de J u n k e r  près de Bansinge au nord du Gango, mon 
oreille a compris Miranda, de même pour Bansinge mon oreille 
entend Bansinguilé ».

T r a it é s  c o n c l u s  e n t r e  R o g e t  e t  l e s  c h e f s  d e  l a  r é g io n  
d e  B a n s i n g e , a  B a n s i n g e , l e  2  j u i n  1890 .

Bansinge était un petit poste établi par les Égyptiens pour 
servir de point d’appui aux expéditions qui partaient chercher

H  Original Karte von D r W . J u n k e r ’s  Forschungen in Central-Afrika in den 
Jahren 1877-78 und 1880-85. Nach den Tagebüchern, Kartenskizzen und münd
lichen Mitteilungen D r J u n k e r ’s  nach allen vorhandenen Quellen entworfen 
und gezeichnet von D r Bruno H a s s e n s t e i n  (Gotha, 1888, Petermann’s Geogra
phische Mitteilungen, Ergänzungsheft, n° 92).
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de l’ivoire vers l’Ouest (1). Il était situé à l’est du confluent de 
la Dengu et du Gangu dans une région qui, comme nous l’avons 
dit, avait été longuement défendue par P o l o m a  (fils de G o a , 
fils de H il u ). P o lo m a  avait été le dernier des petits-fils de H il u  
à résister aux marchands au nord du Bili. Son village (Poromo) 
est indiqué sur la carte de J u n k e r , au nord-est de Bansinge.

Le premier traité de R o g e t  est conclu avec « S o l o n g o -S i- 

n a n g o u  chef souverain de Solongo-Bansinge sur le Gangu et 
au Nord ». S o l o n g o  est probablement le frère de P o l o m a  (2). 
Comme, à  l’époque de l’occupation égyptienne, le territoire 
confié à  S in g io  (ou S in a n g o ) s’étendait jusqu’au Dengu (3), 
on peut supposer que la dénomination de « Solongo-Sinangou » 
signifie que le chef S o l o n g o  dépend ou a dépendu autrefois 
de S in a n g o .

Les trois derniers traités ont été conclus avec des chefs bandia 
habitant plus à l’Est, vers les sources du Gangu aux environs 
de l’ancien village de D j a b i r .

L’un d’entre eux est signé avec « M o d d e  B a s ia , chef souverain 
de Modde Basia, Bansinge, Gango ». J u n k e r  l’a identifié, en 
1891, à S c ia , frère de B j a b i r  (4).

Un autre traité est conclu avec « G a p ia  chef souverain de 
Bansinge Gapia Gango » identifié par J u n k e r  avec G a s ia  frère 
de D j a b i r . L e  dernier traité a été signé avec le chef « R h u a , 
chef souverain de Rhua 24° 55’ E. Gr., 4° 30’ Nord et de Rhoua 
près de Bansinge ». Sur la carte de J u n k e r , le village de R h u a  est 
situé le plus au Nord et c’est intentionnellement que R o g e t  
a pris la peine d’indiquer la latitude du territoire du chef. Il 
voulait sans aucun doute souligner qu’il était parvenu, comme 
le désirait L e o p o l d  II, à  établir l’autorité de l’É tat Indépendant 
du Congo au nord du 4e parallèle.

f1) J u n k e r  : Reisen in Afrika (t. I l l ,  p. 236). Le nom est peut-être une défor
m ation de basinger qui désignait des soldats indigènes chargés de garder les petits 
postes.

(2) B o u g n e t , P. : Notice sur les Abandia pour servir à l ’étude de la  reconsti
tution des chefferies abandia. (Se trouve au Min. des Aff. afr., Fonds des Affaires 
indigènes, Docum ents pour servir à l ’Étude des Populations du Congo belge) 
(doc. 1407).

(*) Voir plus haut, p. 574.
(4) J u n k e r  : Reisen in Afrika (t. I l l ,  note au bas de la page 261).



F i g . 2. — Carte des explorations de J u n k e r , extraite de Petermann's Geographische Mitteilungen, Ergänzungsheft, n° 92, Gotha, 1888.
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T r a i t é  c o n c l u  e n t r e  V a n g e l e  e t  B a n g a s o  a  Y a k o m a ,  

l e  14 j u i n  1890 .

Lorsque R o g e t  doit renoncer à s’avancer davantage vers le 
Nord et rentrer au poste de Djabir, V a n g e l e  est sur le point de 
signer, avec le grand chef nzakara B a n g a s o , un traité par lequel 
celui-ci cède « en pleine propriété à l’É.I.C. tous les territoires 
qui constituent ses états ainsi que les droits souverains qui y 
sont attachés » ; par cet acte, l’É.I.C. pouvait occuper la rive 
droite du Bomu, à l’est de son affluent le Mbali et la progression 
vers le Bahr-el-Ghazal pouvait se faire en partant de la chefferie 
de B a n g a s o .

En août 1 8 9 0 , M ilz  prend le commandement du poste de 
Djabir et R o g e t ,  malade, revient en Belgique. Le Congo Illustré 
consacre à son œuvre un article élogieux :

« Grâce à R o g e t , D j a b ir  est aujourd’hui un fidèle vassal de l’État 
dont il accepte les avis, dont il écoute les conseils. Une palabre habile 
a fait plus pour atteindre ce résultat que l’expédition guerrière la 
plus importante. Que ceux qui, sur les bords de l’Uelle, poursuivent 
l’œuvre commencée si heureusement par le capitaine R o g e t , suivent 
son exemple de conquête pacifique et prudente et bientôt à côté 
des soldats et des ouvriers Bangala de Léopoldville et de Boma, on 
trouvera des travailleurs Niam-Niam, des bords de l’Uelle » (1).

É v o l u t i o n  d e s  r a p p o r t s  e n t r e  D j a b i r  e t  l ’É t a t  I n d é 

p e n d a n t  d u  C o n g o  (1 8 9 2 -1 9 0 5 ).

En 1892, la station de D j a b i r  est choisie comme point de 
départ de l’expédition vers le Nil. D j a b i r  entretient d ’excellents 
rapports avec les agents de l’É tat et leur rend de multiples ser
vices en échange desquels il obtient de pouvoir étendre son 
influence sur les chefferies bandia qui avaient jusqu’alors échappé 
à sa domination (2). Il parvient ainsi à dominer la presque totalité 
de l’ancien domaine de H i l u .

(l) Le Congo illustré, année 1890, p. 105.
(’ ) B o u g n e t  : Notice sur les Abandia, etc. L ’auteur parle du rôle de D j a b  

dans les différentes chefferies.
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Lorsque, à  la suite de la convention du 14 août 1894 (dont 
nous parlerons au paragraphe suivant), R a f a i  passe sous obé
dience française, D j a b i r  reste le plus grand chef bandia en terri
toire de l’É.I.C. Ch a i .t i n  (chargé en 1895 de la réorganisation 
du district de l’Uele, menacé par une nouvelle invasion des Mah- 
dhistes alliés à  certains grands chefs zande) rencontre D j a b i r  
et trouve le chef mécontent des pouvoirs que l’É.I.C. lui recon
naît.

E n  1 9 0 1 , n o u s  tr o u v o n s  su r  la  lo y a u té  d e  D j a b i r  d e u x  a p p ré 
c ia t io n s  d iv e r g e n te s . L e  c o m m issa ir e  g é n é r a l L a h a y e  fa i t  d e  
lu i  le s  p lu s  g ra n d s  é lo g e s  (l) ; C h a l t i n  écr it  d a n s  so n  jo u r n a l :

« Le sultan D j a b ir , homme habile, fait bien ses affaires en faisant 
semblant de faire les nôtres » (*).

La méfiance de C h a l t in  est justifiée ; en 1904, D j a b i r  attaquera 
le poste de l’É tat, à  la tête de nombreux Bandia bien armés 
et une dure campagne militaire devra être menée contre lui (3). 
D j a b i r  parviendra à  s’enfuir en 1905 au nord du Bomu avec 
quelques partisans. Son village sera rasé, son territoire morcelé 
et partagé entre quelques-uns de ses fils et des descendants de 
H il u  qui étaient restés fidèles à  l’É.I.C.

On redoutera encore longtemps l’influence du chef au sud 
de Bomu. B o u g n e t  rapporte qu’en 1910

«. . .  la simple annonce de la présence de D ja b ir  signalée à 100 km du 
Bomu, suffisait à faire renforcer les garnisons de Lebo et de Bondo, et à 
charger les fonctionnaires territoriaux de prendre des mesures extraor
dinaires de sécurité et de précaution » (4).

(*) Archives du Min. des Afï. afr. : Correspondance B a e r t s - L é o p o l d  I I ,  
(Fonds, I. R. C. B. ; Dossier 722). Dans le courrier arrivé le 12 décembre 1901 : 

« L e  commissaire général L a h a y e  signale les nombreux services que le sultan
* D j a b i r  rend à l ’É ta t et les services plus considérables encore qu'on pourra 
» obtenir de lui en satisfaisant ses goûts notam m ent par l ’envoi de champagne. Il 
» attire l ’attention du gouvernement sur les mesures à prendre vis-à-vis des fils
* de D j a b i r , il dit notam m ent de les instruire ».

(*) Archives du Musée de Tervuren, Papiers C h a l t i n .

(’) Archives du Musée de Tervuren, Papiers L a p l u m e . Il existe un journal de  
L a p l u m e  retraçant la campagne qu’il a menée contre D j a b i r .

( ‘ ) B o u g n e t  : op. cit., p. 32.
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P r o g r e s s io n  d a n s  l e  B a h r - e l -G h a z a l  e t  é c h e c  f i n a l  

(1891-1894).

Lorsqu’il avait appris (par une lettre de V a n  E e t v e l d e  du 
30 avril 1890), l’arrivée de R o g e t  à Djabir, le Roi avait écrit 
en marge de la lettre :

« Ceci est intéressant surtout si R o g e t  continuait sa marche dans 
Bahr el Gazell. Tenez nouvelle secrète car elle ne faciliterait pas les 
négociations avec les Français. Si plus tard nouvelles transpirent vous 
direz que nous sommes chargés de prendre nos précautions contre 
Mahdistes. Si les Français réclament, vous direz qu’il ne s’agit pas de 
l’Ubanghi, que l’Ouelle est un fleuve, qu’à Paris on a toujours restreint 
nos facilités pour placer notre emprunt et qu’en Afrique on ne peut pas 
étendre à l’Ouelle nos obligations » (x)

Mais évidemment, la discrétion des journalistes ne peut durer 
indéfiniment : le 8 mars 1891, W a u t e r s  publie un article consacré 
au voyage de R o g e t  au nord de l’Uele et à celui de V a n g e l e  
à Bangaso (2).

L a  France s’inquiète et réagit en envoyant une mission occuper 
la rive nord de l’Ubangi en 1891 ; toutefois les agents de l’É.I.C. 
parviennent à progresser au nord du Bomu en partant de la 
chefferie de B a n g a s o , de celle du chef bandia R a f a i  et, plus 
à l’Est, de celle du chef zande S e m io . De 1891 à 1894, les expédi
tions se succèdent suivant les anciennes pistes des caravanes des 
marchands du Bahr-el-Ghazal et les agents de l’É.I.C. avaient 
dépassé le 8e degré de lat. Nord lorsque leur parvint la nouvelle 
de la signature de la convention du 14 août 1894 que L é o p o l d  II 
avait été contraint d’accepter.

La France obtenait l’évacuation par l’É.I.C. d e toute la région 
au nord du Bomu ; cependant, une large bande de territoire 
entre le  4 e degré et le cours du Bomu, dont R o g e t  avait amorcé 
l’occupation quatre ans auparavant, restait acquise à l’É.I.C.

26 avril 1962.

(1) Archives générales du Royaum e, Papiers v a n  E e t v e l d e , n° 27. Le Roi fait 
allusion aux difficultés rencontrées au placement, en France, de l'em prunt de 80 
millions dont l ’émission avait été autorisée par le protocole du 29 avril 1887.

(2) Mouvement Géographique du 8 mars 1891.



Séance du 18 juin 1962.

La séance est ouverte à 14 h 30 par M. L. Guêbels, président 
de l’A.R.S.O.M.

Sont en outre présents : MM. N. De Cleene, V. Devaux, Th. 
Heyse, J.-M. Jadot, A. Moeller de Laddersous, A. Sohier, le 
R. P. J. Van Wing, membres titulaires ; MM. P. Coppens, A. 
Durieux, J. Ghilain, P. Piron, le R.P. A. Roeykens, M. J. Sten- 
gers, le R.P. M. Storme, MM. J. Vanhove, M. Walraet, associés ; 
M. J. Sohier, correspondant, ainsi que M. E.-J. Devroey, secré
taire perpétuel.

Absents et excusés : MM. A. Burssens, R. Cornet, J.-P. Harroy„ 
N. Laude, F. Van der Linden, E. Van der Straeten.

Com m unication adm inistrative.

Le Secrétaire perpétuel informe la Classe qu’en vertu de l’arrêté 
royal du 23 mai 1962 (Moniteur belge n° 129 du 30.5.62, p. 4699) 
répartissant les attributions ministérielles en matière d’Affaires- 
africaines, l’A.R.S.O.M. est transférée au Ministère de l’Éducation 
nationale et de la Culture.

Toutefois, la date d ’entrée en vigueur de ce texte légal doit 
faire l’objet d’un arrêté royal ultérieur en ce qui concerne le 
transfèrement au Ministère de l’Éducation nationale et de la 
Culture.

L’oeuvre congolaise de Léopold II appréciée par 
une historienne anglaise.

Le R.P. A. Roeykens analyse et commente (voir p. 584) le 
récent ouvrage de Ruth M. S l a d e , intitulé : King Léopold’s 
Congo. Aspects of the development of race relations in the Conga 
Independent State et publié sous les auspices de l’lnstitute of 
Race Relations de Londres (Oxford Univ. Press, London — 
New York — Accra, 1962, 230 p., bibl., 1 carte h. t.).



Zitting van 18 juni 1962.

De zitting wordt geopend te 14 u 30 door de H. L. Guëbels, 
voorzitter van de K.A.O.W.

Zijn bovendien aanwezig : De HH. N. De Cleene, V. De vaux, 
Th. Heyse, J.-M. Jadot, A. Moeller de Laddersous, A. Sohier, 
E.P. J. Van Wing, titelvoerende leden ; de HH. P. Coppens, 
A. Durieux, J. Ghilain, P. Piron, E.P. A. Roeykens, de H. J. 
Stengers, E.P. M. Storme, de HH. J. Van Hove, M. Walraet, 
geassocieerden ; de H. J. Sohier, correspondent, alsook de H.-J. 
Devroey, vaste secretaris.

Afwezig en verontschuldigd : De HH. A. Burssens, R. Cornet, 
J.-P. Harroy, N. Laude, F. Van der Linden, E. Van der Straeten.

Adm inistratieve m ededeling.

De Vaste Secretaris deelt de Klasse mede dat krachtens het 
koninklijk besluit van 23 mei 1962 (Belgisch Staatsblad, nr 129, 
van 30.5.62, blz. 4699), waardoor de ministeriële bevoegdheden 
betreffende Afrikaanse Zaken verdeeld worden, de K.A.O.W. 
naar het Ministerie van Nationale Opvoeding en Cultuur werd 
overgebracht.

De datum van in werking treding van deze wettekst, voor 
wat betreft de overbrenging naar het Ministerie van Nationale 
Opvoeding en Cultuur, dient echter het voorwerp uit te maken 
van een later koninklijk besluit.

« L ’oeuvre congolaise de Léopold II appréciée 
par une historienne anglaise ».

E.P. A. Roeykens ontleedt en commentarieert (zie blz. 584) het 
pas verschenen werk van Ruth M. S l a d e , getiteld : King Leo
pold’s Congo. Aspects of the development of race relations in the 
Congo Independent State en dat gepubliceerd werd onder de 
auspiciën van het Institute of Race Relations te Londen (Oxford 
Univ. Press, London — New York — Accra, 1962, 230 blz., 
bibl. 1 b. t. kaart).
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Cette communication donne lieu à un échange de vues auquel 
participent MM. J.-M . Jadot, J . Vanhove, A. Sohier, A. Durieux, 
P. Coppens, et le R.P. A. Roeykens.

A rticles publiés par les pays à régim e com m uniste.

M. M. Walraet présente une nouvelle contribution de Mme 
M. E n g e l b o r g h s , chargée de recherche au Centre d’Étude des 
Pays de l’Est, à la bibliographie d’articles publiés par les pays 
à régime communiste et concernant la décolonisation en géné
ral et la situation de l’Afrique en particulier (voir p. 600).

A propos du décret du 23 juin 1960 sur les sociétés com m erciales.

M. P. Coppens résume la communication intitulée comme ci- 
dessus (voir p. 607) et dont il ressort que le décret susdit comporte 
plusieurs dispositions de nature à porter préjudice aux sociétés 
de personnes dont les membres ont dû quitter le Congo à la suite 
des événements survenus après le 30 juin 1960.

La Classe décide de reporter la discussion de cette commu
nication à la séance du 16 juillet 1962.

Com ité secret.

Réunis en comité secret, les membres honoraires et titulaires 
échangent leurs vues sur le passage, dans la catégorie des Corres
pondants, d’un associé qui a établi sa résidence à l’étranger.

Ils constatent ensuite que, depuis la dernière séance, aucune 
candidature à une place de correspondant résidant dans un pays 
d’Outre-Mer n ’a été introduite.

Enfin, il est pris acte d’une demande en date du 14 juin 1962 
de S.E. M*r / .  Cuvelier, sollicitant l’application, en ce qui le con
cerne, de l’article 4 (premier alinéa) des Statuts de l’A.R.S.O.M. 
(honorariat).

Il est décidé, de l’avis conforme unanime, de transmettre cette 
demande au Département en vue d’approbation par arrêté royal 
et d’exprimer à S. E. Mgr J. Cuvelier les vœux les plus cordiaux 
de ses Confrères.

La séance est levée à 16 h 15.
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Deze mededeling geeft aanleiding tot een gedachtenwisseling 
waaraan deelnemen de HH. J.-M . Jadot, J . Vanhove, A. Sohier,
A. Durieux, P. Coppens en E. P. A. Roeykens.

Artikels gepubliceerd door de com m unistische landen.

De H. M. Walraet stelt een nieuwe bijdrage voor van Mw 
M. E n g e l b o r g h s , aangesteld vorser bij het « Centre d’Étude 
des Pays de l’Est », tot de bibliografie van artikels gepubliceerd 
door de communistische landen en betreffende de dekolonisatie 
in ’t  algemeen, en de toestand in Afrika in het bijzonder (zie 
blz. 600).

« A propos du décret du 23 juin 1960 sur les sociétés com m erciales »

De H. P. Coppens vat de mededeling samen getiteld als hier
boven (zie blz. 607) en waaruit blijkt dat voornoemd decreet ver
scheidene beschikkingen behelst die van aard zijn nadeel te berok
kenen aan personenvennootschappen waarvan de leden Congo 
moesten verlaten ingevolge de gebeurtenissen na 30 juni 1960.

De Klasse besluit de bespreking van deze mededeling uit te 
stellen tot de zitting van 16 juli 1962.

Geheim com ité.

Vergaderd in geheim comité, wisselen de ere- en titelvoerende 
leden van gedachten over het overgaan naar de categorie der 
Correspondenten, van een geassocieerde die zijn verblijfplaats 
in het buitenland vestigde.

Zij stellen vervolgens vast dat sinds de laatste zitting geen 
enkele kandidatuur ingediend werd voor een plaats van corres
pondent, verblijvend in een Overzees land.

Tenslotte wordt nota genomen van het verzoek, dd. 14 juni 
1962, van Z. E. Mgr J. Cuvelier die, voor wat hem betreft, de 
toepassing vraagt van artikel 4 (eerste alinea) der Statuten van 
de K.A.O.W. (erelidmaatschap).

Met eenparigheid van stemmen wordt besloten deze aanvraag 
toe te sturen aan het Departement met het oog op de goed

keuring ervan door koninklijk besluit en aan Z.E M«r J. Cuvelier 
de hartelijke wensen van zijn Confraters over te maken.

De zitting wordt gesloten te 16 u 15.



R.P. A. Roeykens. — L’oeuvre congolaise de Léopold II 
appréciée par une historienne anglaise.

Récemment parut dans les presses universitaires d ’Oxford, 
sous les auspices de l’institut des relations raciales de Londres, 
un livre intitulé King Leopold's Congo, écrit par Miss R. S l a d e , 

historienne anglaise bien connue depuis la publication de son étude 
hautement appréciée sur les missions chrétiennes d’expression 
anglaise au Congo, parue dans la collection des mémoires de notre 
Classe. Le sous-titre du présent ouvrage de Miss R. S l a d e  indique 
que l’auteur s’est spécialement attaché à l’étude des aspects du 
développement des relations raciales dans l’É tat Indépendant 
du Congo. Le sujet principal du livre est ainsi géographiquement 
et chronologiquement délimité.

L’ouvrage offre un contenu très riche. Dans deux chapitres préli
minaires, Miss R. S l a d e  retrace en grands traits la politique suivie 
par les Portugais à l’égard des indigènes dans l’ancien royaume 
du Congo depuis le XVe jusqu’au X IX e siècle ; elle étudie égale
ment la méthode d’apostolat employée par les missionnaires 
dans ce pays durant cette période ; elle parle des trafiquants euro
péens d’esclaves sur la côte du Congo et enfin des explorateurs 
comme T u c k e y  dans le Bas-Congo, L i v i n g s t o n e  dans le Manie- 
ma, S t a n l e y  dans le bassin du Congo ; elle traite également des 
missionnaires protestants et catholiques au Congo avant 1885 
et enfin de l’expédition de S t a n l e y  au Congo au service de 
L e o p o l d  II. Chaque fois elle décrit l’attitude adoptée par ces 
différents représentants de la race blanche envers les autochtones 
et le comportement des Africains à l’égard des Européens. Elle 
aborde son sujet proprement dit dès le troisième chapitre. Elle 
traite alors successivement de la fondation de l’É tat Indépendant 
du Congo, des premières explorations du Haut-Congo, du pro
blème arabe, de l’occupation du Katanga, des missions chré
tiennes au Congo, du gouvernement de l’É ta t Indépendant et 
spécialement de son administration, de sa politique économique
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et de sa réaction à la campagne anticongolaise, enfin elle décrit 
les circonstances dans lesquelles le Congo devint une colonie 
belge. Ce dernier chapitre se termine par quelques pages où l’au
teur compare le régime de l’É tat congolais léopoldien à celui 
institué par la Belgique dans sa colonie africaine.

Miss R. S l a d e  traite son sujet en historienne : elle ne se perd 
pas dans des considérations théoriques, mais se tient stricte
ment et essentiellement aux faits et aux témoignages. Elle fait 
un large usage des mémoires et relations laissés par des explora
teurs, des commerçants, des agents de l’É tat et des missionnaires 
protestants et catholiques ; elle se réfère aux ouvrages anciens 
et récents les plus sérieux parus sur l’histoire du Congo. Parmi 
ces derniers, elle fait une place spéciale aux travaux de notre 
distingué confrère M. J. S t e n g e r s  et elle fait un usage assez 
large des mémoires publiés par notre Classe sur l’histoire du 
Congo. Elle-même a dépouillé une masse d’archives inédites 
tant de l’É ta t Indépendant du Congo que des sociétés mission
naires protestantes, ainsi que les papiers de personnages qui ont 
joué un certain rôle dans l’histoire du Congo, comme ceux de
E. M o r e l .

Nous nous permettons ici une petite remarque au sujet des 
ouvrages laissés de côté par l’auteur. Elle ignore, entre autres. 
Les aptitudes colonisatrices des Belges et la question coloniale en 
Belgique du baron A. d e  H a u l l e v i l l e , L ’Afrique nouvelle du 
baron E. D e s c a m p s , et Léopold I I ,  souvenirs des dernières années 
1901-1909, du comte E. C a r t o n  d e  W i a r t . Pareilles omissions 
ne semblent pas dues à une simple distraction. Elles marquent 
plutôt une certaine tendance d’esprit, une attitude fondamentale 
de l’auteur à l’endroit de son sujet. Ces omissions sont conformes 
à l’appréciation que l’auteur s’est formée de l’œuvre congolaise 
du Roi.

Miss R. S l a d e  étudie l’évolution du comportement des Euro
péens et des autochtones dans leurs relations mutuelles dans le 
cadre historique de l’œuvre congolaise de L e o p o l d  II. L a  des
cription de l’attitude des Européens et des Noirs sur les lieux 
mêmes occupe surtout les quatrième et cinquième chapitres. 
Dans les autres parties de son travail, l’auteur s’attache plus 
particulièrement à retracer le cadre historique de la fondation 
de l’É ta t Indépendant du Congo, le déroulement de l’occupation



— 586 —

du Katanga, celui de la campagne contre les Arabes ou mieux 
celui de la politique du Roi envers les Arabes au Congo, les péri
péties de la campagne anticongolaise et enfin celles du transfert 
du Congo à la Belgique. Sur ces différents points, le livre de Miss 
R. S l a d e  donne un excellent aperçu de l’état actuel des con
naissances scientifiquement acquises. C’est là un des grands mé
rites de cet ouvrage. Une autre note caractéristique de son étude, 
c’est l’attention qu’elle attache à l’action des missionnaires. 
Miss R. S l a d e  est, à notre connaissance, la première qui institue 
une analyse comparative des méthodes d’apostolat employés au 
Congo par les missions catholiques et protestantes durant le 
régime de l’É tat Indépendant.

Son exposé est limpide, alerte, illustré de faits ou de témoi
gnages typiques. Il reste toujours serein et présente toutes les 
qualités d’un travail sérieux et constructif. Miss R. S l a d e  est 
une historienne très consciencieuse. Elle avertit ses lecteurs 
qu’elle n ’a pas étudié l’œuvre congolaise de L e o p o l d  II sous 
tous ses aspects. L e choix des sujets traités par e lle  a été déter
miné par la matière dont elle disposait, c’est-à-dire par les 
sources d’archives qu’elle a consultées et par les travaux qui ont 
déjà été publiés sur l’histoire du Congo. Elle avoue en toute 
franchise mieux connaître l’action des missions chrétiennes que 
celle de l’administration de l’É ta t et elle admet un certain manque 
d ’équilibre dans l’attention qu’elle a accordée respectivement à 
l’une et à l’autre. C’est là une grave lacune, ou plutôt un loyal 
avertissement qui permet au lecteur de juger de la portée relative 
des appréciations globales que l’auteur donne de l’œuvre congo
laise de L é o p o l d  II.

Nous n ’avons pas l’intention d’analyser en détail les différents 
chapitres de l’ouvrage de Miss R. S l a d e . N o us nous bornons 
à donner une idée de la manière dont l’auteur apprécie l’œuvre 
congolaise de L e o p o l d  II.

Les uns ont vu en lui rien qu’un monarque philanthropique 
à qui le Congo doit l’abolition de la traite et l’apport des bien
faits de la civilisation. Les autres n ’ont vu en lui qu’un despote 
égoïste et intéressé, un oppresseur des Noirs dont il a rendu les 
conditions de vie infiniment plus misérables que celles qu’ils 
avaient connues avant l’arrivée des Blancs. L’auteur estime qu’il 
y a une part de vérité dans chacune de ces deux manières d’envi
sager l’œuvre du Fondateur du Congo.
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La réalité est bien plus complexe que les partisans de l’une
ou de l’autre tendance sont prêts à admettre

écrit l’historienne (p. IX). Miss R. S l a d e  ne le dit pas explicite
ment, mais son travail tend à examiner précisément la complexité 
des relations réciproques entre Européens et Africains durant 
la période de l’É tat Indépendant afin d’amener le lecteur à se 
former une appréciation équitable et nuancée sur l’œuvre du 
Fondateur du Congo. Comme elle le dit au début de son livre, 
L e o p o l d  II, en tant que monarque absolu, fut dans une très 
large mesure responsable de la voie dans laquelle se sont déve
loppées au Congo les relations entre Européens et Africains 
(p. IX). Il importe donc de bien étudier la direction que le Souve
rain a donnée à son œuvre congolaise. Nous analyserons donc les 
parties de l’exposé de l’auteur où le rôle et les idées du Roi sont 
étudiés.

D’après Miss R. S l a d e , le duc de Brabant considérait surtout 
les avantages matériels qu’un domaine d’outre-mer pouvait 
apporter à la Belgique. Il cherchait avant tout un débouché 
pour les produits de l’industrie belge et visait l’expansion écono
mique de la Belgique au dehors (p. 34). Il avait toutefois à l’occa
sion une pensée qui s’intéressait aux indigènes des pays lointains. 
Il était convaincu que ceux-ci trouveraient sous sa direction 
un sort meilleur que sous la domination de leurs propres chefs 
(p. 34-35).

Lorsque le Roi lança son initiative africaine, il avait en vue 
d’acquérir un domaine dans le continent noir. Bientôt s’affir
ma chez lui un dessein politique et commercial. L’acquisition 
de la souveraineté politique lui semblait nécessaire pour sauve
garder les avantages commerciaux au Congo (p. 37). Pour triom
pher des oppositions que rencontrait son dessein politique de la 
part des puissances européennes, il insista surtout sur la liberté 
qu’il assurerait au commerce et sur ses intentions philanthro
piques ; mais en même temps, il ordonna à  S t a n l e y  de conclure 
des traités avec les chefs indigènes qui assuraient à  l’Association 
Internationale du Congo «un monopole commercial» (p. 39).

A la Conférence africaine de Berlin, les questions humanitaires 
occupaient peu les diplomates. Ils y reconnurent sans discussion 
le droit des Puissances européennes de s’annexer des territoires 
en Afrique pour leur propre profit, du moment qu’elles s’étaient
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assuré le consentement nominal de quelques chefs indigènes. 
Ils étaient également convaincus que les populations autoch
tones retireraient du profit au change de maîtres souverains, 
d’autant plus que les Puissances s’engageaient moralement à  ne 
pas pratiquer une politique d’extermination à  l’égard des indi
gènes, à  veiller sur leur conservation et à  promouvoir le relève
ment de conditions morales et matérielles de leur existence. Elles 
réaliseraient cet objectif en abolissant la traite et en favorisant 
l’œuvre des missions chrétiennes. La réalisation de ces vœux 
dépendait en pratique du bon vouloir de chaque Pouvoir colonial. 
Lorsque L e o p o l d  II devint souverain absolu du Congo, la réali
sation de ces vœux dans son É tat dépendait uniquement de sa 
volonté personnelle. Il jouissait d’une entière liberté d ’action 
qui n’avait d ’autre limitation que celle imposée par l’opinion 
publique internationale et par les « prescriptions » assez vagues 
de l’Acte général de Berlin. Toutefois, écrit Miss R. S l a d e , 
en 1885 n’apparaît aucun motif de douter de l’usage raisonnable 
que le Roi ferait de ses pouvoirs absolus dans la poursuite de 
ses objectifs avoués concernant l’introduction du commerce 
légitime et de la civilisation occidentale dans le bassin du Congo 
(p. 39-43).

L é o p o l d  II, comme T h y s , était convaincu que sans chemin de 
fer, qui liait le cours navigable du Congo à  son embouchure et 
aux ports de mer, l’É tat du Congo ne pouvait jamais apporter 
grand-chose à  la Belgique. Pour rassembler le capital nécessaire 
à  cette entreprise, rien de mieux que de faire appel aux sentiments 
philanthropiques du public et d’exploiter le thème du sort misé
rable des Noirs encore destitués des bienfaits de la civilisation 
(p. 74-75).

L’auteur note cependant que le Roi se préoccupait de la con
duite de ses agents au Congo et qu’il chargeait T h y s , en 1887 , 
d’une mission d’inspection (p. 7 6 ). Les agents devaient avant 
tout gagner la confiance des populations indigènes (p. 77).

Parlant de la question arabe, l’auteur suit pratiquement l’ex
posé qu’en a donné le Père Ce u l e m a n s  (1). Le Roi fit appel à  l’argu
ment philanthropique : la nécessité d’abolir la traite pratiquée au

(*) P. C e u l e m a n s  : La question arabe au Congo, 1883-1892 (Bruxelles, 1959, 
395 p.).
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Congo par les Arabes. Il s’assurait ainsi certains avantages à 
la Conférence anti-esclavagiste de Bruxelles en 1889-1890. Mais 
il n ’avait pas l’intention de déclencher une croisade armée contre 
les trafiquants arabes. Il comptait plutôt les employer comme 
aides en vue d’asseoir solidement sa souveraineté dans l’Est 
du Congo. Il était convaincu que l’établissement de l’adminis
tration européenne et l’occupation du pays suffiraient pour 
assurer l’abolition de la traite. Il comptait aussi, d ’autre part, 
retirer profit du commerce des Arabes. Il eut le mérite d’ap
prouver post factum l’initiative prise par D h a n i s  contre les 
Arabes, initiative inspirée par des considérations militaires 
plutôt que par des motifs politiques ou humanitaires (p. 106-114).

L’auteur souligne la volonté du Roi de réserver autant que 
possible l’évangélisation des populations congolaises aux mission
naires de nationalité belge et cite à ce propos les efforts dé
ployés par lui pour en assurer la réalisation (p. 146-147). C’est 
tout ce que Miss R. S l a d e  dit de la politique religieuse de l’É tat 
Indépendant du Congo. E t c’est bien maigre, avouons-le franche
ment. C’est là, à notre avis, une lacune essentielle de son travail.

Parlant de l’administration du Congo, l’auteur souligne les 
inconvénients d’un mode centralisé à l’excès de gouvernement, 
d’autant plus que le Roi déléguait très peu de son autorité royale 
à ses subordonnés et qu’il lui était impossible de contrôler sur 
place l’exécution de ses ordres (p. 171). On n’a songé qu’en 1906 
à inaugurer sérieusement un système de gouvernement indirect, 
mais on trouva très peu de chefs indigènes capables (p. 172). 
Dès 1886, l’É tat introduisit au Congo une législation inspirée 
des lois belges. L’appareil judiciaire demeurait déficient (p. 172- 
173). L’armée congolaise était assez bien organisée (p. 173) 
et l’É tat faisait de plus en plus appel à des Congolais pour des 
emplois subalternes dans ses stations. L’auteur consacre alors 
six lignes à la politique scolaire de l’É tat Indépendant du Congo 
(p. 174).

L’éducation des Africains était orientée avant tout, dit-elle, 
vers la formation d’un type d’homme dont l’administration 
avait besoin. On introduisit l’enseignement manuel, technique 
et militaire ; l’enseignement donné par des missionnaires dans 
ce domaine était subsidié, tandis que deux écoles techniques 
étaient érigées et directement dirigées par l’administration 
de l’É tat.
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Au Congo, dans la vie courante, il y avait une séparation assez 
nette entre Européens et Noirs, même dans les trains ! (p. 174). 
Le décret d’immatriculation, qui prévoyait une assimilation juri
dique des Africains « civilisés » aux Européens, est resté lettre 
morte (p. 174).

Tout cela est en somme de moindre importance. Les relations 
entre Africains et Européens au Congo ont été foncièrement 
influencées par la politique économique de l’É tat, dit Miss R. 
S l a d e  (p. 174). E t c’est ici qu’elle aborde pratiquement le nœud 
de son sujet :

L’attitude du roi L é o p o l d  II à l’égard de ses sujets africains, 
écrit-elle, ne peut être comprise qu’en se référant à sa politique écono
mique et aux difficultés financières qui le menèrent en 1890 à deux 
pas de la faillite (p. 175).

L é o p o ld  I I  se  r e g a r d a it  n o n  s e u le m e n t  c o m m e  le  S o u v e r a in  d u  
C on go , m a is  a u ss i c o m m e  so n  p r o p r ié ta ire . L e  C on go  é ta i t  à s e s  

y e u x  so n  b ie n  p e r so n n e l (p . 175). M iss R . S l a d e  e x p liq u e  c e t t e  
c o n c e p t io n  d u  R o i c o m m e  u n e  c o n sé q u e n c e  lo g iq u e  d e  sa  d o c tr in e  
c o lo n ia le , e s s e n t ie l le m e n t  é c o n o m iq u e . I l  é ta i t  u n  g r a n d  c a p ita l is te  
q u i p o s s é d a it  le  C on go , e x a c te m e n t  c o m m e  R o c k e f e l l e r  p o s s é 
d a it  le  Standard Oil. L ’a u te u r  c it e  e t  s u it  n o tr e  d is t in g u é  c o n 
frère  M. J . S t e n g e r s  (1), d ’a p rès  le q u e l u n e  c o lo n ie , a u x  y e u x  d u  

R o i, n ’a v a it  d e  r a iso n  d ’ê tr e  q u e  p a r  le s  a v a n ta g e s  m a té r ie ls  
q u ’e lle  o ffra it  à la  m é tr o p o le . M iss R . S l a d e  y  a jo u te  q u e  L é o 
p o l d  I I

... ne manquait pas consciemment de sincérité quand il 
parlait d’abolir la traite et d’apporter la civilisation au Congo ; 
mais l’aspect économique de son entreprise était bien plus 
important à ses yeux (p. 176).

Elle traduit en ces termes le sentiment de notre confrère déjà 
cité qui dit du Roi :

Une colonie devait être avant tout, dans sa conception, une grande 
et profitable entreprise commerciale (1).

(*) S t e n g e r s , J. : La place de Léopold II dans l ’histoire de l a  colonisation 
(dans L a nouvelle Clio, 1949-1950,1 .1 , p. 527).
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C’est en 1890 et pour sortir de l’embarras financier où péri
clitait son entreprise congolaise, que L e o p o l d  II décida que 
l’É ta t devait faire du commerce pour son propre compte et aussi 
créer un monopole. Il réalisa cette idée en exploitant par l’É tat 
ou par des compagnies concessionnaires une grande partie des 
terres vacantes qu’il s’était appropriées. En 1896, Il y ajouta 
encore le domaine de la Couronne, territoire exploité uniquement 
au profit du Roi et lui procurant les ressources nécessaires à l’exé
cution de son vaste programme de travaux publics en Belgique. 
Pour assurer à l’É tat et à ces compagnies la main-d’œuvre 
nécessaire, L e o p o l d  II introduisit au Congo le système des 
corvées et des prestations obligatoires. Il comptait également 
gagner les Congolais à travailler en les persuadant par l’appât 
des rémunérations.

Ce système engendra des abus. Les agents de l’É tat et des 
compagnies concessionnaires étaient autorisés à déterminer la 
somme de travail requise, de même que le montant de sa rémuné
ration, et eux-mêmes recevaient une prime sur l’ivoire et le 
caoutchouc qu’ils obtenaient des indigènes. On trouva difficile
ment en Belgique, en dehors de l’armée, des agents pour le Congo 
et souvent ceux qui s’engageaient

... étaient des gens, écrit Miss R. S l a d e , qui avaient déjà 
montré en Europe leur instabilité et leur manque de principes, 
Les hommes de ce genre n’étaient que trop enclins à appliquer 
des méthodes brutales en vue d’augmenter la production. 
Ils employaient des soldats africains pour contrôler la récolte 
et introduisaient ainsi un vaste système de tyrannies locales. 
Le souci primordial des agents de l’É tat n ’était pas d’assurer 
une administration stable, mais de faire monter constam
ment le produit des récoltes de caoutchouc. Pratiquement, 
les agents étaient investis de pouvoirs presque illimités sur les 
indigènes de leur entourage, et il était inévitable qu’un nombre 
d’entre eux en arrivait à abuser de ces pouvoirs, d’autant plus 
qu’ils trouvaient dans leurs primes une compensation à leur 
maigre traitement et dans la quantité des produits récoltés 
un titre spécial en faveur de leur promotion.
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Voilà en quels termes l’auteur caractérise le régime léopol- 
dien (p. 177-178) {').

L’auteur relate ensuite les différentes phases de la campagne 
anticongolaise menée d’abord par les missionnaires protestants 
et puis savamment organisée par « l’idéaliste » E. M o r e l , — c’est 
ainsi que Miss R. S l a d e  qualifie ce personnage. Une première 
fois en 1896, L é o p o l d  II s’efforça de faire taire les critiques contre 
son régime en instituant une Commission pour la Protection des 
Indigènes, tout en prenant soin de priver cette institution 
des moyens d’exercer efficacement sa mission (p. 180).

Au mois de novembre 1903, le Roi écrivait au Gouverneur 
général F u c h s  :

L’opinion en Europe est fortement montée contre l’É tat du 
Congo. Veuillez prescrire à nos agents de la manière la plus 
formelle la plus grande humanité envers les indigènes. Nous 
devons vouloir les améliorer aussi paternellement que possible, 
les amener au travail et à la paix.

Recommandez spécialement du tact dans les relations avec 
les missionnaires. Il ne faut certes pas les laisser enfreindre 
les lois, mais il ne faut pas être avec eux raides, exigeants, 
je dirai bêtement autoritaires.

Un état ne peut se maintenir s’il a l’opinion mondiale 
contre lui.

Nous devons, en surveillant de plus en plus la conduite, 
la tenue, l’esprit de nos agents, chercher à faire de l’É tat du 
Congo un état modèle (2).

Miss R. S l a d e  cite les deux derniers alinéas de cette lettre 
et y ajoute la réflexion suivante :

On peut douter si jamais le Roi s’est fait une idée des faits 
qui justifiaient la campagne menée contre l’É tat du Congo

(1) L ’auteur se réfère à  F .  C a t t i e r , Droit et administration de l ’É ta t Indépen
dant du Congo (Bruxelles, 1898, p. 244) et à  A. B e r r i e d a l e  K e i t h , The Belgian 
Congo and the Berlin Act (Oxford, 1919, p. 121-122).

(2) Minute, écrite par L é o p o l d  II, d'une lettre destinée au gouverneur général 
F u c h s , 10.11.1903. Arch. anc. min. des A fl. africaines, Bruxelles. Arch. hist.
I. R. C. B ., Correspondance L é o p o l d  I I - E .  V a n  E e t v e l d e . —  Miss R. S l a d e  

cite  la lettre intégralem ent dans son ouvrage intitulé : English-speaking Missions 
in the Congo Independent State (1878-1908) (Bruxelles, 1959, p. 286).
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ou si jamais il s’est rendu compte de l’impossibilité d ’établir, 
au moyen du système qu’il employait, l’État-modèle qu’il 
espérait former au Congo. L é o p o l d  II avait engagé sa fortune 
personnelle dans son entreprise congolaise aux premiers jours 
de l’État, et le jour où celui-ci était parvenu à la prospérité, 
le Roi n’était pas préparé à en diminuer les recettes.

Ainsi, du bout à l’autre de la campagne anticongolaise, le 
Roi a essayé de défendre le système congolais tel qu’il était, 
et d’y apporter des réformes, plutôt que de le changer radi
calement. Il devint très adroit à poser des gestes qui prou
vaient son désir de réforme ; il gagnait ainsi du temps qui, 
croyait-il, était tout ce dont il avait besoin pour lui permettre 
de prouver au monde que des réformes avaient été apportées 
à l’ancien régime congolais (p. 186).

Ce fut aussi dans cet esprit qu’il institua la Commission d’en
quête en 1904 (p. 187). Celle-ci ne put que confirmer le fameux 
rapport du consul anglais C a s e m e n t  (p. 188). Une Commission 
de réforme fut instituée par le Roi et, en juin 1906, une série 
de réformes fut décrétée. La situation changeait peu au Congo 
e t les critiques continuaient de plus belles (p. 189-190). Les 
gouvernements anglais et américains s’y mêlaient, l’opinion 
publique s’en émut. Enfin, pour sauver son Congo, le Roi le 
céda à la Belgique.

Le bassin du Congo ne fut pas la seule partie de l’Afrique 
où un Gouvernement européen a abusé de son pouvoir, mais 
au Congo l’échelle des abus fut exceptionnelle, dit Miss 
R. S l a d e  (p . 2 1 0 )  (*).

(*) T o u s  le s  a u t e u r s  n e  s o n t  p a s  d e  c e t  a v i s .  V o ic i  c e  q u ’é c r i t  P .  L e r o y - B e a u -  

l i e u ,  d a n s  De la colonisation chez les peuples modernes, t .  I  ( P a r i s ,  6 e é d . ,  1908, 
p .  385) : « O n  r e p r o c h e  a u x  B e l g e s  d a n s  l ’o c c u p a t i o n  e t  l ’e x p l o i t a t i o n  d u  C o n g o  

» u n e  g r a n d e  d u r e t é  ; s ’i l  f a l l a i t  e n  c r o i r e  l e s  r é c i t s  s o i t  d e  m i s s i o n n a i r e s ,  s o i t  

» d ’e x p l o r a t e u r s  r i v a u x ,  i l s  s e  l i v r e r a i e n t  à d e  t e r r i b l e s  a b u s  d e  l a  f o r c e  ; l e s  

» r é v o l t e s  e t  le s  g u e r r e s  f r é q u e n t e s  q u i  e n s a n g l a n t e n t  e n c o r e  l e  n o r d  e t  l ’e s t  
» d e  l a  c o n t r é e  s e r a i e n t  d u e s  à d e s  a c t e s  d ’o p p r e s s i o n  e t  d e  c r u a u t é .  Q u ’i l  s ’e n  s o i t  

» p r o d u i t ,  c e l a  p a r a î t  p r o b a b l e ,  e t  i l  n ’e s t  g u è r e  d e  n a t i o n  e u r o p é e n n e  q u i  n ’a i t  
» à c e  s u j e t  d e  g r a v e s  r e p r o c h e s  à s e  f a i r e  ; l a  m i s s io n  V o u l e t - C h a n o i n e  e t

* les horreurs qu’on dit qu’elle a commises sont là pour le montrer. Si ces faits
* sont généraux ou exceptionnels au Congo, moins rares en tout cas qu’ailleurs,
* le s  r e n s e i g n e m e n t s  p o s i t i f s  m a n q u e n t  p o u r  l e  s a v o i r ,  e t  s u r t o u t  p o u r  le  p r o u -  
» v e r  ».
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L’É tat du Congo a délibérément privé les indigènes de leurs 
droits traditionnels sur leurs terres et sur les produits de celles-ci 
et il les a forcés de travailler soit pour l’É tat soit pour les com
pagnies concessionnaires dans lesquelles l’É tat était intéressé. 
Les agents de l’É tat et de ces compagnies étaient en même temps 
administrateurs et commerçants. Ils avaient tout intérêt, à 
cause des primes qu’ils recevaient, à faire toujours monter le 
produit des récoltes. Aucun stimulant ne les poussait à réprimer 
les méthodes employées par leurs subordonnés africains. Ces 
derniers, au contraire, recevaient comme instructions d’obliger 
les populations locales à fournir une quantité toujours plus grande 
de produits (p. 210-211).

A la fin de son livre, l’auteur donne son appréciation globale 
sur l’œuvre de L e o p o l d  II au Congo. Nous citons :

D’un côté, L é o p o l d  II a proclamé hautement ses intentions 
humanitaires au Congo et il n ’y a pas de motif de douter qu’il 
fût fermement convaincu que son gouvernement allait appor
ter de grands bienfaits aux populations congolaises en les 
introduisant dans la civilisation occidentale. D’un autre côté, 
ses visées étaient concentrées sur la Belgique même, sa doctrine 
coloniale était basée sur les besoins de l’économie belge ; le 
Congo était exploité comme une entreprise commerciale en 
vue d ’accroître la prospérité de la Belgique.

. . .  L e o p o l d  II ne s’est jamais rendu compte que sa mé
thode au Congo n’était pas compatible avec ses visées, ... il 
a regardé les critiques formulées contre cette méthode comme 
des appréciations malinformées et malveillantes de son 
œuvre (p. 213-214).

L’expérience faite sous le régime colonial belge a prouvé, 
conclut l’auteur qu’il était possible de concilier et les vues huma
nitaires et les visées économiques dans la politique coloniale. La 
Belgique a mis son point d’honneur à mettre les œuvres huma
nitaires à l’avant-plan de ses préoccupations et de sa politique 
coloniale au Congo. Cependant, elle a pu retirer de grands profits 
économiques de sa colonie africaine sans qu’il fût besoin de main
tenir la forme brutale d’exploitation employée par L e o p o l d  II 
(p. 213).

Jusqu’ici je me suis acquité de la partie la plus facile de ma
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tâche : celle de rendre fidèlement le contenu du livre de Miss 
R . S l a d e . V o u s  êtes en droit d’attendre aussi quelques mots 
d ’appréciation.

Disons franchement que l’auteur n ’est pas seul à formuler 
sur l’œuvre africaine de L e o p o l d  II le jugement que je viens 
d ’exposer. Il faut reconnaître son courage de s’être distancié 
des interprétations malveillantes des intentions du Roi qu’on 
trouve couramment chez certains anciens auteurs. Miss R. S l a d e  

donne au moins au Roi le bénéfice d’une bonne intention.
Est-ce à dire que son appréciation n ’est pas sujette à critique ? 

Nullement. A notre avis, son jugement manque encore trop de 
nuances. Pour le dire franchement, son exposé du régime léopol- 
dien constitue la condamnation de la conduite d’une grande partie 
des agents de l’É tat et des compagnies concessionnaires plutôt 
que celle de la position personnelle du Roi. L’impression qui se 
dégage du chapitre où Miss R. S l a d e  traite de la politique éco
nomique de L e o p o l d  II est que le Roi a été terriblement mal ser
vi au Congo par ses gens et qu’il a été encore plus mal compris en 
Europe et même en Belgique.

Une seconde remarque s’impose. Dans l’appréciation de l’œuvre 
africaine du Roi et surtout de sa politique économique, on perd 
généralement de vue un point essentiel : le régime qu’il a institué, 
tel que l’histoire le connaît, était-il la forme définitive, stable de 
sa politique coloniale, ou n’était-il qu’une forme transitoire, 
appropriée, dans son esprit, à la phase initiale, à la mise en marche 
d ’une colonie comme le Congo ?

E n  troisième lieu, j’ai signalé plus haut que le livre de Miss 
R. S l a d e  présente une lacune essentielle dans son exposé de la 
politique religieuse de L e o p o l d  II au Congo. Du fait même, 
sa conception de la politique coloniale du Roi est viciée dans une 
certaine mesure parce qu’incomplète et son appréciation de 
l’œuvre congolaise du Souverain manque de nuances. Voici en 
quels termes le baron E . v a n  E e t v e l d e  définissait cette politique 
religieuse de l’É tat :

« Je crois qu’il n’est pas superflu de rappeler encore à nos agents la 
ligne politique que l’État s’est tracée à l’égard des missionnaires catho
liques.

» J ’ai eu maintes fois l’occasion de dire, Monsieur le Gouverneur 
général, que l’État considérait comme l’un de ces devoirs de favoriser
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de tous ses moyens l’œuvre d’éducation chrétienne poursuivie par eux. 
En ne se plaçant même qu’à un point de vue uniquement politique, 
il envisage les missions catholiques comme des facteurs importants 
de l’œuvre civilisatrice entreprise au Congo, et il estime qu’en travail
lant à leur développement et à l’extension de leur influence sur les 
indigènes, il pratique l’un des moyens les plus efficaces et les plus fé
conds de moralisation et de régénération des populations natives.

» Dans cet ordre d’idées, il faut considérer comme solidarisées 
l’action de l’État et celle des missionnaires et les efforts de ces derniers 
en vue de propager la morale chrétienne doivent être, de la part deS- 
agents du Pouvoir, l’objet non pas d’une simple neutralité bienveil
lante, mais bien d’une active coopération. Les enseignements religieux 
produiront des résultats d’autant plus sensibles auprès des indigènes 
que ces enseignements seront encouragés par ceux qui représentent à 
leurs yeux la puissance et l’autorité. Cette identification entre l’action 
du pouvoir civil et l’action religieuse a toujours, sur le terrain colonial, 
paru nécessaire aux meilleurs esprits... » (1).

Ce n ’est pas parce que la politique religieuse de l’É tat était 
sous certains aspects moins favorable aux missions protestantes, 
qu’on doit la passer sous silence et qu’on ne doit pas en tenir 
Compte dans l’appréciation globale de l’œuvre coloniale de LÉo- 
POLD II, croyons-nous. D’autre part, il faut le dire aussi, le Roi 
a été aussi mal servi au Congo par certains de ses agents dans 
l’exécution sur place de sa politique religieuse que dans celle 
de sa politique économique, et sa politique religieuse n ’a pas 
toujours été bien comprise, même par les missionnaires catho
liques, aussi bien au Congo qu’en Belgique.

Dans l’appréciation historique de l’œuvre du Roi, sur quoi 
doit-on se baser en premier lieu : sur l’exécution déficiente de 
ses instructions ou sur ses conceptions, ses instructions et le soin 
qu’il mit, suivant les possibilités concrètes dont il disposait, 
à en contrôler l’exécution ? Je pense qu’il faut choisir la deuxième 
voie. Or, dans l’exposé que donne Miss R. S l a d e , il semble 
qu’une place trop restreinte soit donnée à l’étude et à l’analyse 
des instructions données aux agents de l’É tat et de l’attitude du 
Roi à l’endroit des abus qui se commirent au Congo. E t dans 
l’appréciation des efforts ou de la prudence déployés par l’É tat

(*) E .  v a n  E e t v e l d f . au Gouverneur général, Bruxelles, 4.10.1897, m inute. 
Arch, ancien M in . A ff. africaines, Arch, de l ’É. I . C., M. 122 (588).
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en vue de prévenir ou de réprimer des abus, faut-il raisonner 
d’une façon théorique, ou faut-il avant tout tenir compte des 
possibilités concrètes ? Nous croyons que dans ce dernier cas, 
on arriverait à mieux saisir la position adoptée par le Roi.

Enfin, pour juger l’œuvre congolaise du Roi, il faut tenir 
compte de ce que cette entreprise n’était, dans son esprit, qu’un 
élément d’un vaste dessein impérialiste. Le 30 août 1892, il 
disait textuellement à un de ses collaborateurs :

« Pour moi, je voudrais faire de notre petite Belgique avec ses six 
millions d’habitants la capitale d’un immense empire ; et cette pensée, 
il y a moyen de la réaliser. Nous avons le Congo ; la Chine en est à la 
période de décomposition ; les Pays-Bas, l’Espagne, le Portugal sont 
en décadence ; leurs colonies seront un jour au plus offrant... » (1).

C’est dans ce cadre « impérialiste » qu’il faut juger la politique 
surtout économique du Roi au Congo.

Nous avons déjà fait allusion à une certaine tendance d’esprit 
et à l’attitude fondamentale de l’auteur à l’endroit de son sujet. 
Ceci demande un mot d’explication. L’historien fonde son opi
nion sur les conclusions de l’examen critique auquel il a soumis 
les témoignages du passé dont il dispose. Quant à l’œuvre congo
laise de L e o p o l d  II, il y  a trois séries de témoignages qui pa
raissent avoir fourni à Miss R. S l a d e  et à d’autres les bases 
de leur jugement fondamental sur le Roi colonisateur. La première 
série concerne le caractère essentiellement et primordialement 
économique de la politique coloniale du Roi. La deuxième re
garde l’existence indéniable d’abus multiples qui se sont produits 
au Congo dans l’application et l’exécution de la forme concrète 
donnée par le Roi à cette politique, abus qui découlaient iné
vitablement du régime adopté. La troisième série de témoignages, 
enfin, établit la pertinacité du Roi à maintenir malgré tous 
et contre tous la ligne essentielle de sa politique coloniale et 
économique. C’est de ces trois constatations que découle, comme

(') N ote du baron !.. d e  B é t h u n e , écrite par lui le 14.10.1892, où il relate, 
entre autres, la longue conversation qu’il eut avec le Roi le 30 août de cette  
année au sujet de la politique économique de l ’É tat. Papiers L. d e  B é t h u n e , 

dossier n° 124. —  Nous consacrerons prochainement un article sur la collabora
tion du baron avec le Roi dans le conflit qui opposait les Compagnies de la rue 
Brederode à l'É tat Indépendant du Congo en 1892 au sujet de la politique 
économique de l ’É tat.
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la conclusion motivée, l’idée fondamentale qui commande la 
vision de ces historiens sur l’œuvre coloniale de L é o p o l d  II. 
L’aspect « commercial » et le rendement économique primaient 
tout dans l’œuvre du Roi. Comme la souveraineté politique et 
même le pouvoir absolu, les intentions humanitaires étaient au 
fond essentiellement des « moyens » qui devaient, chacun de ces 
éléments dans sa sphère respective, assurer la mise en pratique 
des visées « économiques ». En ce qui concerne plus spécialement 
l’aspect humanitaire de la colonisation, il n ’occupait qu’une 
place secondaire et subsidiaire dans les conceptions du Roi. Bien 
qu’admis en principe, cet élément ne revêtait jamais une forme 
concrète bien définie et il servait surtout comme moyen et argu
ment utile soit pour faciliter l’acquisition d ’un domaine d’outre
mer, soit pour en défendre l’exploitation économique contre les 
critiques dont celle-ci était l’objet. Voilà pourquoi, croyons-nous, 
les historiens qui adoptent cette manière de concevoir l’œuvre 
coloniale de L é o p o l d  II, ont tendance à concentrer leur exposé 
sur le côté « intéressé », économique, commercial de l’œuvre 
du Roi ; ils font ressortir surtout le fonctionnement de cette 
politique d’exploitation, parce qu’ils y voient l’élément principal 
et caractéristique de son entreprise. Ils croient ainsi en rendre 
davantage l’esprit et en cerner plus rigoureusement la réalité. 
Ils attachent moins d’importance aux déclarations « huma
nitaires » du Roi, auxquelles ils sont enclins à ne donner qu’une 
portée fort relative. Enfin, ils se montrent sceptiques envers 
les auteurs qui s’attachent à valoriser les éléments « huma
nitaires » qu’ils croient découvrir dans les conceptions du Roi 
et dans ses réalisations au Congo. Une telle attitude leur semble 
« forcer » la réalité historique.

Tout dans cette conception n ’est pas faux ; à nos yeux elle 
pèche cependant par son caractère trop radical. La complexité 
de la politique coloniale de L é o p o l d  II et de son œuvre au Congo 
est plus grande que les adhérents de cette conception ont tendance 
à admettre. Ce n’est pas en homme d’affaires, mais en homme 
d’É tat qu’il a conçu et entrepris son œuvre coloniale.

En somme, il est encore trop tôt pour formuler une apprécia
tion définitive sur l’œuvre congolaise du Roi. Certains éléments 
en sont déjà acquis, d’autres doivent encore être étudiés afin 
d’en préciser l’exacte valeur. L’histoire du Congo léopoldien,
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comme toute étude historique, est un travail scientifique d’ap
proximation en perpétuel progrès.

A notre avis, le grand mérite du livre de Miss R. S l a d e , c’est 
qu’il fait le point, qu’il constitue un progrès sur les « histoires » 
du Congo qui l’ont précédé, qu’il rend accessible au public 
d ’expression anglaise la somme de travail historique déjà réalisée 
en Belgique et qu’il stimule les chercheurs à poursuivre l’étude 
de l’œuvre congolaise du Roi. Enfin, son livre, qui est en somme 
le résumé objectif et consciencieux de ce qui a été publié de plus 
sérieux sur l’aspect humain de l’histoire du Congo léopoldien, 
invite les personnes qui détiennent encore des sources historiques 
capables d’éclairer la politique du Roi, à mettre ces archives à 
la disposition d’historiens qualifiés, afin qu’ils puissent rendre 
au Fondateur du Congo le service qu’il a réclamé d’eux : celui 
d’apprécier d’une manière scientifiquement motivée son œuvre 
congolaise sous tous ses aspects. C’est l’unique moyen de leur 
permettre de compléter, de corriger, de nuancer davantage 
l’appréciation et la vision sur l’œuvre du Roi dont Miss R. S l a d e  

s’est faite la loyale interprète.
18 juin 1962.



Mme M. Engelborghs-Bertels. — Articles publiés 
par les pays à régime com m uniste.

(Note présentée par M. M. W alraet).

La bibliographie ci-après est consacrée à  des articles publiés 
par des pays à  régime communiste, concernant la décolonisation 
en général, et la situation de l’Afrique en particulier, sélectionnés 
dans la documentation que reçoivent pour les pays de l’Asie 
orientale, le Centre d’Étude des Pays de l’Est et le Centre national 
pour l’Étude des Pays à  Régime communiste.

Les articles retenus sont répartis de la manière suivante :

Section I. Décolonisation, solidarité afro-asiatique.

Section II. L’Afrique.
A. En général.
B. Par pays.

1. Algérie
2. Congo
3. Egypte
4. Ghana
5. Guinée
6. Kenya
7. Mali
8. Maroc
9. Tanganyika

10. Tunisie
11. Union Sud-africaine

Au sein de chacune des rubriques, c’est l’ordre chronologique 
qui a été suivi.

La présente sélection porte sur la documentation reçue entre 
le 1er janvier et le 1er mai 1962.
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A b r é v ia t i o n s  u t i l i s é e s .

B .B .C . F .E . =  B r itish  B ro a d ca stin g  C orporation. —  F ar E ast.
J.P.R.S. =  Joint Publications on Research Service (U. S. Department of 

Commerce, Office of Technical Services, 1636, Connecticut Avenue, 
Washington).

N.C.N.A. =  New China News Agency.

SECTION I

D é c o l o n i s a t i o n , s o l i d a r i t é  a f r o - a s i a t i q u e .

[1] Li W ei-H an : The Chinese Communist Party and the United Front
(H u n g  C hi, Pékin, des 1.6.1961 et 16.6.1961, dans : C om m unist 
C hina D igest, n° 56, J .P .R .S .,  n° 12.591 du 21.2.1962, p. 1-14). 
Historique de la révolution chinoise ; la nécessité du « front uni » 

de toutes les classes et ses caractéristiques ; l’application de cette 
tactique dans le monde.

[2] L o t h ,  H. : Von der Kolonialen Mission zum kirchlichen Kolonialis
mus (Deutsche A u ssen p o litik , Berlin, Sonderheft (1) ; 1960, pp. 59- 
66).

Les missionnaires formèrent l’avant-garde de l’infiltration impéria
liste. Les procédés employés.

[3] —  : What is « Independence » ; What is « Neutrality » ? (K u n g -jen
J ih  pao , Pekin, 9.7.1961, dans : C om m u n ist C hina D igest, n° 53 de 
J .P .R .S .,  n« 11.590 du 20.12.1961, p. 11).

[4] H s i n  M i n g  : How to interpret the Conference of unaligned Nations
(Shih-shih Shou-ts’e, Pékin, 21.9.1961, dans : T ra n sla tion s from  
Chinese C om m u nist P eriod ica ls , n° 10 de J .P .R .S .,  n° 12.594 du
21.2.1962, p. 17-22).
Commentaire de la conférence des Nations non engagées tenue à 

Belgrade en septembre 1961.
[5] Liu N ing-I : No Peace without Socialist Victory (Jen m in  J ih  pao,

Pekin, 21.12.1961, traduit dans : C om m u nist C hina D igest, n° 57 
de J .P .R .S . ,  n» 12.988 du 16.3.1962, p. 1-3).
Texte abrégé du discours fait au Congrès du Conseil mondial de la 

paix, à Stockholm le 18.12.1961 par le délégué chinois.
La Chine n’est pas d'accord pour considérer que le meilleur moyen 

pour préserver la paix est le désarmement général et complet. Notre 
époque doit lutter pour la paix en soutenant le mouvement de libéra
tion nationale.

[6] —  : The Liberation Movement of the Asian, African and Latin Ame
rican Peoples (Editorial du T a K u n g  P ao , Pekin du 31.12.1961, 
traduit dans : T ransla tions from  T a  K u n g  Pao, n° 35 de J .P .R .S .,  
n» 12.778 du 5.3.1962, p. 36-45).

[7] Kuo C h i - C h o u  : Hail the Great Victories of the National Liberation
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Movement (H u n g  C hi, Pekin, 1.1.1962, traduit dans : T ra n sla 
tions from  H u n g  C hi, J .P .R .S .,  n° 12.782 du 5.3.1962, p. 8-20).

[8] —  : Numbers of Afro-Asian Literary Works published in China
(N .C .N .A ., Peking, 8.2.1962 dans : S u rvey  of C h in a  M a in la n d  
P ress, Hong-Kon, n° 2679, p. 30).
380 ouvrages d ’auteurs africains et asiatiques publiés en Chine.

[9] Li W ei-H an : The Struggle for Proletarian Hegemony during the
Period of new democratic Revolution (J en m in  J ih  pao, Pekin, 
9-11 février 1962, traduit dans : C urrent B ackground, Hong Kon, 
no 678 du 5.3.1962).

[10] —  : Chinese Writers Support Cairo Conference Resolution (N .C .N .A . ,
Pekin, 29.3.1962, dans : S u rvey  of C hina M a in la n d  P ress, Hong- 
Kon, 4.4.1962, p. 28).
R ésu m é du rapport de Mao T u n  à  la C onférence des écr iva in s afro- 
asiatiqu es.

[11] —  : Peking Rally marks anniversary of Bandoeng Conference
(N .C .N .A ., Pekin, 18.4.1962, dans .S u r v e y  of C hina M a in la n d  
P ress, n° 2725 du 26.4.1962, p. 22-32).
D iscours prononcé au cours de la  réunion par C h en  Y i, ex tra its  

des com m entaires de presse e t  de l ’éd itoria l du J e n m in  J ih  pao  du
18.4.1962.

[12] C h en  Y i  : Banner of Unity, Struggle and Victory (P ek in g  Review),
Pekin, n° 16 du 20.4.1962, p. 8).
Discours du Vice-Premier Ministre à la commémoration à Pékin du 

7e anniversaire de la Conférence de Bandoeng.
[13] —  : United Africa will Triumph (P ek in g  R eview , Pekin, 27.4.1962,

p. 6-7).
Commentaires sur la situation de l’Afrique à l’occasion de la journée 

de libération de l ’Afrique (15.4) en 1962.
Un texte très voisin a été publié comme éditorial dans le J e n m in  

J ih  pao  du 15.4.1962. Sa traduction en anglais est donnée dans S u rvey  
of C hina M a in la n d  P ress, n° 2723 du 24.4.1962, p. 27-28.

[14] M ao D u n  : Le radieux avenir des littératures afro-asiatiques (La
Chine p opu la ire , Pékin, n° 5 de 1962, p. 21-24).
E x tr a its  de l ’in terv en tio n  d e  Mao D u n , P résid en t d e  l ’A ssocia tion  

d es écriva in s ch in o is e t  ch ef de la  d é lég a tio n  ch ino ise  à  la  2 e C onfé
rence des écriva in s a fro-asia tiq ues.

[15] P in g  S in  : Vive l ’amitié combattante des écrivains afro-asiatiques
(La Chine p o pu la ire , Pékin, n° 5 de 1962, p. 25-27). 
Commentaires sur les travaux de la 2e Conférence des écrivains 

afro-asiatiques.
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SECTION II 

A f r i q u e .

A. E n  général.

[16] P ing Sin : Struggle of African people supported (R odong Shinm oon,
Pyongyang, du 1.12.1961, dans : K o rea  N ew s, Pyongyang, n° 34 
du 10.12.1961, p. 15).
Commentaires sur la lutte de l’Afrique à l’occasion de la Journée 

africaine.
[17] —  : Africa for Africans ; Imperialists, get out ! (Editorial du Jenmin

J ih  pao , Peking du 2.12.1961, traduit dans : C om m u nist C hina  
D igest, n° 55 de J .P .R .S .,  n° 12.238 du 31.1.1962, p. 39).

[18] C h e n  Y a  : Growing infiltration of American capital into Africa (Trans
lation of a commentary published in J e n m in  J ih  pao , Pekin, 
12.12.1961, n° 5 in  : T ran sla tion s from  J e n m in  J ih  pao , n° 51, 
J .P .R .S .,  no 12.484 du 15.1.1962, pp. 55-56).

[19] I T s’Un : China’s Economic Exhibitions held in Africa in 1961 (W en
H u i P ao , Pekin, 1.1.1962, dans : C om m u nist C hina D igest, n° 58 
de J .P .R .S .,  n° 13.133, du 26.3.1962, p. 2).
Les expositions organisées par la Chine en Guinée, au Ghana et 
au Soudan.

[20] —  : The Awakened African Youth are invincible (E vergreen , Pekin,
no 1, 1962, p. 4-7).

[21] —  : Defeat the Imperialist scheme to disintegrate the trade union
movement in Africa (Editorial du K u n g -jen  J ih -p a o , Pekin, du
28.1.1962, dans : T ransla tions from  K u n g  J e n  J ih  pao , n° 23, 
J .P .R .S .,  no 13.038, du 16.3.1962, p. 47-54).

[22] —  : Jenmin Jih pao greets pan-african freedom movement conference
(N .C .N .A ., Pekin, 11.2.1962 dans -.Survey of C hina M a in la n d  
P ress, Hong-Kong, n° 2.679 du 15.2.1962, p. 30).
Commentaires de la 4e conférence annuelle du mouvement de liberté 
pan-africaine organisée à Addis Abeba.

[23] —  : Africa, a front against Imperialism and Colonialism (N .C .N .A .,
15.4.1962. —  Extraits de l’éditorial du J e n m in  J ih  P a o , Pékin, 
du 15 avril, intitulé U n ited  A fr ica  w ill surely trium ph , dans : B.B.C.
F .E ./923 /A .5 /1 , Reading, du 17.4.1962).

[24] — : Asia-Africa Society formed in China (N .C .N .A ., Peking, 19.4.
1962, dans : S u rvey of C hina M a in la n d  P ress, Hong-Kong, n° 2.726 
du 27.4.1962, p. 26-28).
Buts de la Société, cérémonie d ’inauguration, liste des membres du 
Conseil.

[25] —  : Attitude and policies toward non-communist countries, Part.
I l l  : Africa, 1961.
Extraits de C hina M a in la n d  p u b lica tion s, Hong-Kong, n° 3, 26.4, 

1962 .Extraits de discours et d’articles consacrés en 1961 à l’Algérie,



l'A ngola , le Cam eroun, le Congo, le G hana, la  G uinée, le  T an gan yka, 
la  T un isie, par d ivers m em bres du  g o u vern em en t e t  du parti co m m u 
n iste  chinois.

B. P a r  p a ys.

1) A lgérie .

[26] Kouo Tsi : Une grande victoire du peuple algérien (L a Chine p o p u la i
re, Pékin, n° 5 de 1962, p. 8-10).
Analyse des accords de cessez le feu et des leçons à tirer de la révo

lution algérienne.

2) Congo.

[27] Kouo Tsi : Kennedy, the executioner of the Congo’s independence and
freedom (Article du T a  K u n g  P a o , Pekin du 20.1.1962, dans : 
T ransla tions from  T a  K u n g  P ao , n° 38, J .P .R .S .,  n° 13.120 du
23.3.1962, p. 1-4).

[28] —  : U. S. Agressors, hands off the Congo (K o rea  T oday, Pyongyang,
n» 69-2 de 1962, p. 47-48).

[29] —  : Jenmin Jih pao says Gizenga’s life threatened by U. S. (N .C .N .A .
Pekin, 30.1.1962, dans : S u rvey  of C hina M a in la n d  P ress, Hong- 
Kong, n» 2.672 du 2.2.1962, p. 25).

[30] —  : Chinese Friendship Association protests against U. S. Plot to
Murder Gizenga (N .C .N .A ., Pekin, 2.2.1962, dans : S u rvey  of 
C hina M a in la n d  P ress, Hong-Kong, n° 2.676, du 12.2.1962, p. 29).

[31] —  : Chinese People’s Organizations demand release of Gizenga
(N .C .N .A ., Pekin, 8.2.1962, dans : S u rvey  of C hina M a in la n d  
P ress, Hong-Kong, 14.2.1962, p. 25).

[32] —  : Peking Mass Rally censures U. S. Imperialist persecution of
Gizenga (N .C .N .A ., Pekin, 4.2.1962, dans : S u rvey  of C hina M a in 
land  P ress, Hong-Kong, n° 2.677 du 13.2.1962).
Meeting de protestation organisé à Pékin contre la persécution de 

M. A. G i z e n g a  ; discours du maréchal C h e n  Y i et du Président du 
comité chinois de solidarité afro-asiatique.

[33] —  : Korean public organizations demand release of Gizenga (K o rea
N ew s, Pyongyang, n° 4, du 10.2.1962, p. 11).
Déclaration du 3.2.1962 du comité nord-coréen de solidarité afro- 
asiatique.

[34] Kuo Chi-Chou et Wu H siu : What the Congolese situation shows
(H ung Chi, Pekin, n° 5, du 1.3.1962, dans : Selections from  C hina  
M a in la n d  M a g a zin e, Hong-Kong, n° 306 du 26.3.1962, p. 1-7). 
Un commentaire de cet article a été publié d ’autre part :

Red Flag on situation in Congo (N .C .N .A .,  Pékin, 8.3.1962, dans : 
S u rvey  of C hina M a in la n d  P ress, Hong-Kong, n° 2.698, du 15.3. 
1962, p. 31-33).
Commentaire de l ’organe du comité central du parti communiste 

chinois D rapeau  R ouge (H u n g  C h i) sur la leçon à tirer de l’agression 
impérialiste américaine contre le Congo.
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3) É g yp te .

[35] Zaba, Z. : The development of primitive and class societies in Ancient
Egypt (N ew  O rient, Prague, n° 2, 1962, p. 35-40).
Étude de la société communautaire primitive, du début des classes 
sociales, des premières cultures à la charrue en Égypte.

4) Ghana.
[36] Zaba, Z. : Nkrumah is coming ; Ghana supports one China (Éditorial du

J e n m in  J ih  pao , Pékin du 14.8.1961, traduit dans : C om m u nist 
C hina D igest, n° 55 de J .P .R .S .,  n° 12.238 du 31.1.1962, p. 41).

[37] —  : Ghana and China seek peace and fight imperialism (Éditorial
du J e n m in  J ih  pao , Peking du 19.8.1961, traduit dans : C om m unist 
C hina D ig est, n° 55 de J .P .R .S .,  ne 12.238 du 31.1.1962, p. 42).

[38] —  : On Sino-Ghanaian treaty of friendship (Éditorial du J e n m in  J ih
pao, Pekin du 22.8.1961, traduit dans : C om m u nist C h in a  D ig est, 
n<> 55 de J .P .R .S .,  n° 12.238 du 31.1.1962, p. 43).

5) Guinée.

[39] Zaba, Z. : China’s position in Africa is growing ; first anniversary
of sinoguinean treaty of friendship (Éditorial du J e n m in  J ih  pao , 
Peking du 13.9.1961, traduit dans : C om m unist C hina D igest, 
no 55 de J .P .R .S .,  no 12.238 du 31.1.1962, p. 43).

6) K en ya .

[40] C h o u  H s in - C h ’I n g  : The Strugghng Kenya (J en m in  J ih  pao , 16.1.
1962, traduit dans : T ran sla tion s from  J e n m in  J ih  pao , Peking, 
no 58, J .P .R .S .,  no 12.668 du 28.2.1962, p. 24-28).

7) M a li.

[41] C h o u  H sin- C h 'I n g  : Mali ambassador to Korea presents Credentials
(K orea N w es, Pyongyang, n° 32 du 20.11.1961, p. 11).
Compte rendu de la remise des lettres de créances du premier am

bassadeur de la République du Mali en Corée du Nord, le 13.11.1961.

8) M aroc.

[42] S t u c h l i k ,  M. : The horse festival in Tissa (N ew  O rient, Prague, n° 2
de 1962, p. 41-43).
Commentaires au festival traditionnel de Tisse, au Maroc.

9) T an g a n y ik a .

[43] S t u c h l i k ,  M. : Independent Tanganyika becomes 9th African State to
recognize China (Éditorial du J e n m in  J ih  pao, Pekin du 12.12.1961, 
traduit dans : C om m u nist C hina D igest, n° 55 de J .P .R .S .,  
no 12.238 du 31.1.1962, p. 44).

10) T u n isie .

[44] S t u c h l i k ,  M. : French aggression in Tunisia must stop (Jenmin Jih
pao , Peking, 22.7.1961, dans : C om m u nist C hina D ig est, n° 53 
de J .P .R .S .,  no 11.590 du 20.12.1961, p. 9).
Commentaires des troubles autour de la base de Bizerte.
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11) Union sud-africaine.
[45] S t u c h l ik ,  M. : Chinese Workers support South African People's 

Struggle (N.C.N.A., Pekin, 6.2.1962, dans : Survey of China 
Mainland Press, Hong-Kong, n° 2677 du 13.2.1962).
Télégramme du Vice-Président de la Fédération syndicale chinoise 

au Congrès des syndicats d’Afrique du Sud, à l’occasion de la journée 
de solidarité avec les travailleurs d’Afrique du Sud.

Le 18 juin 1962.



P. C oppens.— A propos du décret du 23 juin 1960 
complétant la législation relative 

aux sociétés commerciales.

Chacun sait que durant ces dernières décennies, il s’était 
constitué localement au Congo nombre de sociétés commerciales 
plus ou moins importantes dites « congolaises de personnes à 
responsabilité limitée ».

Leurs statuts, généralement actés seulement sous seing privé 
et fort laconiques, ne reproduisaient qu’imparfaitement et très 
partiellement la loi belge du 9 juillet 1935, en la matière, dont 
visiblement, pourtant, ils entendaient s’inspirer.

Les fondateurs avaient bonne conscience dès qu’ils avaient 
déposé leur acte constitutif au greffe du Tribunal et qu’ils le 
trouvaient reproduit dans les Annexes du Bulletin administratif 
du Congo belge.

Néanmoins, en 1960, la controverse relative à la validité des 
créations de ce genre était loin d’être épuisée, à défaut de toute 
décision jurisprudentielle valable.

Certes, côté Congo, les hommes de loi opinaient pour la parfaite 
légalité de ces sociétés de personnes à responsabilité limitée, 
bien que la législation congolaise n ’en fasse même pas mention, 
mais forts de cette idée un peu simpliste que ce qui n ’est pas 
interdit est permis.

Un arrêt de Cassation, du 14 juin 1956, précédé par un avis 
longuement motivé de M . le premier avocat G a n s h o f  v a n  d e r  

M e e r s c h  et savamment commenté par M e John V a n  D a m m e , 

semblait, d’ailleurs, leur donner implicitement raison, en décidant 
que, sous peine de nullité, les statuts desdites sociétés devaient 
être publiés.

Par contre, la plupart des juristes du Ministère des Colonies 
partageaient une opinion totalement opposée.

Le siège du problème réside dans la disposition de l’article 
1er du décret du Roi-Souverain du 27 février 1887, suivant lequel :
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« Les sociétés commerciales légalement reconnues, conformément au 
présent décret, constitueront des individualités juridiques distinctes 
de celles des associés ».

Il s’en déduit nécessairement, à notre avis, que pour jouir de 
cette personnalité civile distincte, ces sociétés doivent, au préa
lable, être « légalement reconnues », c’est-à-dire avoir fait l’objet, 
quant à leurs formes, leurs dénominations, leurs modes d ’exis
tence, d’une reconnaissance légale par un texte organique du 
législateur.

En Belgique, il fallut attendre jusqu’en 1935 pour obtenir 
cette existence légale au profit des sociétés de personnes.

Au Congo, aucune disposition législative semblable n’existait 
avant le décret du 23 juin 1960 et, partant, il paraissait impossible 
de soutenir que les sociétés de personnes y étaient « légalement 
reconnues » au sens du décret de base du 27 février 1887.

Il nous souvient d ’avoir défendu cette thèse dans une étude 
intitulée : De l’inconfort juridique des sociétés congolaises de per
sonnes à responsabilité limitée et qui fut publiée dans la Revue 
pratique des sociétés civiles et commerciales du mois de juin 1958.

Nous nous y efforcions notamment, de réfuter l’argumentation 
de certains praticiens coloniaux qui invoquaient l’ordonnance de 
l’Administrateur général de l’É tat Indépendant du Congo, du 
14 mai 1886, formant le titre préliminaire du Code civil, et per
m ettant au juge, en cas de silence de la loi congolaise, de statuer 
d ’après les coutumes indigènes, les principes généraux du droit 
et l’équité. Pour eux, les principes généraux du droit devaient 
essentiellement se trouver en Belgique, notre législation consti
tuant le droit supplétif de celui de la Colonie.

Par conséquent, puisque nous avions, en Métropole, la loi du 
9 juillet 1935 sur les sociétés de personnes, ce texte devait servir 
en qualité de « principes généraux du droit » pour le Congo.

Solution de facilité, qui va à l’encontre de la notion même qu’il 
convient de se faire de ces principes généraux. Ceux-ci exigent, en 
effet, que les personnes physiques répondent de leurs engagements 
sur la totalité de leurs biens. Limiter leur responsabilité est dès 
lors prendre une mesure exceptionnelle en leur faveur, dérogatoire 
au droit commun, c’est-à-dire, comme toute exception, de stricte 
interprétation, ne pouvant être que l’œuvre d ’une loi.
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Nous en concluions que :

a) D’une part, il était à craindre qu’une décision judiciaire 
venant à proclamer l’illégalité au Congo des sociétés de personnes, 
il n ’en résulte de graves mécomptes et même une perturbation 
sérieuse de la vie économique de nos territoires d ’Outre-mer ;

b) D’autre part, et pour conjurer ce danger, il était souhai
table que, sans retard, soit promulgué un décret organique nou
veau, reconnaissant légalement, en en fixant les règles, ces sociétés 
•commerciales, sur le modèle de notre loi métropolitaine.

Ce vœu ne fut exaucé que tardivement par le décret du 23 juin 
1960, publié au Moniteur congolais du 18 juillet 1960, «complé
tan t la législation relative aux sociétés commerciales ».

Décrivons, dans les très grandes lignes, ce décret dont il est 
pratiquement presque impossible de se procurer le texte en Bel
gique.

Il comporte trois chapitres, soit 129 articles au total. Le pre
mier chapitre a pour but d ’ajouter un Titre V bis au Livre III 
du Code civil congolais, reproduisant, mais de manière squelet- 
tique, en 6 dispositions sommaires, les 43 articles du Titre IX 
du 3e Livre du Code civil belge consacré au contrat de société.

Le deuxième chapitre, qui comprend de nombreuses sections, 
modifie et surtout complète le décret du Roi-Souverain du 27 
février 1887 sur les sociétés commerciales, notamment, en créant, 
au Congo, légalement, trois nouveaux types de sociétés ; celles 
en nom collectif, celles en commandite simple et, enfin, les so
ciétés dénommées ici « privées » et non « de personnes » à responsa
bilité limitée.

Quant au dernier chapitre, il énonce, en trois articles, des 
■dispositions transitoires, qui, comme on le verra in  fine de cet 
exposé, sont terriblement lourdes de conséquences pour les in
téressés réfugiés en Belgique en raison des événements congolais.

Mais, au préalable, notre propos se borne à revenir à la Section 
IV du chapitre II, traitant des « sociétés privées à responsabilité 
limitée ». Pour donner une idée de l’ampleur donnée à cette 
législation nouvelle, notons que le décret y consacre 78 articles, 
tandis que la loi belge similaire du 9 juillet 1935, sur les sociétés 
de personnes, n ’en comporte que 25.
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Pour un « comparatiste », il est hautement intéressant de 
rechercher les ressemblances et les divergences entre le droit 
belge et le droit congolais en la matière.

Relevons d ’abord — et avec une vive satisfaction — que 
l’article 2 du décret reprend fidèlement, et dans les termes sui
vants, l’article 2 de nos lois coordonnées :

« La lo i reconnaît com m e so c ié tés  com m erciales :

—  la  société  p rivée à responsab ilité  lim itée  ».

Ceci confirme l’opinion qu’avant la promulgation de ce décret, 
ces sociétés d ’initiative spontanée ne jouissaient pas de la recon
naissance légale et que leur existence juridique était par consé
quent des plus fragiles.

En droit belge, ces organismes se définissent comme suit :
« L a soc ié té  de personnes à responsab ilité  lim itée  e st celle  où  le s  

associés, d on t le nom bre est lim ité  par la lo i, n ’en gagent que leur ap p ort, 
où  les droits sociau x  n e son t transm issib les que sous certa ines con d i
tion s e t  qui son t sou m ises au x  autres règles in scrites dans la  présen te  
section  ». (art. 116).

« La société de personnes à responsabilité limitée ne peut 
compter comme membres que des personnes physiques » (art. 
119).

E t voici la définition du décret :
« La société  p rivée à responsab ilité  lim itée  e s t  celle  que form ent d es  

personnes n ’engagean t que leur apport, qu i n e  fa it pas publiquem en t 
app el à  l ’épargne e t d on t les p arts, ob liga to irem en t un iform es e t  
n om in atives n e son t pas librem ent tran sm issib les » (art. 36).

Malgré leur apparent parallélisme, ces deux énonciations com
portent de notables différences :

1. Contrairement à la loi belge, qui n ’admet comme associés 
que des personnes physiques, le décret, en usant du terme général 
« des personnes », n ’exclut pas expressément les personnes mo
rales, qui pourraient donc intervenir également en qualité de 
membres d ’une société privée.
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Certes, au Conseil de législation, cette question a fait l’objet 
de controverses et certains conseillers auraient voulu écarter 
les personnes civiles, comme en Belgique, mais finalement c’est 
le texte figurant au décret promulgué qui a été retenu, alors, 
pourtant, que le rapport du Conseil rédigé par notre confrère, 
M. Paul O r b a n , et adopté à  l’unanimité, réservait aux 
seules personnes physiques le droit de s’associer en sociétés 
privées. Il y aurait lieu, dès lors, d’examiner si, conformément 
au 4e alinéa de l’article 25 de la loi du 18 octobre 1908, un rapport 
motivé du Ministre n ’aurait pas dû être publié en même temps que 
le texte du décret.

En effet, il résulte de l’examen du projet de Décret soumis 
par le Roi au Conseil de Législation, de son exposé des motifs, 
des discussions au sein du Conseil et du rapport de M. O r b a n , 
que la rédaction proposée n ’a pas été favorablement accueillie 
par le Conseil de Législation qui, au contraire, à l’unanimité, 
s’est rallié à l’amendement tendant à réserver aux seules per
sonnes physiques la possibilité d’être associées dans les sociétés 
privées.

Je relève, en effet, dans le rapport les lignes suivantes :

« Cette rédaction a fait l’objet au sein du Conseil de Législation 
l’objet de deux remarques.

» La première vise le nom : pourquoi remplacer l’expression actuel
lement utilisée de « société de personnes à responsabilités limitée » par 
l’expression « société privée à responsabilité limitée » ?

» La seconde concerne l’admission comme membre d’une société 
privée à responsabilité limitée de personnes morales ; cette admission 
apparaît à plusieurs membres comme illogique et dangereuse : les 
personnes morales doivent trouver la limitation de leur responsabilité 
dans leur propre forme d’association.

» La considération qui a inspiré la Commission Ansiaux, pour admet
tre les personnes morales comme associées dans une société privée à 
responsabilité limitée est qu’économiquement, surtout dans un pays 
neuf, cette admission ne peut être qu’avantageuse.

» Cette considération n’a pas été retenue par le Conseil de Législation 
qui s’est prononcé pour le maintient de l’interdiction aux personnes 
morales d’être associées d’une société privée à responsabilité limitée, 
dans le souci de sauvegarder le caractère privé de cette forme de 
société.
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» En conséquence, la rédaction suivante est adoptée pour l’article 
36:

» La société privée à responsabilité limitée est celle que forment des 
personnes physiques, n’engageant que leur apport... ».

Néanmoins, le texte promulgué n ’a pas tenu compte de cet 
amendement et n ’était pas accompagné du rapport motivé du 
Ministre imposé par le 4e alinéa de l’article 25 de la loi du 18 
octobre 908.

Le Décret se trouve ainsi, à mon sens, entâché d ’illégalité et, 
conformément au prescrit de l’art. 7 de la prédite loi, les Cours 
et Tribunaux ne peuvent l’appliquer parce qu’il se trouve être 
contraire au texte de la loi.

2. Deuxième différence : En Belgique, le nombre des associés 
est limité par la loi : deux au minimum, ou trois, si la société 
comprend deux conjoints et cinquante au maximum (art. 119).

Rien de semblable dans le décret. La société privé, au Congo, 
peut, par conséquent, ne compter que deux époux, ou comporter 
un nombre de membres illimité.

3. Notons certaines différences encore, mais de moindre impor
tance, en ce qui regarde la transmissibilité des parts sociales.

La loi parle de « certaines conditions », tandis que le décret 
stipule qu’elles ne sont pas « librement transmissibles ». De part 
et d ’autre, pourtant, nous voyons qu’en certains cas la transmis
sion est de droit et en d ’autres subordonnée à l’approbation de 
la moitié au moins des associés, sauf dispositions contraires ou 
plus restrictives des statuts.

4. Par contre, il y a similitude entre les deux textes quant aux 
points suivants :

a) Les parts doivent être obligatoirement uniformes, dit le 
décret (art. 36). Elles doivent être égales, stipule la loi (art. 
124) avec cette nuance, pourtant, que chez nous elles doivent 
avoir une valeur nominale qui ne peut être inférieure à 1 000 F, 
tandis que l’article 50 du décret n ’impose aucun minimum de 
valeur.
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b) Les articles 36 et 41 du décret, tout comme l’article 118 de 
la loi, interdisent à ces sociétés de s’occuper d’assurance, de capi
talisation et d’épargne.

c) Enfin, identité des articles 39 congolais et 131 belge quant à 
l’interdiction de contracter des emprunts par voie d ’émission 
d’obligations à ordre ou au porteur.

On pourrait épingler nombre d’autres ressemblances ou ana
logies entre les deux textes. Limitons-nous à l’article 43 du dé
cret, qui rejoint l’article 4 de nos lois coordonnées pour prescrire 
qu’à peine de nullité les statuts, de même que les actes d’augmen
tation de capital, doivent être passés en la forme authentique.

Nous reviendrons sur les conséquences catastrophiques de 
cette disposition.

Par ailleurs, nous avons encore glané quelques discordances 
entre les deux régimes.

1. C’est ainsi que l’article 42 du décret prévoit que la société 
privée de personnes peut, en tout temps, moyennant l’adhésion 
unanime des associés, se transformer en une société d ’un autre 
type, sans que cette transformation donne naissance à une per
sonne morale nouvelle et sous réserve des droits des tiers.

Nous ne trouvons aucune prévision de ce genre dans la loi 
belge du 9 juillet 1935.

2. La seconde différence touche au capital social et à sa libé
ration. Au Congo, le minimum imposé est de 100 000 F, et il 
doit être libéré à concurrence de moitié (art. 40).

Chez nous, il peut n ’atteindre que 50 000 F, cette tranche 
devant être entièrement libérée, tandis que le reste ne doit l’être 
que d’un cinquième.

Pratiquement, ainsi, de part et d’autre, il est possible de n’avoir 
qu’une encaisse de 50 000 F, au départ.

3. La dernière divergence notable concerne la durée de la 
société. L’article 139 de nos lois coordonnées fixe celle-ci à 30 
années. Le décret est muet à cet égard.

C’est en vain qu’on pourrait objecter que le littéra L  du n° 6 
de l’article 1er de l’arrêté royal de droit congolais du 22 juin 1926 
stipule que la durée d ’une société ne peut excéder 30 ans. Cet 
acte du pouvoir exécutif ne concerne expressément et uniquement 
que les sociétés par actions à responsabilité limitée.
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Il faut donc en déduire que les sociétés privées, qui nous occu
pent, peuvent être constituées pour une durée illimitée, sous 
réserve de l’application des nouvelles dispositions du décret 
formant le Titre V bis du Code civil sur le contrat de société et 
des prévisions de son article 100 en cas de perte de la moitié 
ou des trois quarts du capital.

Nous en arrivons ainsi au dernier tournant, au chapitre final 
de notre décret.

Il comporte deux dispositions d’importance capitale.
La première enjoint aux responsables des sociétés de personnes 

préexistantes de se soumettre à toute une série de stipulations 
du nouveau décret.

L’article 43 imposant l’acte constitutif authentique n ’est pas 
cité ici.

Mais la seconde, formant l’article 128, dispose que les sociétés, 
autres que celles par actions ou coopératives, devront, à peine de 
perdre le bénéfice de la responsabilité juridique, mettre leurs 
statuts en concordance avec les dispositions du décret dans le 
délai d’un an, ce qui semble impliquer qu’elles doivent recourir 
au notaire (art. 43).

Le décret étant entré en vigueur le jour de sa publication au 
Moniteur congolais, soit le 18 juillet 1960, ce délai expirait donc 
le 18 juillet 1961. Un décret-loi, fort confidentiel, du Président 
K a s a - V u b u ,  du 1er décembre 1960, a prorogé ce délai jusqu’au 
28 février 1962.

Dès après expiration de ce double délai, certaines entreprises 
coloniales belges créancières se sont empressées d ’assigner 
devant les Tribunaux de commerce de Belgique, non pas la société 
congolaise de personnes qui était leur débitrice, mais directement 
et personnellement les associés de cette société.

Voici, à titre d ’exemple, les « attendus » d’une de ces assigna
tion :

« Attendu qu’en vertu du décret du 23 juin I960, la société de per
sonnes à responsabilité limitée congolaise x était tenue à se transformer 
en société privée de personnes ; qu’elle était tenue également à régula
riser ses statuts conformément audit décret.

» Attendu qu’en vertu de l’article 128 du même décret les sociétés 
qui n’avaient pas fait le nécessaire en vue de cette transformation, 
perdaient le bénéfice de la personnalité juridique.
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» Attendu que le délai imparti fut prolongé jusqu’au 28 février 1962.
» Attendu que les assignés n’ayant pas respecté les prescriptions du 

décret sont devenus simples associés de fait, personnellement respon
sables des dettes de la société ».

En l’occurrence, il s’agit d ’une société de personnes qui possé
dait au Congo des avoirs considérables, mais qui, lors de l’indé
pendance, tenait, comme tous les organismes de ce genre, des 
comptes créditeurs et débiteurs, les premiers dépassant large
ment les seconds en importance.

Les deux associés, des Belges, durent quitter le Congo par 
suite des dramatiques événements de juillet 1960 et se trouvent 
actuellement en Belgique comme colons réfugiés et ruinés.

Inutile de dire qu’ils n ’ont jamais eu connaissance ni du décret 
publié au Moniteur congolais le 18  juillet, ni du décret-loi du 
Président K a s a -V u b u  du 1er décembre 1 961 .

Si nul n ’est censé ignorer la loi, encore faut-il que celle-ci 
soit régulièrement publiée.

Il est acquis que les deux textes légaux qui nous occupent 
n ’ont jamais fait l’objet de la moindre publicité en Belgique, 
mais que faut-il penser de leur publication uniquement au Congo ?

Dans une étude qu’il confiait au Journal des Tribunaux d’Outre- 
Mer (n° du 15 février 1951), notre savant Confrère, M. André 
D u r i e u x , rappelait opportunément que, depuis 1908, les décrets 
promulgués par le Roi, en qualité de législateur ordinaire de la 
Colonie, devaient être publiés en Belgique, sinon dans le Moniteur 
belge, du moins dans le Bulletin officiel du Congo belge, qui s’im
primait et se diffusait chez nous.

Mais voici que, bien avant l’indépendance, par une ordonnance 
législative n° 91 /584, du 20 novembre 1959, qui est plus l’indice 
d’une « précipitation inconsidérée » que la consécration d ’une 
réelle urgence, le Gouverneur général de l’époque a supprimé, 
d ’un trait de plume, le Bulletin officiel du Congo belge, pour le 
remplacer par un Moniteur congolais, s’éditant à Léopoldville.

Cette fâcheuse ordonnance a été approuvée par le décret du 
8 juin 1960, soit après l’expiration du délai de six mois, prévu 
par le 4e alinéa de l’art. 22 de la Charte coloniale, sur avis favo
rable unanime du Conseil de Législation et inséré au Moniteur 
congolais du 27 juin 1960.

Il ne peut pourtant être question d ’invoquer la caducité de
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1 ’ordonnance à la date de son approbation par le décret, puisqu’elle 
ne devait entrer en vigueur que le 1er janvier 1960 (art. 12), 
ce qui d’ailleurs fait rêver quant à sa prétendue urgence.

Dès lors, si la régularité, en droit congolais, de la publication 
du décret examiné doit être admise, que reste-t-il aux assignés 
comme moyen de défense ?

Selon nous, ils pourraient plaider la thèse de l’ignorance invin
cible, puisque, rentrés en Belgique avant le 18 juillet 1960, il 
leur était matériellement impossible de prendre connaissance du 
décret publié uniquement au Congo à cette date.

Un arrêt de la Cour de Léopoldville, du 27 mars 1943 (R.J.C .B., 
p. 215) comporte l’intéressant « considérant » suivant :

« S’il résulte de la publication régulière d’une loi, une présomption 
légale de la connaissance de cette loi par les justiciables, un principe 
supérieur de justice exige, néanmoins, que cette présomption cède 
lorsque le justiciable prouve qu’il lui a été matériellement impossible 
de connaître la loi ».

Dans l’espèce jugée, la Cour acquitta parce qu’il était prouvé 
que contravention avait été dressée contre un gréviste des 
Huileries du Congo belge, à Flandria, le 10 octobre 1942, sur la 
base d’une ordonnance-loi promulguée à Léopoldville le 18 
septembre, mais dont le texte n ’était parvenu dans la Province 
de l’Équateur que le 18 octobre suivant.

Qu’adviendra-t-il des procès ainsi engagés contre les associés 
de sociétés de personnes ne bénéficiant plus, par application de 
l’art. 128 du décret, de la personnalité civile ? Nous l’ignorons, 
mais nous avons pensé qu’il intéresserait la Classe des Sciences 
morales et politiques de notre Compagnie de prendre connaissance 
de l’un des multiples aspects de la calamité en laquelle l’impé- 
ritie des Gouvernants de 1960 a plongé certains de nos compa
triotes, parmi les plus méritants.

Le 18 juin 1962.
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Séance du 16 juillet 1962.

La séance est ouverte à 14 h 30 par M. L. Guébels, président 
de l’A.R.S.O.M.

Sont en outre présents : MM. le baron H. Carton de Tournai, 
Th. Heyse, J.-M. Jadot, N. Laude, A. Sohier, F. Van der Linden, 
le R. P. J. Van Wing, membres titulaires ; M. P. Orban, le R. P. 
A. Roeykens, M. J. Stengers, le R. P. G. van Bulck, M. M. Wal- 
raet, associés ; M. J. Sohier, correspondant, ainsi que M. E.-J. 
Devroey, secrétaire perpétuel.

Absents et excusés : MM. A. Burssens, P. Coppens, R. Cornet, 
N. De Cleene, F. Dellicour, V. Devaux, A. Durieux, J.-P. Harroy, 
G. Malengreau, P. Piron, M. Raë, E. Van der Straeten.

Journal de A .-C .-P . G am itto, com m andant en second  
de l ’expédition M onteiro chez le roi Cazembe 

(1831-1832).

En l’absence de M. R.-J. Cornet, excusé, M. M. Walraet pré
sente la traduction anglaise, par I. C u n n i s o n , du Journal susdit, 
publiée dans les n08 42 et 43 des Estudos de Ciencias Politicas 
et Sociais (Junta de Investigaçoes do Ultramar, Lisbonne, 1960). 
Il en ressort que l’expédition M o n t e i r o -G a m i t t o , autrefois 
fort décriée par certains, est aujourd’hui réhabilitée et qu’elle 
constitue une contribution importante à l’histoire de l’Afrique 
centrale (voir p. 624).

Les idéophones du Lom ongo.

En l’absence de l’auteur, le Secrétaire perpétuel, au nom de 
M. A. Burssens, présente un travail du R. P. G. Hulstaert, intitulé 
comme ci-dessus (voir p. 627) et où il est successivement traité 
du sens et de l’importance des idéophones, de leur nature gramma
ticale, de leur structure, de leur tonalité et de leur fonction.



Zitting van 16 juli 1962.

De zitting wordt geopend te 14 u 30 door de H. L. Guébels, 
voorzitter van de K.A.O.W.

Zijn bovendien aanwezig : De HH. baron H. Carton de Tour
nai, Th. Heyse, J.-M. Jadot, N. Laude, A. Sohier, F. Van der 
Linden, E.P. J. Van Wing, titelvoerende leden ; de HH. P. 
Orban, E. P. A. Roeykens, de H. J. Stengers, E. P. G. van 
Bulck, de H. M. Walraet, geassocieerden ; de H. J. Sohier, corres
pondent, alsook de H.-J. Devroey, vaste secretaris.

Afwezig en verontschuldigd : De HH. A. Burssens, P. Coppens, 
R. Cornet, N. De Cleene, F. Dellicour, V. Devaux, A. Durieux, 
J.-P. Harroy, G. Malengreau, P. Piron, M. Raë, E. Van der 
Straeten.

« Journal de A .-C .-P . G am itto, com m andant en second  
de l ’expédition Monteiro chez le roi Cazembe 

(1831-1832) ».

In afwezigheid van de H. R.-J. Cornet, die verontschuldigd is, 
stelt de H. M. Walraet de Engelse vertaling voor, bezorgd door 
I. C u n n i s o n , van voornoemd dagboek, gepubliceerd in de nrs 
42 en 43 van de Estudos de Ciencias Politicas et Sociais (Junta 
de Investigates do Ultramar, Lisboa, 1960). Er blijkt uit dat 
de zending M o n t e i r o -G a m i t t o , die eertijds door sommigen 
sterk in diskrediet werd gebracht, thans gerehabiliteerd is en een 
belangrijke bijdrage uitmaakt tot de geschiedenis van Centraal- 
Afrika.

« Les idéophones du Lom ongo ».

In afwezigheid van de auteur, stelt de Vaste Secretaris, namens 
de H. A. Burssens, een werk voor van E. P. G. Hulstaert, dat 
voornoemde titel draagt (zie blz. 627) en waarin achtereenvolgens, 
behandeld worden de betekenis en het belang der ideofonen, hun 
spraakkunstige aard, hun structuur, hun tonaliteit en hun functie.
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L’historique des m ilices du Rwanda précolonial.

En l’absence de l’auteur, le Secrétaire perpétuel présente un 
travail de M. l’abbé A. Kagame, correspondant, intitulé comme 
ci-dessus, et qui fait pendant à VHistoire des Armées-Bovines 
publiée en 1961 par l’A.R.S.O.M., les deux monographies ayant 
ceci de commun que l’historique est basé sur la succession dans 
le commandement.

La Classe décide l’impression de cette étude dans la collection 
des Mémoires in-8° de la Classe des Sciences morales et politiques.

Bibliographie sur l ’histoire de l ’Afrique et la colonisation  
européenne de sources principalem ent soviétiques 

(janvier-avril 1962).

Dans le cadre des accords intervenus à l’initiative de la Commis
sion d ’Histoire, entre l’A.R.S.O.M. et le Centre d ’Étude des Pays 
de l’Est, M. M. Walraet présente une troisième bibliographie, 
intitulée comme ci-dessus, et établie par ledit Centre (voir p. 658).

Comportant 260 notices, elle a pour objet les ouvrages et les 
articles de source soviétique concernant l’histoire de l’Afrique 
et, plus généralement, la colonisation européenne.

Congrès international d ’A fricanistes à Accra 
(11-18 décem bre 1962).

Le Secrétaire perpétuel informe la Classe que l’A.R.S.O.M. 
a été invitée, par M. K. Onwuka D i k e , recteur du University 
College d ’Ibadan (Nigeria) à se faire représenter au Congrès 
international des Africanistes qui se tiendra à l’Université du 
Ghana, à Accra, du 11 au 18 décembre 1962.

La Classe émet un avis favorable et renvoie la question à 
la Commission administrative quant aux voies et moyens.

Concours annuel 1962.

Se ralliant aux conclusions des rapporteurs, le R. P. A . Roey- 
kens et M. J. Stengers, la Classe décerne le titre de lauréat, avec
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« L ’historique des m ilices du Rwanda précolonial. »

In afwezigheid van de auteur legt de Vaste Secretaris een werk 
voor van E. H. A. Kagame, correspondent, dat bovenstaande 
titel draagt en een tegenhanger is van de Histoire des Armêes- 
Bovines, gepubliceerd in 1961 door de K.A.O.W., doordat beide 
verhandelingen steunen op de opvolging in het bevelhebberschap.

De Klasse beslist het werk te publiceren in de Verhandelin- 
genreeks in-8° van de Klasse voor Morele en Politieke Weten
schappen.

« Bibliographie sur l ’histoire de l ’Afrique et la colonisation  
européenne de sources principalem ent soviétiques 

(janvier-avril 1962) ».

In het kader der overeenkomsten afgesloten op initiatief van de 
Commissie voor Geschiedenis tussen de K.A.O.W. en het Centre 
d ’étude des Pays de l’Est, legt de H. L. Walraet een derde biblio
grafie voor, die bovenstaande titel draagt en door gezegd Cen
trum werd opgemaakt (zie blz. 658).

Zij telt 260 nota’s en betreft de werken en artikels uit soviët- 
bron over de geschiedenis van Afrika en, meer in ’t  algemeen, 
de Europese kolonisatie.

Internationaal Congres van Afrikanisten te Accra 
(11-18 decem ber 1962).

D e Vaste Secretaris deelt de Klasse mede dat de K.A.O.W. 
uitgenodigd werd door de H. K. Onwuka D ik e , rector, van het 
University College te Ibadan (Nigeria), zich te doen vertegen- 
woordingen op het Internationaal Congres van Afrikanisten dat 
zal gehouden worden in de Universiteit van Ghana, te Accra, 
van 11 to t 18 december 1962.

De Klasse geeft een gunstig advies en verwijst de zaak 
naar de Bestuurscommissie voor wat de mogelijkheden en midde
len betreft.

Jaarlijkse wedstrijd 1962.

Zich verenigend met de besluiten der verslaggevers, E. P. 
A. Roeykens en de H. J. Stengers, kent de Klasse de titel van
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récompense de 1 0  0 0 0  F, à  M. A. D u c h e s n e , conservateur au 
Musée royal de l’Armée et d ’Histoire militaire, pour son travail 
en réponse à  la l re question et intitulé : Leopold I I  et le Maroc.

Cette étude, moyennant quelques condensations et remanie
ments de forme qui seront demandés à l’auteur, sera publiée 
dans la Collection des Mémoires in-8° de la Classe des Sciences 
morales et politiques (série historique).

Com ité secret.

Les membres honoraires et titulaires, constitués en comité 
secret, décident, conformément à l’arrêté royal du 30 juin 1961, 
de faire passer le R. P. G. Mosmans, associé, dans la catégorie 
des correspondants, du fait de sa non-résidence en Belgique.

La séance est levée à 15 h 25.
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laureaat toe, met een beloning van 10 000 F, aan de H. A. Du
c h e s n e , conservator bij het Koninklijk Musuem van het Leger 
en van Krijgsgeschiedenis, voor zijn werk als antwoord op de 
I e vraag en getiteld : « Leopold I I  et le Maroc ».

Mits het beknopter opstellen van bepaalde passages en enkele 
wijzigingen van formele aard die de auteur zullen voorgesteld wor
den, zal het werk gepubliceerd worden in de Verhandelingenreeks 
in-8° der Klasse voor Morele en Politieke Wetenschappen (Ge
schiedkundige reeks).

Geheim  com ité.

De ere- en titelvoerende leden, gesteld tot geheim comité, 
beslissen, overeenkomstig het koninklijk besluit van 30 juni 1961, 
E. P. G. Mosmans, geassocieerde, te doen overgaan naar de cate
gorie der correspondenten, daar hij niet in België verblijft.

De zitting wordt gesloten te 15 u 25.



R .-J. Cornet. — Présentation de la traduction 
anglaise, par Jan Cunnison, du journal de Gamitto, 
commandant en second de l ’expédition Monteiro, chez 

le Mwata Cazembe (1831-1832) (1).

Au temps de leur extraordinaire expansion outre-mer, les Por
tugais avaient notamment établi en Afrique deux plates-formes : 
l’une — le Mozambique — basée sur l’Océan Indien, l’autre — 
l’Angola — basée sur l’Atlantique.

Joindre ces deux possessions et établir une Afrique lusitanienne 
au centre de l’Afrique centrale devait inéluctablement constituer 
l’un des objectifs des dirigeants de Lisbonne.

Il fallait d ’abord établir une liaison entre les possessions ; 
il fallait ensuite s’efforcer de créer un courant commercial. 
Plus tard, on tenterait d ’unir ces régions par un lien politique. 
Deux potentats africains tenaient alors, avant l’arrivée des Euro
péens, les deux nœuds de la route commerciale est-ouest : le 
Mwata Y a m v o  vers l’ouest et le Mwata C a z e m b e  vers l’est, 
près du lac Moero.

L e  Dr d e  L a c e r d a  e A l m e i d a  reçu le premier, la mission de 
réaliser cette liaison. Parti de Tete en juillet 1798, il parvint près 
de la capitale du Mwata C a z e m b e  de l’époque et y mourut au 
mois d ’octobre de cette même année.

La deuxième action dans le même but vint de l’ouest et fut 
un succès. C’est le célèbre voyage « des Pombeïros », d ’Angola 
aux Rios de Sena, dont M. A. V e r b e k e n  et notre confrère 
M. W a l r a e t  nous ont donné une très intéressante description (2).

Bien des années plus tard, arrive à Tete, en l’année 1830, 
une caravane venant de Cazembe, apportant des produits de ce

(!) N° 42 (208 p.) et n° 43 (228 p.) des Estudos de Ciencias Politicas et Sociais, 
publié par la Junta de Investigaçoes do Ultramar, Lisbonne, 1960.

(2) Voir La première traversée du K atanga en 1806 : Voyage des « Pombeïros * 
d ’Angola aux Rios de Sena (Institut royal colonial belge, Section des Sciences 
morales et politiques, Mémoires, Collection in-8°, Série historique, t. X X X , 
fascicule II, Bruxelles, 1953).
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p a y s et trois m agnifiques pointes d ’ivoire, gage des bonnes in ten
tions du M wata Cazembe au Gouverneur portugais du M ozam
bique. Ce Gouverneur se trouvait alors à Quilimane, sur la  côte  
-de l ’Océan Indien. Il donne l ’ordre de retenir la caravane jus
q u ’à son arrivée à T ete et ne prend le tem ps de s ’y  rendre que 
plusieurs m ois après. Il prom et aux am bassadeurs du M wata 
Cazembe de lui envoyer une expédition portugaise avec tou t  
c e  qu ’il dem ande com m e armes, poudre, marchandises, etc., 
m ais il com m et une faute en refusant les trois pointes d ’ivoire 
que lui offrait le puissant potentat. Ce geste aura des conséquences 
graves et m otivera, en partie tout au moins, l ’accueil que l ’expé
d ition  Monteiro-Gamitto recevra à Cazembe.

Le commandement de l’expédition est confié au major José 
Manoel Carrea M o n t e i r o .

Le commandant en second est le capitaine des Chasseurs de 
la ville de Tete, Antonio Candido Pedroso G a m i t t o  qui, cadet 
au  16e régiment d’infanterie à Lisbonne à l’âge de 19 ans, fut 
envoyé en Afrique avec le grade d’enseigne en 1825. Il écrit 
lui-même, très modestement, que c’est en raison de ces circons
tances qu’il n ’a pu continuer ses études et qu’il demande l’indul
gence de ses lecteurs.

G a m it t o  commandait la « Force armée » de l’expédition. 
Elle comprenait un tambour et vingt soldats de la garnison de 
Tete, parmi lesquels se trouvaient quatre Blancs. Deux Portu
gais étaient spécialement chargés d ’établir des relations commer
ciales : Paulo Leonardo D i a s  et Joaquim dos Santos M o n t a l v o .

L’expédition comprenait, au surplus, un interprète — José 
Vicente d e  A q u i n o  —  et environ 170 porteurs.

L’expédition quitte Tete au mois de juin 1831 et, après beau
coup de difficultés, après avoir été décimée par la variole et par 
le scorbut, parvient dans la capitale du Mwata Y a m v o , le 19 
novembre 1831.

G a m i t t o ,  revêtu d’un splendide uniforme, y fait son entrée 
à la tête de sa « Force armée », montant un âne dont l’aspect 
insolite stupéfie d ’abord les milliers d’indigènes accourus à cette 
occasion. Mais l’animal, effrayé, freine obstinément des quatre 
pattes et pousse des braiments tonitruants, ce qui provoque une 
véritable hilarité collective. Ce pittoresque incident retentira 
jusque dans les sociétés de géographie européennes et ainsi
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persistera longtemps cette fausse opinion : « l’expédition Mon- 
teiro-Gamitto n’est qu’un comic echo de l’expédition Lacerda  ». 
(B radley).

D ans une notice que notre regretté confrère René Cam bier 
a consacré à l ’explorateur Gamitto (1), il déclare que cette  
expédition  n ’a eu aucun résultat scientifique. Ce n ’est pas éton
nant si l ’on sait qu ’elle ne possédait, pour tout m atériel tech
nique, qu ’une rudim entaire boussole. Il apparaît évident que 
l ’expédition Monteiro-Gamitto n ’a rien apporté à la connais
sance géographique et scientifique des régions qu’elle a parcourues. 
Mais il faut savoir gré néanm oins à M. Jan Cu n n iso n  d ’avoir 
pris la peine de traduire en langue anglaise ce journal de Gamitto, 
publié à Lisbonne en 1854. M ieux que quiconque, il pouvait en  
apprécier la  valeur : car il accom plit en ce pays de Cazembe, 
de 1948 à 1951, en qualité d ’anthropologue, une m ission scien
tifique pour le R hodes-L ivingstone Institute.

Certes, l’expédition Monteiro-Gamitto fut un échec. Aucun 
de ses objectifs ne fut réalisé : le Mwata Y amvo s’opposa radicale
ment à sa marche vers l’Ouest, refusa toutes transactions com
merciales et refoula l’expédition vers Tete après l’avoir complè
tement dépouillée.

Cela n ’empêche que le modeste et sincère « Journal » de Ga
mitto apparaît — aujourd’hui plus qu’hier — une mine de 
renseignements précieux. Non seulement il nous décrit la vie 
et les activités des Portugais au Mozambique en ces lointaines 
années et les relations de cette région avec le mystérieux Mono- 
motapa ; mais surtout il apporte à l’ethnographie une multi
tude de faits caractéristiques et nous décrit très simplement et 
très objectivement le « fameux royaume du puissant potentat 
Cazembe ».

C’est donc une contribution importante à l’histoire de l’Afrique 
centrale ; non pas tellement à l’histoire des découvertes géo
graphiques, mais, incontestablement, à cette histoire de « l’Afri
que avant l’Europe » qui progresse chaque jour davantage grâce 
à des méthodes plus scientifiques et à un nouvel esprit.

Le 16 juillet 1962.

(!) Biographie coloniale belge, t. V, col. 332.



R.P. G. Hulstaert. — Les idéophones du Lomongo.

S e n s  e t  i m p o r t a n c e .

Déjà en 1925 (Congo, II, p. 747) l’excellent connaisseur du 
Mayombe, le P. B i t t r e m i e u x , avait attiré l’attention sur l’im
portance des idéophones dans les langues bantoues. Malgré cette 
étude très documentée et malgré les avis de divers linguistes, 
beaucoup de livres consacrés à la description de ces langues 
africaines n ’attachent que peu ou pas d’importance à cette sorte 
de mots, sans doute parce qu’ils sortent des cadres grammaticaux 
des langues européennes ou parce que leur sens est parfois 
difficile à rendre dans une simple traduction de dictionnaire. 
Certains ont pu se laisser induire en erreur par le nom d’onoma
topée ou par la nature onomatopéique de quelques-uns de ces 
mots. Pourtant, en consultant une étude comme celle qui vient 
d ’être citée ou de certains dictionnaires fidèles au génie de la 
langue, on aurait pu se convaincre du rôle primordial des idéo
phones.

Cette importance apparaît dans la variété et la richesse des 
significations. On n’y rencontre pas seulement l’imitation de 
bruits ou l’expression d ’émotions. Toute la gamme sémantique 
y est représentée, à l’égal des substantifs quoique dans une forme 
différente.

En outre, si certains concepts peuvent s’exprimer dans plus 
d ’une catégorie de mots soit par un verbe ou un substantif, 
soit par un substantif et un idéophone, pour d’autres seuls les 
idéophones entrent en ligne.

Comme il vient d ’être dit, la terminologie peut être responsable 
de la négligence manifestée à l’égard de ces mots. Aussi est-il 
préférable de garder au terme onomatopée et à ses dérivés leur
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sens étymologique d ’imitation, indifféremment de la sorte de 
mots : substantif, verbe, idéophone. Ce dernier nom convient 
mieux pour désigner la « partie du discours » dont il est question 
ici. L’étymologie en ne précisant rien n ’est pas contradictoire ; 
cette imperfection est donc accessoire à côté des autres avan
tages : brièveté relative, absence de confusion, emploi facile, 
possibilité de donner des dérivés.

Cependant, l’adoption de ce terme n’exclut pas tout danger, 
comme le montre un ouvrage faisant autorité, une sorte de guide 
officiel : le Lexique de Terminologie linguistique rédigé par J. 
M a r o u ? e a u  et publié sous l’égide de l’U.N.E.S.C.O. et sous le 
patronage d ’éminents linguistes. En effet, cet ouvrage définit 
l’idéophone :

« Élément d’énoncé, d’ordinaire onomatopéique, qui dans les parlers 
bantous sert à qualifier un terme de la phrase par rapport à son aspect 
physique. » (p. 114).

Or, d ’une part, le nombre des idéophones mongo d ’origine 
onomatopéique est minime en comparaison des autres ; d ’autre 
part leur sens, comme il a été dit, loin d ’être limité à l’aspect 
physique, s’étend dans le domaine de l’abstrait aussi bien que 
les autres sortes de mots.

N a t u r e  g r a m m a t i c a l e .

De fait, comme il a été insinué ci-dessus, ces mots sont à m ettre 
sur le même pied que les verbes et les substantifs. Comme eux 
ils sont des mots «substantifs», entendus dans le sens étymolo
gique de mots qui existent d’une manière indépendante, sans 
devoir se rapporter à d ’autres mots. Par leur multiplicité et la 
variété de leurs significations, ils peuvent aussi s’y comparer. 
Mais, pour la forme, ils se distinguent totalement des verbes 
et des substantifs. En effet, ils sont invariables et se rangent donc 
parmi les « particules ». Leur position est donc dans une certaine 
mesure intermédiaire. Tant au point de vue de la forme que 
par certains emplois, plusieurs idéophones pourraient d’ailleurs 
être traités à l’égal des adverbes. Ceci vaut spécialement pour des 
mots comme kalakala (autrefois), bdkdbdkd (toujours), weyoweyo 
(souvent). Mais la forme doublée les épuipare aux idéophones.
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Des mots comme soi (rarement) ou nyés (aucunement) s’en rap
prochent davantage tant pour le sens que pour la forme. On 
pourrait donc les considérer comme des transitions.

Cette similitude au moins partielle avec les adverbes est peut- 
être à l’origine de termes comme « adverbe descriptif » ou « inde
clinable adjective » voire indeclinable adverbe (x).

Si l’on se tient exclusivement à la forme, il est certes difficile 
de maintenir l’autonomie des idéophones vis-à-vis des autres 
invariables. Mais cela vaut également pour les autres sortes 
comme les prépositions, les conjonctions, les adverbes, etc. 
que les grammairiens distinguent habituellement sur la base de 
la signification et des fonctions. Les mêmes raisons motivent le 
classement indépendant des idéophones. Il s’y ajoute, en outre, 
une certaine unité formelle qui apparaîtra dans ce qui va être 
exposé.

S t r u c t u r e .

Si quelques idéophones peuvent donner lieu au doute, l’im
mense majorité présente certains caractères distinctifs indéniables 
qui, surtout vus dans leur globabilité d ’une part et en confron
tation avec les sortes de mots apparentés d ’autre part, font 
ressortir clairement leur nature propre.

Mais ce qui rend difficile une vue d’ensemble sur leur forme 
est le fait qu’ils se divisent en quelques sous-groupes bien cir
conscrits, qu’il est donc utile de passer en revue.

Il y a d ’abord une grande quantité d ’idéophones simples, 
c’est-à-dire non rapportables à un radical verbal connu. (2) 
Ainsi, l’idée est rendue par un verbe, un substantif ou un ad
jectif français selon qu’ils se rapprochent le plus du sens de l’idéo- 
phone en question) :

kâi, tranquille. 
kwad, fendre. 
kwii, exact. 
nyés, fini.

(x) Quelque étrange que cela soit, ce terme a été employé malgré la tautologie 
interne I

(a) Ce qui n’empêche évidemment pas un lien avec un pareil radical existant 
dans une autre langue. Si pour tel ou tel idéophone le fait est vérifié, le cas peut 
être mis dans le groupe suivant.
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pwéé, sortir. 
séé, couper. 
toô, ressemblance. 
tóó, plein. 
tüü, rompre. 
wâa, ramasser. 
yoo, droit. 
yói, noir.

Dans cette catégorie, on remarque beaucoup de monosylla
biques. Tous sont constitués sur le même modèle simple : con
sonne ou séquence de consonnes suivie d ’une voyelle longue. Ils 
contrastent ainsi avec les prépositions et les conjonctions mono
syllabiques à voyelle brève.

Parmi les dissyllabiques on trouve :

buoo, partir. 
fusts, bas. 
k ô n jo , parfait. 
k w a o ,  cacher. 
k w e n g é ,  sautiller. 
kw esE , rauque. 
k y â k a ,  couper net. 
subaa, parfait, fidèle. 
teôo, grisâtre.

Quelques polysyllabiques suivent un patron spécial où appa
raît l. Ainsi :

b e n g e le ,  rempli à moitié. 
bóngóló , terminé. 
b u k s ls ,  abattu-fatigué. 
b y ó n g ó ló ( k ó ) , abandonner. 
k ê n g s lE ls ,  limpide. 
k î n g ü i ,  entrer. 
n g é n g é lé ,  le tout premier. 
s i s i l i ,  subit. 
s ó n jó ló ,  comptant.
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D’autres combinaisons sont plus rares :
bulütütü, ruisselant. 

fêtenge, ras. 
kübüngü, à l’intérieur. 
nyemete, mourir. 
senensne, en flots. 
ssnengE, rampant-glissant.

De nombreux exemples de pareilles formations se trouvent 
parmi les idéophones à redoublement, comme il sera dit plus 
loin.

Comme particularité phonologique, on doit encore citer la 
présence de la fricative laryngale h qui se trouve exclusivement 
dans les idéophones non dérivés, même ceux qui ne sont pas 
onomatopéiques. Ex. :

haé, spacieux. 
heé, au complet. 
holéholé, très haut.

Un second groupe est composé également en majeure partie 
de monosyllabiques, mais qui doivent se rattacher à un radical 
verbal. P. ex.

baa : -bâk-, fixer. 
buu : -but-, saisir. 
fes : -fétol-, nettoyer 
fs i : -fskw-, voler. 
jüu  : -jüby-, défier. 
ku : -kind-, sourd. 
kûu : -Mm-, arracher. 
nkéé : -kém-, être fort. 
too : -tin-, picorer.

Le troisième groupe, extrêmement riche, comprend tous les 
idéophones qui présentent avec les verbes une telle affinité qu’ils 
peuvent être légitimement considérés comme en dérivant direc
tement. Cette opinion est basée sur la présence intégrale du 
radical ou de la base jointe à l’emploi d’un certain nombre de 
terminaisons qui s’y ajoutent selon des règles fixes, tout comme
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les terminaisons des substantifs, avec lesquelles ils montrent 
une ressemblance partielle mais manifeste, comme l’indiquent 
les applications qui suivent. Dans ces terminaisons, on distingue 
deux sortes : les monophones et les polyphones, qu’on pourrait 
nommer aussi dissyllabiques. La première sorte consiste en une 
voyelle brève ou longue, celle-ci écrite double.

La terminaison -aa après les radicaux des verbes intransitifs, 
moyennant abaissement du ton haut éventuel :

-bâkem-, être fixe : bakaa.
-ékam-, s’appuyer : ekaa.
-,longam-, être en ordre : longaa.
-sóngan-, être exact : songaa.
-tsîkal-, rester : tsikaa.

Beaucoup de verbes à voyelles radicales i, o et u ont la termi
naison -se avec la même règle tonale :

-tsingam-, être attaché : tsingss.
-kofam-, s’accrocher : kofee.
-tûngam-, être emprisonné : tungee.

Plusieurs verbes à voyelle radicale a préfèrent -éé haut:

-fanem-, être pendu : fanée.
-lalem-, être égalisé : laléé.

La terminaison -i à ton contrastant et exprimant l’action 
transitive s’emploie surtout dans les idéophones redoublés, mais 
apparaît aussi dans les simples. Ex. :

-famb-, amorcer : fambt.
-find-, vaincre : finji.
-fük-, bouger : füki.
-tâmb-, sauter : tdmbi.

La terminaison -oo remplace l’extension -ol- et son intran
sitif -w- à sens réversif ou itératif :

-fètol-, nettoyer : fétio.
-fétsw-, être nettoyé : fétôo.



-fojw-, devenir tendre : folio.
-sékw-, durer : sékôo.
-yengol-, excepter : yengoo.
-kalimol-, changer : kalimóo.
-kslemw-, couler : kelémio.
-ungutol-, troubler : ungütôo.
-kólongw-, être parfait : kólóngóo.

La terminaison -u exprime l’action de certains verbes :

-ktinjw-, achopper : künju.
-tef-, flotter : tefu.
-tikomw-, sourdre : tiku.
-téngum-, boiter : téngu.

La terminaison -ü haute indique l’état :

-käs-, sécher : kdsü.
-két-, durcir : kétû.
-sot-, se mouiller : sotü.
-fond-, pourrir : fonjü.
-môsel-, s’étioler : mosélu.
-nyeel-, se dégonfler : nyeélû.
-tsilel-, échouer : tsilélü.

Elle se trouve avec une abondance particulière après -an- 
extension simple ou faisant partie d ’une extension polysylla
bique :

(a) -foman-, se rencontrer: fomdn(y)ü.
-kiman-, se suivre : ktmdn(y)ü.
-saman-, se joindre : samdn(y)ü.

(b) -fasaan-, être aplati : fasdan(y)ü.
-tekean-, être immobile : tekédn(y)û.
-sukuan-, être touffu : suküdn(y)û.
-fétengan-, se démener: féténgén(y)ü.
-fütungan-, être mélangé: fütüngdn(y)û.
-kómboan-, faire semblant : kómbódnyü.
-bingisan-, se coudoyer: bmgisdn(y)ü.
-lôkotan-, bredouiller : lâkôtdn(y)ü.
-séketan-, être défectueux: sékétan(y)ü.

— 633 —
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Dans le même genre se rangent les extensions polysyllabiques 
terminées en -al- :

-afafal-, éminer : afdfâlü.
-émemal-, être inébranlable : émémâlü.
-lememal-, être apathique : Ismémdlü.
-tüngungal-, être enflé : tüngüngdlü.

Les terminaisons polyphones consistent en une consonne en
cadrée de part et d ’autre d ’une voyelle identique, autre phéno
mène propre aux idéophones. A remarquer seulement la rareté 
de a dans ces morphèmes. Les consonnes observées ici sont 
k, l, t, ng, (qu’on se rappelle que g seul n’existe pas en mongo). 
En voici des exemples (le radical formel est séparé par un trait 
des extensions) :

(a) -fol-omw-, dégouliner : foloko.
-kol-ongan-, trottiner : koloko.

(b) -kok-, suffire : kokili.
-tek-, être immobile : tekele.
-sél-emw-, déraper : selsle.
-fof-, s’éteindre : fofele.
-samb-, s’étendre : sambala sambala.
-mol-omw-, glisser : mololo.
-kól-otnw-, avancer : kólóló.
-fumb-w-, voler : fululu.
-pés-emw-, échapper : pésûlü.
-bûmb-, couvrir : bûmbulü.

(c) -kél-, être bloqué : kelete.
-fol- omw-, dégouliner : foloto.
-somb-, laisser tomber : somboto.
-kül-, traîner : kûlutu.

(d) -kal-angan-, être inconstant : kalânga.
-sen-engan-, être flasque : senenge.
-kén-, émerger : kensnge.
-kón-, saillir : konongo.
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R e d o u b l e m e n t  e t  t o n a l i t é .

Une dernière caractéristique structurelle des idéophones est 
qu’ils se présentent très souvent doublés et que cette redupli
cation suit certaines règles tonales.

Quelques idéophones se rencontrent toujours simples. S’ils 
sont répétés dans la phrase c’est uniquement à la manière des 
autres sortes de mots. Comme on le sait, la répétition est un 
procédé syntaxique ordinaire dans les langues bantoues, à sens 
bien déterminés, mais dont l’exposé ne peut être entrepris ici.

D’autres se trouvent seulement doublés. Ainsi :

bâkâbâkâ, toujours. 
bittibotu, mou. 
fuifui, insensible. 
sâkâsaka, ingénieux.

Comme on le voit, les deux constituantes peuvent avoir la 
même tonalité ; d ’autres, au contraire, ont la tonalité alternante 
(cf. ci-après). Beaucoup d ’idéophones non dérivés se présentent 
tantôt simples tantôt doublés. Le redoublement a le sens ité
ratif ou intensif. La tonalité peut être la même dans les deux 
constituantes :

byéé : byéébyéé, complet. 
kâi : kâîkdt, sec. 
foléé : folééfoléé, clair. 
joo : joojoo, fuir. 
soi : soisoi, rare.

La tonalité peut être différente pour les deux constituantes. 
Cette tonalité alternante exprime une intensité plus grande. 
Pour les idéophones bas, la première énonciation est haute, 
pour les idéophones hauts, la première énonciation est basse. 
De sorte que c’est la deuxième constituante qui conserve le ton 
original. P. ex :

(a) bau : bâübau, saisir.
kwao : kwâôkwao, démangeaison. 
suu : süüsuu, d ’aplomb.
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(b) jôi : joojóó, jusqu’à l’extrême. 
póélé : poelepóélé, de part en part. 
tiâ : tootii, plein. 
yéé : yeeyéé, de chaque côté.

Les idéophones déverbatifs se présentent de même simples ou 
redoublés. Les dérivés à terminaison -i se trouvent rarement 
simples. La plupart des déverbatifs se présentent de deux ma
nières. Le redoublement confère alors des nuances sémantiques.

D’abord, avec le maintien de la tonalité il exprime la répétition 
ou la continuation de l’action ou de l’état. Ex. :

nkdsd ambaambaa, des feuilles jonchent le sol nombreuses. 
mbôka laléélaléé, plusieurs chemins égalisés. 
oleki bulssbuhe, tu es toujours à te dérober. 
âtdmba tdmbitâmbi, il saute plusieurs fois. 
etôo fétâofétôo, habit bien nettoyé. 
bekwd senjóosenjóo, plusieurs tas de sels fondus. 
ekuku tefutefu, le poisson pourri montant plusieurs fois à 

la surface.
tÿâumd lemétndlülemémdlü, eux tous hébétés.

Rarement ce redoublement désigne la qualité. Comparez :

-küsumw- être brusque; kûsümôo action; küsümóoküsümóo 
qualité.

-mïmy- bistourner ; munyss action ; munysemunyee état.

Avec la terminaison -i, la tonalité alternante dans le redouble
ment comporte une nuance spéciale. Comparez :

-fûk- bouger, fük i ; mouvement, fûkifûki mouvements mul
tiples, fûkîfuki remuant, turbulent.

-kéf- regarder, kéfi regard, kéfikéfi regards répétés, kéfikefi 
curieux.

La tonalité alternante désigne donc la qualité. Voici encore 
des exemples :

-samb- se répandre, sàmbisàmbî joindre, coudre, sdmbî- 
sàmbi ramifié.
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-léng- trembler, léngiléngi tremblotant, lêngüengi pas
sionné.
-tâmb- sauter, tâmbitâmbi sauter plusieurs fois. 
bón’öa tâmbitâmbi un enfant ayant la bougeotte.

La tonalité alternante s’observe spécialement avec certains 
dérivés à terminaison -i ajoutée à l’extension -an- seule ou à 
cette séquence faisant partie des extensions polysyllabiques. Elle 
exprime la qualité produite par l’action. Ex. :

(a) -fénj-an- se croiser, fénjânyifenjanyi entrecroisé.
-si-an- être mélangé, siânyisoanyi pêle-mêle.
-tsikw-an- différer, tsikwânyitsikwanyi différent.

(b) -tsîkw-it-an- varier, tsikwitânyüsikwitanyi varié.
-ling-is-an- s’entremêler, lingisânyilingisanyi enchevêtré. 
-kól-o-ng-an- tricher, kólónganyikolonganyi fourbe.
-sôf-ot-an- mélanger, sôfôtânyisofotanyi entremêlé.

L’expression de la qualité s’observe encore avec les terminai
sons polyphones. Ainsi :

-kâl- frayer un chemin, kâlâkdkalaka impossible.
-kól-ongan- être fourbe, kólókókoloko fourbe.
-bul-umol- s’émietter, btiltiktibuluku friable.
-kâk-em- s’accrocher, kâkâlâkakala s’accrochant par

tout.
-samb- répandre, sâmbdlâsambala ayant beaucoup de 

relations.
-bong-osan- remuer, bóngólóbongolo homme brouillon. 
-fomb- tromper, fómbólófombolo imposteur.
-muk-umw- s’émietter, mûkûlûmukulu friable.
-sûl-umw- s’enfoncer, sûûlüsuulu fondrières.
-kén- affleurer, kénéngékenenge affleurant.
-kón- saillir, kónóngókonongo raboteux.
-kel-et- ronger, kélétékelete décharné.

Quelques applications de cette formation comportent le sens 
d’action répétée et variée, spécialement à plusieurs endroits. 
Ainsi :
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-mon-am- coller, mónélémonele collant à divers endroits. 
-selek- couler, sélékéseleke couler en se répandant partout. 
-sómb-otan- faire des jérémiades ; sômbüîsombili jeré- 

miades rabâchées partout.
-kûl-umol- bousculer, küülükuulu se bousculant partout.

La multiplicité des endroits se trouve encore dans la compa
raison :

folotofoloto facile à obtenir, fólótófoloto facile à obtenir partout.

Notez que le ton haut exprime cette nuance également avec 
la désinence verbale -aka.

Ces phénomènes de redoublement et de tonalité ne se trouvent 
pas avec les autres particules et constituent ainsi une caracté
ristique justifiant le classement à part des idéophones.

S u b s t a n t i f s  i d é o p h o n i q u e s .

Les idéophones donnent naissance à quelques substantifs 
par la préfixation de bo — pour exprimer la qualité substantive. 
L’application n ’est pas générale, mais elle est susceptible de 
développement, surtout grâce à l’évolution scientifique et sco
laire. En voici quelques exemples :

bâo : énorme (blessure) bobào. 
ngbéé : sucré bongbêé. 
f&i : sans herbes bofói. 
pao : bien charnu (fruit) bopdo. 
yôo : étourdissant (gifle) boyio. 
haé: spacieux bohaé. 
haihai : rapide bohaihai. 
pyao : allongé bopyaopyao.

La plupart de ces substantifs conservent certaines attaches 
sémantiques et fonctionnelles avec l’idéophone en ce qu’ils 
n ’expriment pas la qualité comme telle, complètement abstraite, 
ils s’emploient comme antécédents d ’un groupe connectif pour 
exprimer l’objet possédant la qualité. Ex. :
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äolokota bobâo wä mpótd, il lui tailla une blessure énorme. 
bepdo byà mbâ, des fruits de palme à chair épaisse.

Le sens ne diffère pas si le substantif s’emploie seul :

âlekâkî ndâ bofói, il passa par le chemin bien nettoyé des 
herbes.

Cette aptitude à la dérivation ne s’observe pas avec les autres 
sortes de particules. La seule exception est móngó (même) >  bo- 
móngó propriétaire, cas très particulier et d’une portée séman
tique complètement différente.

Voici donc encore une caractéristique bien distinctive des 
idéophones.

F o n c t i o n s .

Ce qui met encore plus nettement à part les idéophones et 
leur contribue une unité foncière ce sont leurs fonctions. Elles 
sont si variées qu’il faut s’y arrêter spécialement.

A. L ’é q u i v a l e n t  d u  s u b s t a n t i f .

L’idéophone se présente d’abord comme un équivalent du 
substantif. On pourrait dire aussi qu’il s’emploie substantivé. 
Dans ce cas, il se classe dans la catégorie sans préfixe avec comme 
préfixes d ’accord e -i-, l’éventualité du pluriel étant de par la 
nature des choses nécessairement limitée et réservée aux actions 
ou états multiples. Comparez :

(a) bóngóngóbongolo sné êa mpô, ce remue-ménage des rats. 
bóngólóbongolo ins yä mpó, ces remue-ménage des rats circu

lant à diverses reprises.
(b) tsikitsiki sns, cet oscillement.

tsikitsiki ins, ces oscillements (plusieurs objects oscillant).

Par contre, la qualité même de plusieurs objets se contente du 
singulier. Ex. :

fétâo êa bitôo, la propreté des habits.

Il est bon de sérier les applications.
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1. Dans un groupe à pronominal.

D’abord l’idéophone se trouve comme tête d ’un groupe à 
pronominal à l’égal des substantifs. Toutefois, les numéraux n ’ont 
pas été notés, excepté évidemment lorsque l’idéophone fait 
pleinement office de substantif. Ex. :

kuulu ile ifé, il y a deux (sortes de) kuulu (tonnerre et gar
gouillis) .

kaa ile isdto, il y a trois idéophones kaa (chacun avec son 
sens propre).

Voici des exemples avec les divers pronominaux :

Avec des possessifs :

yée ëke, ta  douleur irritante. 
kaa ëkaé, sa clarté (du soleil). 
fükâfuka ëkii, leur agitation (des enfants). 
kéfikefi ëkinyô, votre curiosité à regarder partout. 
sékôo ëkinyô, votre constante (mauvaise) habitude. 
kótükótü ëkâé (ëÿ&ki), sa sécheresse (de la terre). 
sângàngdlü ëkâé, son élévation. 
bululu ëkâm, ma frilosité.

Avec des démonstratifs :

kaa ené (ëa wdné), cette violence (du soleil).
kao eso, ce coup (de fusil).
lékdleka ënko, ce va-et-vient.
kéfikefi ënko, cette inattention.
soldo ënko (ëa byongé), cet abattement (du corps).
téndütendu enyi nd ?, quel est ce rebondissement répété.
suküanü ené, cet apathique.
kóólókóóló ené, ces entrées et sorties.

Avec des indéfinis :

Le cas ne semble se présenter qu’avec -mô, surtout lorsqu’il 
est placé devant l’idéophone pour exprimer « encore ». Ce sont 
surtout les idéophones exprimant les qualités ou des sensations 
qui se présentent ici. Ex. :
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kwiki mo, une autre douleur de piqûre. 
emo sosososo, encore une douleur cuisante. 
kuulu emo, encore un grondement de tonnerre. 
âolutela t-mo béngéngalü, il a commencé une nouvelle mai

greur.
béngéngdlü ëmo eime ndd nkdnge, telle maigreur provient 

de la maladie.
seku ëmö ëa nkele smô ëa mbimbi, il y a un haut-le-cœur 

par la colère et un autre pour cause de satiété.

2. Détermination par un relatif.

L’idéophone peut encore être déterminé par les formes relatives 
du verbe. Rien d’étonnant, puisque celles-ci sont en réalité les 
formes pronominales ou adjectives du verbe. Ainsi :

kao ëndókdnaki lôbi wâte patdki, le coup qui a été entendu 
hier est (d’un) fusil à silex.
kyés ëntümbola la yoôko wâte likuld, la douleur qui me fait 

souffrir encore maintenant est (celle provoquée par) la 
flèche.

ngosé ëtotüâkî lobt baiso wâte eloli, la clarté qui nous a éblouis 
hier est (celle du) soleil couchant. 

sémya lolà âfa bulee ëleki, accoste mais pas trop à l’écart. 
kofüikofili ënjüngydki lôbi ëosila, la subtilité des questions 

qui m’a égaré hier est terminée. 
bóngólóbongolo ëki ws wôkdkâ wâte ya mpô, le bruit de trotti- 

nements que tu  as entendu (provient) des rats. 
myEkslEmyEkele ëtsindimwa wâte liango ja  bokóndó, la pluie 

fine qui continue est le début d’une averse. 
sângangâlû ëleki ëa botdmbd, la plus grande hauteur est 

celle de l’arbre. 
yökatse lolâ dfâongé la kdsü ëleki, va cuire mais que ce ne 

soit pas trop sec.

3. Dans un groupe connectif.

Très fréquent est l’emploi des idéophones dans un groupe 
connectif. Les applications abondent tant avec les idéophones 
dérivés qu’avec ceux qui sont dépourvus d ’attaches verbales 
connues.
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a. Idéophones originels.

Voici des exemples de la première sorte :

ndonga ëa baa, un témoin authentique.
bdsi ba swaaswaa, de l’eau fraîche.
wiko wä pee, un prix bas.
jôi jà  nkéénkéé, une chose rigoureuse.
ifungôla yâ ngbéé, une serrure sûre.
betsimo by a fwééfwss, des amorces écumantes.
botswô wa pii, une nuit noire.
byongé by a nkîinkiî, un corps robuste.
bokako wa tuu yoi, une malédiction.

L’idéophone peut être une onomatopée n ’exprimant qu’une 
imitation du son :

bongümd wa ngbée, une lourde chute.
enkiki ëa kii, un coup de poing dans le dos.
lotaka jwâ kaa, un coup retentissant.
mbüla ëa myaamyaa, une pluie faisant floc floc sur le feuillage.
bondóki wä kao, un fusil faisant des coups éclatants.

b. Idéophones dérivés.

Les idéophones déverbatifs varient grandement dans leur 
aptitude à entrer dans un groupe connectif. Ce semble être uni
quement une affaire de sémantique. Ceux qui ont le sens nette
ment verbal y répugnent naturellement. Par contre, ceux qui 
expriment une qualité ou un état s’y prêtent aisément. On pourrait 
évidemment renverser l’affirmation et dire que l’inaptitude à 
entrer dans un groupe de caractère pronominal prouve leur 
nature plus verbale que nominale.

Ainsi on y trouve couramment des idéophones doubles dé
rivant de verbes à préredoublement :

bina oa béngdbenga, un enfant inconstant. 
lokendo jwâ bénjàbenja, une démarche tanguante. 
ili yà bimbdbimba, un sommeil agité. 
bómoto öa bóaboa, une femme volage. 
wato wä bôngâbonga, une pirogue instable. 
etôo ëa fikâfoka, un habit trop ample.
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Parmi les idéophones à terminaisons -aa, -se, -ee, on ren
contre ici ceux qui se refèrent à une qualité ou un état, à 
l ’exclusion des autres :

lodnjd jwa tandaa, une cour bien unie. 
likunjü ja  fataa, un ventre aplati. 
bamâtsi ba falaa, un terrain plat. 
bolembo wà fotss, une glu bien collante. 
liâla ja  fotss, un mariage bien stable, fidèle. 
bolembo wà monss, une colle bien prenante, adhésive. 
bôna oa silss, un enfant calme (pas calmé, apaisé ce qui serait 

sens verbal). 
bonto oa sotss, un homme humble. 
loalo jwa tsifss, un regard attentif. 
ifakd y  a munyesmunyss, un couteau tout bistourné. 
bonkato wâ kundéékundéé, une lutte âpre et indécise. 
mbôka êa laléé, un chemin égalisé. 
esé êa lambéé, un village sur terrain uni, plat. 
botdmbâ wà lengéé, un arbre très haut. 
lina ja  mangéé, une trace bien nette. 
loélâ jwa sanjéé, un appel fort lancé en public. 
yüka yd nganyéé, une hotte évasée.

Les idéophones terminés en -i ne se présentent que doublés, 
la variété simple demeurant trop verbale. Ex :

(a) byongé byà kêsikési, un corps émacié. 
botéma wà Isngilsngi, un impatient. 
jéfa ja ngssingssî, le soleil brillant. 
bonto oa Isngilsngi, un passionné.

(b) bifeko byà sôdnyisoanyi, des armes mélangées. 
nkanyi yâ sôfdnyisofanyi, des pensées embrouillées.
bskoli bya lîngitdnyüingitanyi, des lianes entremêlées. 
bekôo byà tsikwitanyîtsikwitanyi, des couleurs variées.

Les idéophones à terminaison -ôo entrent dans un groupe 
connectif :

etóo êa fstôo, un habit propre. 
bofambe wà folio, une viande tendre. 
bonkôto wa foolo, un habit pendant long.
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babwó bä molóo, des cheveux lisses.
etóo ëa sékôo, une étoffe qui est toujours portée.

Les cas sont plus nombreux avec les idéophones redoublés 
exprimant la qualité :

byongé byà fétóofétóo, un corps bien propre.
lofoso jwà fómóofómóo, la peau écorchée à plusieurs endroits.
bont’öa ki'dümóokülümóo, un homme brusque.
bont’öa küsümóoküsümóo, un homme brutal.
yömba yâ sükóosükóo, un objet instable.

Les idéophones dérivés de verbes simples n ’entrent dans un 
groupe connectif que lorsqu’ils sont redoublés pour exprimer 
la qualité :

botófe wâ tendutendu, un caoutchouc bien élastique.
banko bä kélétükeletu, des bananes dures.
bamótsi bä kótükótü, une terre durcie.
etsima ëa kdsükdsü, un étang bien asséché.
toma tswâ sokusoku, une nourriture nauséabonde.
nkdnge ëa kosükosû, maladie de la toux =  tuberculose.
lokendo jwâ ténguténgu, une démarche boiteuse.

Des rares idéophones dérivés des verbes à élargissement 
-el- un seul est employé (rarement) dans un groupe connectif :

iito yâ  fokôsélü un foyer à feu couvant.

Aucun de ceux dérivés des bases à suffixe -an- ne se prête 
à cette combinaison.

Quant aux nombreux dérivés des bases à extension polysyl
labique avec -an- ou -al-, seuls quelques-uns admettent de faire 
partie du groupe connectif :
(a) betsitsi byâ fasddnyü, des lombes aplaties. 

etsima ëa tekédnyü, un étang à eau dormante. 
bakelè bä fdêdnyu, des fesses aplaties. 
botdmba wâ tsikîdnyü, un arbre bas. 
lifumo jâ  solódnyü, un ventre pendant. 
bonto oa boliânyû, un homme nonchalant. 
babwó bä sukûdnyü, des cheveux touffus. 
etóo ëa kéngésdnyû, une étoffe bien sèche.
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(b) bóna öa lemémdlû, un enfant apathique.
etâfe ëa lembémbdlü, une branche pendante, ployante.
itâmbd ya fikikâlü, un arbrisseau bas.
jôlo jâ  sônônâlû, un nez pointu.
likundû jâ  tüngüngdlü, un ventre ballonné.

Quant aux idéophones munis de terminaisons polyphones, 
rares sont ceux qui entrent dans un groupe connectif :

botdmbd wa piolo, un arbre élancé. 
bofonjü wa felete, une décomposition totale. 
lomuma jwâ tekete, un fruit très tendre.

Dans les autres formations (avec -k- -l- etc.) nous ne connais
sons aucun exemple.

Par contre les idéophones doublés à tonalité alternante se 
prêtent normalement à la constitution des groupes connectifs. 
Ainsi :

ntangé ëa kâldkdkalaka, un lit donnant mal aux côtes par 
l’inégalité.

nyama ëa sélékéseleke, de la viande adipeuse. 
mbóka ëa kótókókotoko, un chemin cahoteux. 
mpîsoli ya filâkâfoloko, des larmes coulant abondamment. 
biliki bya bülükübuluku, des briques friables. 
bskoli bya fdndldfanala, des lianes pendant de toutes parts. 
ngonda ëa kdldkdkalaka, une forêt dense où l’on s’accroche 

partout.
bonto oa fitéléfotele, un tripoteur. 
lokendo jwâ bükélébukele, une démarche boitante. 
mbóka ya tslîlitsiili, des chemins partant en tous sens. 
ekütu ëa wóólówoolo, une calebasse trouée. 
ïjwd ëa sôàlôsoolo, un récipient plein de petits trous. 
lokali jwâ sûûlûsuulu, une rafiale à nombreuses fondrières. 
etôo ëa fémbûlûfembulu, une étoffe effilochée. 
benkende bya néngénénengene, une boue ondulante. 
toko tswâ mandngâmananga, du manioc collant (aux mains, 

etc.).
bokili wa kónóngókonongo, un terrain inégal, accidenté.



— 646 —

4. Antécédent du connectif.

Certains idéophones servent comme antécédent du groupe 
connectif, d ’autres pas. Ici encore on a l’impression que tout 
dépend du sens. Ce seront donc, dans les grandes lignes, les 
mêmes que ceux qui entrent dans un groupe connectif.

a. Idéophones non dérivés.
Les idéophones non dérivés qui entrent dans cette construc

tion sont nombreux. On y trouve aussi des onomatopées. Ex. :
(a) foléé ëa wêji, la clarté de la lune.

haï ëa lifoku, l’effondrement d’un puits de chasse. 
kaa ëa wdné, la violence du soleil. 
kyée ëa liéké, la douleur piquante d ’une épine. 
poô ëa likunjü, le vide du ventre creux.

(b) kao ëa mbao, le coup éclatant du fusil (partant). 
jdô ëa botüté, le coup retentissant du pilon.
too ëa litangd, le floc d ’une goutte tombant.

b. Idéophones dérivés.

N’admettent pas la détermination par un groupe connectif 
les idéophones en -a et en -aa, -ee, -éé ou -éé. Il y a cepen
dant quelques exceptions. Ainsi quelques-uns dérivés d ’une base 
formée par préredoublement d ’un radical consonantique :

bükdbuka ëa bonto, la démarche balançante d ’une personne. 
fükdfuka ëa kaminyô, le cahotement du camion.

Avec la terminaison -aa /es :
bakaa ëa wdji, la fidélité de l’épouse. 
kofes ëa ilifi, l’accrochement de l’hameçon. 
silee ëa bôna, le calme de l’enfant.

Parmi les idéophones en -éé :
laléé ëa bamôtsi, l’état égal, uni du sol.
lambéé ëa bonanga, le calme régnant dans le peuple.

Les idéophones en -t redoublés tant ceux qui expriment la 
répétition de l’action que ceux qui expriment une qualité (à 
tonalité alternante) :
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(a) kéfikéfi ëa wëkoli, le regard de l’élève. 
kómikómi ëa nsósó, le picorement de la poule. 
léngiléngi ëa banoju, l’impatience des jeunes. 
ngssingesi ëa jéfa, l’éclat du soleil.

(b) kéfiksfi ëa wëkoli, la curiosité de l’élève. 
sôfôtdnyisofotanyi ëa ntsingô, l’état embrouillé d’une expli

cation.

Quelques rares idéophones en -ôo admettent la détermination 
connective, tandis que la majorité y répugne. Ex. :

fétôo ëa byongé, la propreté du corps. 
kolôo ëa byongé, la fatigue du corps. 
nyanyôo ëa etülükü, l’écartement de la foule. 
sèkóo ëa Mpónga, l’habitude constante de Mponga. 
solóo ëa byongé le découragement.

Par contre, les mêmes idéophones peuvent répugner à la déter
mination pour d ’autres substantifs, comme solóo avec bitôo 
étoffes, kolio avec bonto personne.

Les idéophones en -u bas s’observent comme antécédent du 
connectif. Ex. :

séku ëa mbimbi, des nausées par satiété.
séku ëa boténgu, le déhanchement du boitement.

Ici encore se constate l’incompatibilité signalée ci-devant 
à l’égard de certains autres substantifs.

Les idéophones dérivés avec -û haut ne se prêtent générale
ment pas à cette détermination. Il y a cependant des exceptions, 
comme :

kdsü ëa byongé, la maigreur du corps,

alors que cette combinaison ne va pas avec etsima, étang ou 
betoki, sueur.

Au contraire les idéophones doublés qualificatifs peuvent 
tous entrer dans cette construction. Ex. :

(a) kdsükdsü ëa etsima, l’état sec de l’étang. 
kdsükdsü ëa bemejwa, l’état sec des plantes. 
kdsükdsü ëa byongé, l’état sec du corps.
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kótükótü ëa bamitsi, l’état sec de la terre. 
kótükótü ëa bomwa, l’état sec de la bouche.

(b) téndütendu ëa botófe, le rebondissement de la balle. 
tétütetu ëa ntangé, le balancement du lit.

(c) tendutendu ëa botófe, l’élasticité du caoutchouc.
tetutetu ëa boóngo, la qualité balançante =  la souplesse du 

fardeau porté.

Les idéophones dérivés au moyen de -u des verbes intran
sitifs avec suffixe -an- n ’admettent pas la détermination, 
ex. :

kômdnyû ëa jéfa, l’extinction du soleil (obscurité nocturne).

Par contre parmi ceux dérivés des verbes avec élargissement 
en -an-, beaucoup admettent la détermination, spéciale
ment dans la catégorie de ceux formés par -an- suivant 
répétition de la voyelle radicale. La raison semble à nouveau 
être la signification : les idéophones à sens qualificatif pouvant 
être suivis d’un groupe connectif, ceux à sens verbal (action) ne 
le pouvant pas. Il en est de même des idéophones dérivés des 
verbes à élargissement : redoublement du radical -al-, Ex. :

(a) kinjiànyû ëa bilama, la robustesse des membres. 
kónódnyü ëa wesé, la forme saillante d’un os. 
molôdnyû ëa bongongs, la nature pendante de la queue. 
simidnyü ëa bôna, la taciturnité de l’enfant.

(b) seséngânyü ëa bolemo, la brouille dans le travail. 
tsilingdnyû ëa nkdsd, la crispation des feuilles.

(c) büngüsdnyü ëa jôi, l’embrouillement d ’une affaire. 
lambâsdnyü ëa botutu, le répandement de la courge. 
lémésdnyü ëa lifoku, le comblement d’un puits.

(d) sambdtdnyû ëa njiméjd, la propagation de la foi. 
singitdnyü ëa nkônyi, le rapprochement des bois. 
sóngótanyü ëa jôi, l’exactitude d’une chose.

(e) fakdkdlû ëa batói, le redressement des oreilles. 
fdndndlû ëa lisukü, la mesure trop petite du chapeau. 
fotôtdlû ëa esé, le calme régnant dans le village. 
kdnydnydlü ëa byongé, la raideur du corps. 
kondônddlû ëa[elongi, la nature bombée du front.
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tsikikâlû ëa botdmbâ, la petitesse d ’un arbre au tronc court. 
tündündâlü ëa likunjü, le ballonnement du ventre.

Cependant, certains de ces idéophones n ’admettent pas le 
connectif suivi d ’autres substantifs. P. ex. on ne dit pas fotâ- 
tâlû ëa bokisânsé le calme de la conduite, parce qu’avec ce nom 
l’idéophone donné comporte le sens verbal : la conduite devenant 
ou étant devenue assagie.

Il paraît que c’est encore à cause de la signification plus ou 
moins verbale ou au contraire qualificative que telles formations 
de ces idéophones dérivés de verbes à élargissement polysylla
biques admettent plus aisément que d ’autres d’être déterminés 
par un groupe connectif. Ainsi c’est celle de la forme R +  V +  
an qui est la plus productive. Ensuite, en ordre de productivité 
décroissante, celles formées de R +  R +  al, R +  V -j- -san- , 
R +  V +  -tan- et R +  V 4- -ngan-.

Parmi les idéophones à terminaison polyphone, certains ad
mettent d ’être déterminés par un groupe connectif, mais la plu
part y répugne. Ex. :

küülükuulu ëa nssmbe, gargouillement du ventre. 
kâlâkâkalaka ëa nkangu, difficulté de mâcher à cause des 

arêtes.
bóngólóbongolo ëa mpô, le remue-ménage des rats (sur le 

plafond).
kèlèkèkeleke ëa bskoka, enchevêtrement d ’arbres tombés.

5. Déterminations pronominales mixtes.

Plusieurs pronominaux peuvent se joindre pour déterminer 
le même idéophone. Ex. :

kaa ené ëa wdné, cette violence du soleil. 
sûülüsuulu ené ëa benkende, cette abondance de fondrières 

dans la fange.
tdngdnyitanganyi enyi ëa basdngü, cet éparpillement des 

plantes de maïs. 
kélükélû ené ëa lifumo, cette constipation du ventre. 
küülükuulu eso ëa nsembE, ce grondement de vers (dans le 

ventre).
süüsuu enyi ëa bololé, ces incohérences de langage de l’imbécile.
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béngéngdlü ëkâé ëa lima boótswa, sa maigreur excessive de 
depuis (sa) naissance. 

filikifoloko ëkinyô ëa baîso bôlu, vos écoulements (provenant) 
des yeux pleurant facilement. 

bululu ëkdm ëa efôkéld, ma frilosité à cause de la fièvre.

B. D é t e r m i n a t i o n  d u  v e r b e .

L’idéophone est fréquemment complément du verbe. Dans ce 
groupe verbal il est comparable aux adverbes des langues euro
péennes. Il y a cependant cette différence que les idéophones, selon 
le sens propre de chacun d’eux, ont une connotation plus complexe 
groupant plusieurs significations qui, en Europe, sont partagées sur 
plusieurs adverbes, p. ex. l’onomatopée décrivant à la fois le bruit 
et une certaine manière de tomber.

Voici des exemples de détermination ajoutant une nuance 
sémantique :

-kwé falakasa, tomber sans bruit comme une feuille.
-lika fiee (suü), manquer en tirant.
-téfela polókósó, parler franchement.
-tsikala féli, rester dépourvu.
aondeka foi, il m’a passé en pleine vitesse.
énya foléé, il se voit clairement.
-tsingola fombôo, expliquer clairement. 
mpôke kwio, je n ’entends pas exactement.

Les idéophones onomatopéiques ajoutent la nuance du bruit 
accompagnant l’action. Ex. :

-bója poô, se briser avec éclat.
-fyôta fyaofyao, croquer en faisant les bruits secs.
-kwé bem, tomber lourdement.
-kwépoo, (tomber doucement) objet léger.
-kwé puo, tomber dans les herbes.
-mêla kyo, avaler.
-sdkola kaa, donner un coup claquant.

L’idéophone peut avoir le même sens que le verbe et donc 
contribuer simplement à une intensité plus forte :
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-bója poô, se briser.
-èla wao, asperger.
-kisa bya, s’asseoir.
-Iota kwao, fuir.
-nyóla toi, être plein.
-sija nyée, finir entièrement.
-sundola byóó, abandonner.

Fréquemment le verbe et l’idéophone ont le même radical :

âoldmbya ambaa, elle déposa. 
fétild fétôo, nettoie bien.
asdngdngdli sdngdngdlû, il est très haut juché.
bdkosula kosûkosü, ils toussent.
akali kaléé, il est étendu horizontalement.

L’union du verbe et de l’idéophone à radical identique constitue 
une façon spéciale de marquer l’intensité.

Il faut ajouter ici que lorsque le verbe est déterminé par un 
substantif qui est complément (direct ou indirect ou préposi
tionnel), celui-ci vient toujours avant l’idéophone qui vient donc 
nécessairement en fin de proposition. Ex. :

aodka ibayd bakaa, il a fixé la planche solidement. 
dfétola sadni la bojwélâ fétôo, elle nettoie l’assiette avec un 

torchon proprement. 
tóikotda bokulaka botsd nd’ékulü ëy’okeli kaô, nous avons coupé 

pour le patriarche le sous-bois sur le bord du marais sur 
une grande étendue.

Cette position terminale est encore un caractère distinctif entre 
les idéophones et les autres particules, et particulièrement les 
adverbes. On peut exclure les prépositions, les conjonctions et les 
interjections dont la position est nettement différente. Par contre, 
les interrogatifs viennent en fin de proposition mais leur sens et 
la tonalité interrogative les classent à part. Ce sont les adverbes 
qui ressemblent le plus aux idéophones ; mais leur position n ’est 
pas fixe et ils se trouvent fréquemment avant les autres complé
ments.
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C. S u j e t  d e  l a  p r o p o s i t i o n .

Dans la proposition l’idéophone peut être sujet. Cette fonction 
en fait l’égal syntaxique du substantif et elle pourrait donc être 
décrite dans le paragraphe traitant de l’idéophone comme équi
valent du substantif. Mais là il est plutôt question des valences 
dans les groupes, tandis qu’ici il s’agit de la fonction proprement 
dite: c’est-à-dire de son rôle dans la proposition. D’autre part, des 
formes verbales peuvent être sujet de la proposition mango. Ces 
deux considérations sont à la base du traitement adopté ici.

Comme sujet, l’idéophone se présente soit seul soit déterminé 
pronominalement. Ex. :

(a) kdngóo ékôleki, la clarté du soleil était excessive. 
kaókao êfôsïle, le dérèglement ne finit pas. 
sôfôtdnyisofotanyi éfôkokwé, le méli-mélo ne diminue pas. 
kyée éfónjómye, la douleur ne me laisse pas de répit. 
kélékékeleke étokéka mbôka, l’enchevêtrement (des arbres)

empêche le passage. 
haï ëa lifoku ële bonéne, l’effondrement du puits de chasse est 

grand.
(b) foléé ëa bóinda ëontüw’aiso, la clarté du phare m ’éblouit. 

kéfikéfi ëkinyô eleki, votre curiosité est excessive. 
sàfdnyisofanyi ëké ëokofîtela bolemo, ton désordre t ’a gâté le

travail.
tsikw itdnyîtsikw itanyi eso étsûngusanya, cette variété nous 

déroute.
solóo ënko ëa byongé eime ndd wëto, cet abattement du corps 

provient du rhume. 
béngéngdlü ëkdé éfósile, sa maigreur ne finit pas. 
sdngdngdlü Ené ëa mêsâ éfôongè l'is in i nkdkünda, cette hauteur 

de la table ne convient pas pour écrire à la machine.

D. P r é d i c a t  a v e c  l a  c o p u l e .

L’idéophone suit fréquemment la copule « être » (ou des verbes 
équivalents) comme attribut ou partie principale du prédicat 
attributif. Cette matière pourrait aussi être rattachée aux groupes 
verbaux ou être traitée parmi les équivalents du substantif. La
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nature prédicative particulière conseille cependant de la placer 
à  part tant des groupes verbaux que des prédicats purs à exami
ner plus loin. Dans la fonction envisagée ici, les idéophones corres
pondent pour l’esprit européen aux adjectifs qualificatifs, comme 
le montre d’ailleurs la traduction. Il va sans dire que cette cons
truction n’est possible qu’avec les idéophones à sens nettement 
qualificatif. Ex. :

baie fia, ils sont égaux.
âfa foléé, ce n ’est pas clair.
aie fombôo, c’est évident.
atâki tsî, ce n ’était pas juste.
etôo ele fee, l’habit est propre.
lokâsâ lole fémbifémbi, la feuille est mince.
bóinda bóki ngesîngssî, la lampe était brillante.
bolemo bönko bole fofôo, ce travail est facile.
bofûto boleki pee, le salaire est trop bas.
baleki paipai, ils sont trop dispersés.
atsîki ô fèli, il reste dépourvu.
ntelâ yókita bôtûbotu, les bananes sont devenues molles. 
etóo ëokita pókópoko, l’habit est devenu trop ample, flottant.

E. D a n s  l a  p r o p o s i t i o n  i d é o p h o n i q u e .

Ce terme a été proposé pour les propositions extrêmement 
fréquentes dont le prédicat est un idéophone.

Le type le plus simple se limite à l’idéophone :

wai, silence.
buo, (il sont) partis.
pwóó, (il est) sorti.

Ces propositions élémentaires servent comme réaction, mais 
pas comme narration, ce qui les rapproche des phrases ellipti
ques. Cependant, malgré l’impression qu’elles font sur l’esprit 
européen qui y verrait volontiers des équivalents d’interjections 
ou des ellipses, ces phrases sont de réelles propositions, énonçant 
un jugement : la constatation d’un fait. On pourrait les équiparer 
à la proposition nominale. Mais le sens fondamental verbal de 
nombre d’idéophones en fait également l’équivalent de la propo-
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sition verbale. Il semble inévitable de reconnaître son indépen
dance vis-à-vis des types classiques et de les mettre tous sur 
un pied d’égalité.

La proposition élémentaire peut être amplifiée par des adverbes 
ou des groupes prépositionnels exprimant le même concept. Ex. :

(a) ané kütsi, ici (tout est) calme.
ëndo pii, (il est) impossible de passer. 
ânko busübusu, là (il y a) du désordre. 
lobt nkéé, demain (la palabre sera) inévitable. 
as yoôko lèmio, maintenant (c’est) disparu.

(b) ëk’iô kdôkao, chez eux (il règne) le désordre.
lima nkésd ô woowoo, depuis le matin (il n ’y a que) du chahut.

Le plus souvent la proposition idéophonique contient aussi un 
sujet. Ex. :

bonkonji too, le chef arriva.
bonto senenge, l’homme tomba inerte.
etsima kdsti, l’étang fut asséché.
sandûku bakaa, il cloua la caisse.
isüwa ssmaa, le bateau accoste.
bâna siles, l’enfant se calme.
ty’dfé liküânyû, eux deux se mirent à discuter.
ty’âumâ bélsksbélske, toutes jacassaient.
ilombs kaôo, la maison s’illumina.
nyama makôo, une bête surgit.
bokulaka yangóo, le patriarche se leva.
mbwa sikitela, le chien hésita.
nkdké jaa, la foudre éclata.
bisaka komikomi, il fait ses bagages.

La proposition peut s’entendre dans le sens du transitif ou de 
l’intransitif-passif, selon la nature et la signification de l’idéo- 
phone. Si celles-ci conviennent, la préférence va à l’intransitif- 
passif. Ex. :

barso lifôo, les yeux se dessillèrent. 
etóo fstóo, l’habit fut nettoyé. 
lomuma mpysé, le fruit fut pressé. 
botófe poo, le ballon est lancé.
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mpótd haó, une blessure est coupée béante. 
nkingô séé, le cou est coupé net.

Mais dans une séquence de propositions avec le sujet énoncé 
précédemment et persévérant, le transitif reprend le dessus. Ex. :

bina aolotswa kingili, bakata nd’ôliko afaa, intsingd litôo, le 
garçon entra, mit les mains sur l’étagère, délia le paquet.

Le sujet peut être immédiatement suivi d’un deuxième subs
tantif, qui est le complément direct de l’idéophone :

wdlî l ’isasó bümbôo, l’épouse découvrit la casserole.
Bongôla itdmba séé, Bongola coupa net l’arbrisseau. 
bolaki mbatd kaa, le moniteur donna une gifle cinglante. 
mpó tôma fuu, le rat a détruit toutes choses.

Dans ce cas la proposition a évidemment la nuance transitive. 
L’absence d’un deuxième substantif indique alors, par contraste, 
l’intransitif ou le passif si le sens de l’idéophone le permet.

Très fréquemment, les relations entre les deux substantifs et 
l’idéophone sont différentes : le deuxième est le sujet et le premier 
est une sorte d’amplification avec le sens de rapport général. On 
peut encore y voir une sorte de renversement comparable aux 
autres cas du renversement de l’ensemble connectif dans une 
proposition verbale. Ex. :

bosongo bdsi kelele, la canne à sucre (sa) sève coula.
ifakd boala kwad, le couteau (son) manche fendu.
bina etôo lengémio, l’enfant (son) étoffe glissa.
bonto bomwa fóngóngdlü, l’homme (sa) bouche (resta) bée.
binôju eléngé èngôo, le garçon (sa) conduite changea.

La proposition idéophonique se trouve avec un complément 
circonstanciel qui se place entre le sujet et le prédicat. Ce complé
ment peut être un adverbe :

iso lóbi lémio, demain nous serons disparus. 
betdmbd anko tdngdnyitanganyi, les arbres (se trouvent) là 

éparpillés.
tnyó aé yoôko ô bii, vous maintenant (c’est le) refus. 
bdsi anko kéèlékeele, là l’eau coule.
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Le complément circonstanciel est souvent un groupe préposi
tionnel :

î i  l ’okolo biô, eux ce soir (essuyeront) un refus.
mbôka limd Bokdla ô kótókoto, le chemin depuis Bokala (est) 

tout cahoteux.
bôna ndd loulü kingili, l’enfant entra se cacher dans la cham

bre.
lolikd ële bokûnê kaa, la noix de palme (fut lancée) sur le puîné.
pulûsi ël’emi belôo, le policier se rua vers moi.
bolaki la büku tôo, le moniteur emporta le livre.
mbwd la wesé buoo, le chien partit avec l’os.

Mais le groupe introduit par la préposition la peut se rapporter 
à  l’idéophone comme complément direct. Tout dépend du sens 
des mots en contact. Ex. :

nkili l’embengd büu, l’épervier saisit le pigeon.
nyangô l’ina wâa, la mère emporta l’enfant.

La présence de la devant un substantif dans ces contextes 
indique nettement le complément direct et sert ainsi à distinguer 
celui-ci du sujet. Comparez :

bolaki mbatd kaa, le moniteur applique une gifle claquante.
Mbendd la bolaki mbatd kaa, Mbenda appliqua une gifle cla

quante au moniteur.

Dans une séquence de propositions à sujet identique celui-ci 
n ’est pas répété chaque fois. Il persévère tout comme dans les 
autres types de proposition. Ex. :

âonuka lomuma, mpyeé ko kyoô, il cueillit un fruit, exprima 
le jus et l’avala.

C o n c l u s i o n s .

Déjà par sa longueur, l’exposé qui précède montre l’étendue du 
domaine occupé dans la linguistique mongo — et bantoue en 
général — par les idéophones. Cette sorte de mots est souvent 
négligée dans les ouvrages descriptifs et encore davantage dans



— 657 —

l ’usage quotidien des Européens (qui, de fait, sont presque exclu
sivement des missionnaires), tandis que le langage des autoch
tones en est littéralement entrelardé.

Au sujet des idéophones, la grammaire doit traiter beaucoup 
-de points de toute sorte, tant pour la morphologie que pour la 
syntaxe.

L’abondance de ces matières et la variété des phénomènes 
n ’empêche pas l’unité foncière de cette sorte de mots dans les 
deux domaines, comme le montre ce qui vient d’en être dit. Sur
tout leurs fonctions sont remarquables : équivalence tantôt avec 
les substantifs tantôt avec les verbes, de sorte qu’ils peuvent 
entrer dans les groupes de mots comme les premiers et être prédi
cat de proposition comme les seconds. Les propositions idéopho- 
niques occupent une place importante dans la syntaxe et dans la 
construction du discours.

Dans les plans des grammaires traditionnelles, l’idéophone se 
Tange parmi les invariables, à cause de sa morphologie. Cependant, 
il paraît préférable de les traiter totalement à part, et cela tant 
à  cause de la grande quantité d’idéophones dérivés de verbes que 
surtout à cause des fonctions spéciales et variées.

Les mêmes considérations valent d’ailleurs jusqu’à un certain 
point pour les soi-disants pronoms personnels, qui sont des in
variables eux aussi, mais qui sont uniquement des équivalents 
de substantifs auxquels ils se substituent dans certains contextes 
déterminés, d’où le nom mieux approprié de « substitutifs ».

Il faudrait donc conseiller de consacrer aux idéophones un 
chapitre séparé, tout comme cela se fait pour les substantifs et 
les verbes.

On pourrait encore séparer carrément les idéophones déverba- 
tifs des autres. La première sorte pourrait alors être traitée com
me une forme verbale, tout comme p. ex. la forme thématique 
ou le gérondif. Dans cette approche, il faudrait lui trouver un 
terme approprié. Surtout il y aurait un inconvénient à répéter 
pour chaque sorte l’exposé des valences et des fonctions qui sont 
uniformes, comme il appert de ce qui est dit dans cette étude.

Le 16 juillet 1962.



Z. Frank et S. Stancioff. — Bibliographie sur l ’histoire 
de l ’Afrique et la colonisation européenne 
de sources principalement soviétiques. *

(Note présentée par M. M. W alraet).

N o t e  e x p l i c a t i v e .

La présente bibliographie a pour objet les ouvrages et les arti
cles de source soviétique concernant l’histoire de l’Afrique et plus 
généralement la colonisation européenne. Les titres relatifs à des 
publications d’autres pays de l’Est ne sont mentionnés qu’excep
tionnellement.

Les titres des livres assemblés se rapportent à tous les ouvrages 
reçus par la bibliothèque du Centre en 1962 et à ceux extraits 
des catalogues reçus également la même année. Pour les ouvrages 
antérieurs, disponibles en bibliothèque, il y a lieu de se référer 
aux catalogues du Centre : Fase. I et II, 31 mars et 31 décembre 
1959 ; fase. III, 31 décembre 1960 et fase. IV, 31 décembre 1961.

I. C l a s s i f i c a t i o n .

Les diverses références bibliographiques ont été classées d’après 
leur sujet, comme suit :

1. Le colonialisme en général.
2. Le mouvement de libération nationale.
3. L’aide des pays du camp socialiste à l’Afrique.
4. Les relations internationales des pays d’Afrique.
5. La politique et la vie intérieures des pays d ’Afrique.
6. Données générales descriptives et autres sur les pays d ’Afri

que.
a) En général ;
b) A caractère historique, ethnographique, littéraire ;
c) A caractère géographique.

* Travail réalisé au Centre d’Ëtude des Pays de l'Est, 49, rue du Châtelain, 
Bruxelles 5, dans le cadre des accords conclus entre ledit Centre et l’A.R.S.O.M. 
(voir p. 620).
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Dans chaque rubrique, une distinction a été faite d’après la 
langue : œuvres en langue russe (exceptionnellement autres lan
gues originales des pays du camp socialiste) et œuvres en langues 
occidentales. A l’intérieur de ces subdivisions, les références biblio
graphiques sont classées par ordre alphabétique d’auteur ou de 
titre en absence d’auteur ; deux sous-groupes ont été ainsi cons
titués.

II. S i g n e s  c o n v e n t i o n n e l s  e t  s o u r c e s  b i b l i o g r a p h i q u e s .

a) La disponibilité en bibliothèque.
Un « b » précédant le titre indique que la publication signalée 

est disponible auprès de la bibliothèque du Centre. S’il s’agit de 
livres et de brochures, la cote de bibliothèque est aussi renseignée.

b) Les livres et brochures.
Les titres des livres et des biochures sont précédés d’un « 0 ». 
Dans la mesure où cela a été possible pour les livres n’existant 

pas au Centre, ont été indiquées les sources (S : librairie, catalo
gues, etc., voir annexe A) qui ont permis l’établissement du ren
seignement bibliographique : ces données sont destinées à faciliter 
l’acquisition éventuelle de l’œuvre.

c) Les publications périodiques.
Les titres qui ne sont pas précédés d’un « o » se rapportent à des 

articles extraits de périodiques.
d) La translittération des caractères cyrilliques.
La translittération des caractères cyrilliques russes en carac

tères romains est celle suggérée par l’Organisation internationale 
de Normalisation (voir annexe B).

ANNEXE A

L i s t e  d e s  a b r é v i a t i o n s ,  c i t é e s  c o m m e  s o u r c e  (S :) f i g u r a n t  d a n s
l a  b i b l i o g r a p h i e .

S : L. E.-P., n° 67, 30.11.1961, n° 69.
L ire  : Les Livres étrangers, Paris 15e, rue Armand-Moisant 10, Liste 

n° 67 du 30.11.1961, réf. du livre n° 69.
S : N. K„ 2.1962, p. 6.

L ire  : N o vye  K n ig i  (Livres nouveaux), n° 2, 1962, page 6.
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Ministère de la Culture de l ’U.R.S.S. Palais du livre. B u lle tin  
hebdom adaire b ib liograph ique.

S : K. O. F., Moscou, 1962, publication II, p. 40, n° 523.
L ire  : Katalog Obmennogo Fonda (Catalogue du Fonds d ’Échange),. 

Moscou, 1962, publication II, page 40, réf. du livre n° 523.
Bibliothèque de l’institut des Peuples d ’Asie de l’Académie des- 
Sciences de l’U.R.S.S.

S : C., juin 1962, L., A. A. (1), p. 20, n° 314.
L ire  : Collet’s, Holdings Limited, 44-45, Museum Street, London W.C.I.; 

réf. du catalogue A. A. (1), page 20, réf. du livre n° 314.

ANNEXE B

T r a n s l i t t é r a t i o n  d e  l ’a l p h a b e t  r u s s e  e n  c a r a c t è r e s  r o m a i n s .  

Système établi par l’Organisation internationale de Normalisation.

Alphabet Translitté- Pronon- 
russe ration ciation

A A A
B B B
B V V
r G G (dur)
H D D
E E Ë E (io)
WJ-LV Z JE
3 Z Z
H I I
H J I (bref)
K K K
Jl L L
M M M
H N N
0 O O
n P P
p R R
c S S
y T T
<i> U OU
T F F
X H KH
H C TZE
q C TCH
ni S CH
m Sc CHTCH



— 661 —

T> a dur *
b l Y I (guttural)
b / doux **
3 è è
K) JU IOU
H JA IA

* Signe de détachement.
** Signe indiquant que la lettre précédente se prononce doux.

I. Le c o l o n i a l i s m e  e n  g é n é r a l .

a) P u b lica tio n s en langues orig inales.

A v a r i n  V. J. : O glavnyh certah zaveräajuäcego ètapa raspada 
kolonial’noj sistemy ( S u r les tra its  caractéristiques de la  phase term i
nale de la  désin tégra tion  d u  systèm e co lon ia l). N a ro d y  A z i i  i  A fr ik i,  
Moscou, 1, 1962, p. 17-29.
Le combat d’arrière garde du colonialisme ; le dévoilement des 

méthodes occidentales d’aide au développement ; la vocation de la 
classe ouvrière des pays afro-asiatiques ; la solidarité du camp 
socialiste avec les peuples opprimés.

°b -  B e r e z o v s k i j ,  C. : Nekotoryie problemyi territorial’nogo verhovenst- 
va (C erta in s problèm es de la  souveraineté territoria le)  (Éd. de la 
littérature étrangère, Moscou, 1961, 203 p.).

(b : O. P. 644).
II Chapitre : 2. Le droit des nations à la souveraineté.

5. La compétence intérieure de l’État.
III Chapitre : 2. Les bases militaires étrangères, 

o - B o g u s l a v s k i j ,  M. M. : Immunitet Gosudarstva (L 'im m u n ité  de 
l ’É ta t)  (Éd. IMO, Moscou, 1962).

S : N. K„ 2.1962, p. 3.
Ce livre traite, entre autres, de la pratique des tribunaux occiden

taux (bourgeois) dans les procès de nationalisation des biens en Afri
que, en Asie et en Amérique latine.

0 -  B r u t e n c ,  K. : Protiv ideologii sovremennogo kolonializma ( Contre 
l ’idéologie du  colon ialism e con tem porain ) (Publ. I. Ed. Soc. Ek. Giz., 
Moscou, 1961, 358 p.).

(S : L. E . - P . ,  n» 67, 30.11.1961, n° 5). 
b -  E t i n g e r ,  I. A. : Novye manevry imperializma v  osvobodivâihsja 

stranah Afriki (D es nouvelles m anœ uvres de l ’im p éria lism e  dans les 
p a y s  a frica in s qui viennen t de se libérer) (M ir. È kon . M e Zdun. Otnos., 
n° 4, Moscou, 1962, p. 92-95).
Les États impérialistes emploient des grands efforts pour conserver 

leurs positions économiques et l’influence politique dans les pays qui 
viennent de se libérer. Tous les moyens sont utilisés : guerres colo
niales, blocus, complots, terreur, travail de sape, pression économique 
et corruption. Les colonialistes contemporains, U.S.A. en tête, désirent
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avant tout s’assurer un climat politique favorable en Afrique. Ils 
s’efforcent de créer des régimes de « marionnettes », leur imposent des 
traités inégaux à caractère économique, politique et militaire, les 
incorporent dans des coalitions économiques fermées, afin de les main
tenir sous la dépendance des anciennes métropoles, conservent les 
anciennes et créent de nouvelles bases militaires sur leur territoire. 
Mais les forces patriotiques et nationales s ’affirment pour l’union des 
États africains dans la lutte contre le colonialisme et l ’impérialisme 
et ouvertement expriment leur mécontentement contre les nouvelles 
coalitions, dirigées par les États occidentaux. Conclusion : aucune 
menée des colonialistes n’est en état d ’arrêter le processus de libéra
tion des peuples oppressés. Ces peuples africains, forts du soutien du 
camp socialiste et de toute l’humanité progressiste, obtiendront leur 
libération complète et définitive.

0 -  F etov , V. P. : Amerikanskij imperializm v Afrike ( L ’im p éria lism e  
am érica in  en A friq u e )  (Gospolitizdat, Moscou, 1962).

S : N. K„ 7.1962, p. 8.
Le peuple africain a asséné le coup de grâce au système colonial, 

mais sur la route de la liberté il y  a encore beaucoup d ’obstacles : 
profitant de la faillite des anciens colonisateurs, les impérialistes amé
ricains, utilisant tous les moyens —  l ’aide en dollars, l’O.N.U., le 
chantage, la corruption, l’épouvantail de l’anticommunisme, s ’effor
cent de lui faire subir un nouveau joug colonial. Cette offensive est 
dirigée par Wall Street et les milieux réactionnaires des États-Unis, 
qui aspirent à transformer l’Afrique en polygone atomique et à em
pêcher un progrès réel, 

b -  F i l ’S t i n s k i j ,  S. : Strategija agressii (L a  stra tégie de l'agression ) (A z i  ja
i A fr ik a  segodnja , Moscou, n° 4, 1962, p. 24-26).
Concerne les bases américaines et de l’OTAN en Afrique, 

b -  G a l o v ,  N. : « Trest » iâcet prostakov (L e  « tru st » cherche les n a ïfs )  
(A z ija  i A fr ik a  segodnja , Moscou, n° 4, 1962, p. 60-62).
Critique du livre The E conom y of A frica , London, 1961, 85 p. d ’Ar

thur H a z l e w o o d  : l’aide « soi-disant désintéressée » des trusts aux 
pays africains.

b -  G a v r i l o v ,  N. : Francuzskij kolonializm v Afrike (L e  colonialism e  
fra n ça is en A fr iq u e )  (A z ija  i  A fr ik a  Segodnja , Moscou, n° 3, 1962, 
p. 14-16).

0 - G a v r i l o v ,  N. I. : Zapadnaja Afrika pod gnetom Francii (1945-1959) 
( L ’A friqu e  Occidentale sous l ’oppression  française  1945 -1 9 5 9 )  (I.V.L. 
Moscou, 1961, 208 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 10, n» 94.
° - G a v r i l j u k ,  V. V. : Raspad Francuzskoj kolonial’noj imperii (L a  

désagrégation  de l ’em pire  colon ial fra n ça is )  (Ed. VP§ et AON, Mos
cou, 1962).

S : N. K„ 5.1962, p. 2.
Examen des mesures prises par les autorités impérialistes françaises 

dans les colonies, pour contrecarrer les mouvements de libération
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nationale. Les différentes formes d’intervention dans l’économie colo
niale, afin d ’exploiter les pays dans l’intérêt des monopoles capita
listes. L’ouvrage cite diverses sources d ’information françaises, 

b -  G lu h arev , L. : Kto takie « ul’trakolonialisty » ( Q ui son t ces « ultra- 
colon ialistes  » ? ) . Mirovaja Èkonomika i Me 2dunarodnye Otno- 
äenija (Éd. de l’Acad. des Sciences de l’U.R.S.S., Moscou, 1962, 
n° 4, p. 139-146).
Concerne les ultracolonialistes français.
a) La base socialo-économique des « ultras » : surtout l’aile belli

queuse et chauvine des colons français en Algérie liée aux éléments 
d ’extrême-droite en France. On trouve des « ultras » également parmi 
les personnes déclassées de la petite bourgeoisie. Il faut chercher par
mi les gros propriétaires fonciers, appelés « la centaine des seigneurs », 
les représentants des monopoles français et les magnats financiers, 
les inspirateurs et ceux qui donnent l ’appui aux « ultras ».

b) Le militarisme-allié aux « ultras » : l’armée qui se transforme de 
plus en plus en « armée prétorienne » est un autre facteur important 
qui influence la politique gouvernementale. Les militaires essayent de 
se placer au-dessus de la nation et abhorrent le régime parlementaire. 
En outre, ils cherchent une revanche en Algérie de leurs défaites en 
Indochine et en Afrique. La tendance « ultra » de l’armée française 
s’explique également par le fait qu’elle s’est confondue avec le colo
nialisme : plusieurs officiers sont devenus de gros propriétaires fon
ciers en Afrique du Nord.

c) Les accointances des « ultras » avec les milieux parlementaires, 
l’appareil de l’État et le Gouvernement : l’activité des terroristes en 
France et en Algérie le prouve. Également le fait que le Gouvernement 
préfère plutôt réprimer sévèrement les démonstrations pacifiques du 
peuple que de mettre une muselière aux bandits de l’OAS.

d) La plateforme politique et l’activité terroriste des « ultras » : les 
visées politiques de ces derniers sont vagues et se ramènent à conser
ver «L’Algérie française», ce qui veut dire —  leurs privilèges économi
ques et politiques. En même temps, les magnats algériens envisagent 
par après d’établir une dictature officielle.

Conclusion : aucune terreur ne peut rendre le passé aux « ultras ». 
La lutte héroïque du peuple algérien a obligé les milieux français de 
droite de reconnaître à l’Algérie le droit à une existence indépendante. 
L’anticolonialisme agonise. Il a été éprouvé par la guerre criminelle 
d’Algérie et dégénère en fascisme non dissimulé. Mais quelle que soit 
la puissance perfide du militarisme et du fascisme, ils sont condamnés 
par l’histoire. Le fascisme ne s’implantera pas en France.
Gouillou, A. : A demokrâcia eröinek küzdelme Franciaorszâgban 

(L a  lutte des forces dém ocratiques en F ran ce) (T a rsa ldam i Szem le, 
Budapest, 17 (1), janvier 62, p. 82-89).
Critique de la politique financière et agricole du Gouvernement ; 

le problème algérien et la conjoncture internationale ; les propositions 
du P. C. français.
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° -  G u k a s j a n - G a n d z a k e c i  : Suäcnost’ Evrafrikanskogo Soobäcestva 
(L a  nature de l ’associa tion  E u ra fr ica in e)  (I. V. L., Moscou, 1959, 
57 p.).

S : K. 0 . F., M., 1962, publ. II, p. 12, n° 121.
0 -  H a l f i n ,  N. A. : Nacalo amerikanskoj èkspansii v  stranah Sredizem- 

nogo morja i Indijskogo okeana (L e  début de l ’expan sion  am érica ine  
dans les p a y s  de la  M éditerranée et de l ’Océan In d ie n )  (I. V. L., Mos
cou, 1958, 108 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 51, n» 671.
° -  H a l f i n ,  N. A. : Sozdanie i raspad Britanskoj kolonial'noj imperii 

(L a  création et la  désagrégation  de l ’em pire  colonial britann iqu e)  
(I. V. L., Moscou, 1961, 104 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 51, n» 672.
L. E.-P., n» 67, 30.11.1961, n» 69. 

b -  K o v a i / s k i j ,  N. : Krest na slu zbe knuta (L a  croix  au service d u  
« knu t ») (A z ija  i  A fr ik a  segodnja, Moscou, n° 3,1962, p. 17-19). 
Concerne les encycliques papales et les manœuvres cléricales en

Afrique.
0 -  M a r t i n o v ,  V. A. : Kongo pod gnëtom imperializma. Social’no-èkono- 

miceskie problemy Bel’gijskoj kolonii (L e  Congo sous l ’oppression  
des im p éria lis te s . L es problèm es sociaux et économiques de la  colonie  
belge) (I. V. L., Moscou, 1959, 233 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 27, n» 345.
0 - M a r t y n o v ,  V. A. : Zagovor protiv Kongo (C om plo t contre le C ongo) 

(I. Y. L., Moscou, 1960, 58 p.).
S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 27, n» 344.

° - P o t e m k i n ,  Ju. V. : Èkonomiceskaja politika Francii v  stranah Ma- 
griba (L a  po litiqu e  économique fran ça ise  au x  p a y s  du  M agh reb) 
(I. V. L„ Moscou, 1960, 122 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 38, n» 494. 
b -  P r i m a k o v ,  E. : P o d  prikrytiem golubogo flaga (S o u s le couvert du  

d rapeau  bleu-ciel) (A z ija  i  A fr ik a  segodnja, Moscou, n° 3, 1962, 
p. 10-12).
Concerne les activités des impérialistes, surtout U. S. A., en Afrique

sous le couvert du drapeau de l’O. N. U. 
b -  P r i m a k o v ,  E. : S SA i nejtral’nye strany Vostoka (L es U . S . A .  et les 

p a y s  neutres de l ’O rien t) (A z ija  i  A fr ik a  segodnja, Moscou, n ° 2 ,1962, 
p. 16-18).
Concerne, entre autres, les pays neutres dAfrique.

0 -  R o t S t e j n ,  F. A. : Zahvat i zakabalenie Egipta. Izd. 2-E (L a  conquête 
et l ’asservissem ent de l'É g yp te . E d . 2 -E )  (I. V. L., Moscou, 1959, 
365 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 40, n° 523.
0 -  S e m e n o v ,  M. : Ubijca s Ist-River (Ubijstva L u m u m b y )  (L e  m eurtrier  

d ’E a st-R ive r  (L e  m eurtre de L u m u m b a )  (Éd. Gospolitizdat, Moscou,
1961).

S : L. E.-P., n» 66, 23.11.1961, n° 56,



— 665 —

b  -  S t r o g o v i ö ,  A. : Tri protektorata na juge Afriki (L es  tro is protectorats 
de l'A friqu e  du  S u d ) (A z ija  i A fr ik a  segodnja, Moscou, n° 2, 1962, 
p. 33-34).

0 -  S u b b o t i n ,  V. A. : Kolonial’naja politika Francii v Zapadnoj Afrike 
(1880-1900) (L a  po litique coloniale de la  F rance en A friqu e  occiden
tale (1880-1900) (Éd. Vost. Lit., Moscou, 1959, 100 p.).

S : C„ juin 1962, L., A. A. (1), p. 20, n° 314.
° -  S u b b o t i n ,  V. A. : Francuzskaja kolonial’naja èkspansija v konce X IX  

veka ( L ’expan sion  coloniale française à  la  fin du  X I X e siècle) (Éd. 
Vost. Lit., Moscou, 1962).

S : N. K„ 8.1962, p. 8.
En examinant les causes économiques et sociales des agressions 

coloniales françaises, l’auteur constate qu’elles sont une conséquence 
directe du développement des monopoles capitalistes français et dé
masque le dessein de pillage de la politique coloniale. Attire l’attention 
sur la résistance héroïque des peuples, devenus victimes des agressions 
coloniales. Analyse la pénétration commerciale dans les colonies, 
l’exportation des capitaux et le système de l’administration coloniale. 

° -  S c i r o v s k i j ,  JU. B. : Bor’ba francuzkoj kommunisticeskoj partii 
protiv kolonial’noj vojny v  Al zire (L a  lutte du  p a r ti  com m uniste  
fran ça is contre la  guerre colonialiste en A lg érie )  (Éd. V P S  et AON, 
Moscou, 1962).

S : N. K„ 5.1962, p. 4.
Les phases essentielles, les particularités et les difficultés de cette 

lutte. La façon de concilier l’internationalisme prolétaire avec le pa
triotisme dans le problème algérien.

0 -  T u g a n o v a ,  O. : Politika S SA i Anglii na Bli znem i Srednem Vostoke 
(L a  po litique  des É ta ts -U n is  et de l ’A ngleterre en Proche et M oyen  
O rien t)  (Moscou, 1960, 302 p.).

S : C., juin 1962, L., A. A. (1), p. 3, n° 44.
Usov, G. A. : Anglisjskij monopolisticeskij kapital v  vostocnoj Afrike 

(L e  ca p ita l m onopoleur a n g la is en A friqu e  orientale) (N arody  A z i i  i  
A fr ik i ,  Moscou, 1, 1962, p. 49-58).
Analyse des méthodes de l’exportation des capitaux privés et d’État 

de la Grande-Bretagne dans ses colonies est-africaines ; tableau.
° b - V a l i e v ,  S. : Fjurer juznoafrikanskogo Rejha (L e  F ürer du  Reich  

su d a frica in ) (A z i ja  i  A fr ik a  segodnja, Moscou, n° 3,1962, p. 28-30). 
Concerne Monsieur V e r w o e r d .

0 -  V a s i l ’e v a ,  V . IA. : Raspad kolonial’noj sistemy imperializma (L a  
désagrégation du  systèm e colon ial des p a y s  im p éria lis te s)  (Éd. A. N., 
SSSR, Moscou, 1958, 607 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 8, n» 69. 
b -  V l a d i m i r o v ,  A. : Kolonializm"t e obrecen (L e  colonialism e est con

d am n é) (B ’igaro S ’vetska D ru zb a ,  Sofia, n° 3, 1962, p. 7-8).
Traite en général du colonialisme. 

b - V o L K ,  S. : Trojnaja stavka (T r ip le  en jeu ) (A z ija  i  A fr ik a  segodnja , 
Moscou, n° 3, 1962, p. 34-37).



— 666 —

Concerne le Ruanda-Urundi (la politique, la gestion économique,
etc.).

b - V o l k ,  S. : Podstavka k dene inomu jaâciku (S u p p o r t du  coffre-fort) 
(A z ija  i  A fr ik a  segodnja , Moscou, n° 2, 1962, p. 19).
Concerne Moïse Kependa T s h o m b e .  

b -  V o l o d i n ,  L. : VstreCi s G i z e n g o j  (R encontres avec G izen ga) (A z ija  i  
A fr ik a  segodnja, Moscou, n° 3, 1962, p. 3). 

b - Z u K O V , E. M. : Académicien. Svobodu patriotu Kongo ! (L a  liberté  
au  pa trio te  du  C ongo) (A z ija  i  A fr ik a  segodnja, Moscou, n° 3, 1962, 
p. 2).
Concerne A. G i z e n g a .

0 -  ZusM A N O V id", A. Z. : Im perialist ceskij razdel Afriki (L e  partage  im p é 
ria lis te  de l'A fr iq u e)  (I. V. L., Moscou, 1959, 146 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 15, n» 171.
0 -  iM P E R IA L IS T lèE S K A J A B o r ’bA  ZA A f r I K U  I O S V O B O D IT E L 'nO E  D V IL E N IE  

NARODOV (Sbornik statej) ( L a  lutte im p éria lis te  p o u r l ’A friq u e  et le 
m ouvem ent de libéra tion  des peu p les) (R ecu eil d 'a rtic les)  (Éd. Acad. 
des Sciences de l’U.R.S.S., Moscou, 1953, 341 p.

S : K. O. F„ Moscou, 1962, publ. II, p. 17, n» 186.
0 -  M e ü d u n a r o d n y e  k a t o l i ó e s k i e  O RG A N izA cij ( O rgan isa tions ca th oli

ques in ternation ales)  (Éd. IMO, Moscou, 1962).
S : N. K., 2.1962, p. 6.

Cet aperçu de vulgarisation traite, entre autres, du travail de sape 
des organisations catholiques dans les mouvements de libération na
tionale des pays africains, asiatiques et américano-latins.

0 -  M e ^ u n a r o d n y e  o t n o § e n i j a  i  k o l o n i a l ’n a j a  p o l i t i k a  (Kratkie 
soobScenija I.V.A.N. Wyp. XXXV) (R e la tio n s in ternation ales et 
po litiqu e  coloniale)  (Brefs aperçus de l’institut orientaliste de l’Acad. 
des Sciences, Publ. XX XV , Moscou, 1959, 81 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 23, n° 284. 
o - P o l i t i k a  sS a  n a  b l i z n e m  i  s r e d n e m  v o s t o k e  (L a  po litiqu e  des 

U . S . A . au Proche et a u  M o yen  O rien t)  (I. V. L., Moscou, 1960, 
344 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 38, n» 486. 
o _  P o l n y j  k r ä h  KOLONiALizMA NEMiNUEM ( L a  fa illite  totale d u  colon ia

lism e est in év ita b le ) (Éd. Gospolitizdat, 3e publ. Moscou, 1962).
S : N. K., 11.1962, p. 7.

Brochure-album contenant des documents, des photographies, des 
cartes-schèmes, des diagrammes et d ’autres matériaux exposant la 
situation des peuples asservis et la lutte qu’ils mènent avec succès 
pour la liberté et l’indépendance, 

o _  P r a v d a  o  p o r x u g a l ’s k i h  k o l o n i j a h  V A f r i k e  (Sbornik statej) ( J u s 
tice au x  colonies portugaises d ’A fr iq u e )  (Recueil d ’articles) (I. V. L., 
Moscou, 1961, 81 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 39, n° 496. 
o -  P r o t i v  k o l o n i a l i z m a  (C ontre le co lon ia lism e) (I. V. L., Moscou, 1960, 

170 p.).
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S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 39, n° 502. 
b -  R a s k o l ’n i k i  z a  r a b o t o j  ( L es d issid en ts à  l ’œ uvre) (A z ija  i  A fr ik a  

segodnja, Moscou, n° 4,1962, p. 57).
Concerne la Conférence « dissidente » du 9 au 14 janvier 1962 à Da

kar des Unions professionnelles africaines.
0 -  S o c i a l - r e f o r m i z m  i  k o l o n i a l ’n y j  v o p r o s  (Pozicija pravyh socialis- 

tov V svjazi s raspadom kolonial’noj sistemy) (L e  social-réform ism e  
et la  question colon iale) (La position des socialistes de droite par 
rapport à la désagrégation du système colonial) (Socekgiz, Moscou,
1961, 298 p.).

(b : O. P. 692).
S : L. E.-P., no 67, 30.11. 1961, n» 59. 

b  -  SSA i  S u è c  (Kommentarii i fakty) (L es É ta ts -U n is  et S u ez) (Faits et 
commentaires) (A z ija  i  A fr ik a  segodnja , Moscou, n° 2, 1962, p. 55). 

0 -  S u è c k i j  v o p r o s  i  i m p e r i a l i s t i c e s k a j a  a g r e s s i j a  p r o t i v  e g i p t a  

(L a  question de Su ez et l'agression  im p éria lis te  contre l ’É g y p te )  (Éd. 
Acad. des Sciences de l’U.R.S.S., Moscou, 1957, 140 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 46, n° 598.

B) P u b lica tio n s en langues occidentales.

b  -  A l e x e y e v ,  A .  : U n ited  N a tio n s  under D ip lo m a tie  F ire  (In tern a tion a l 
A ffa irs , Londres, n° 3, 1962, p. 34-38).
Concerne, entre autres, la déclaration du continent africain « zone 

dénucléarisée » et l’opération de l’O.N.U. au Congo, 
b -  C h a b a i e v ,  B. : Congo. M archandage im p éria lis te  autour du  K a ta n g a  

(L a vie internationale, Moscou, n° 14, février, 1962, p. 95-97). 
b -  C h a p i r o ,  A. : U n livre  su r Veffondrem ent du  systèm e colonial. (C e  livre, 

intitulé L es p a y s  sous-développés dans l'économ ie ca p ita lis te  m ondiale  
est écrit par V. R y m a l o v  et V. T i a g o u n e n k o .  Éditions sociales 
et économiques. Moscou, 1961, p. 495) (La v ie  in ternationale, Mos
cou, n° 14, février, 1962, p. 111-114).
Concerne l’Asie, l ’Afrique et l ’Amérique latine, 

b -  D a v i d s o n ,  A. : L e Sud-O uest a frica in  dan s les chaînes du  colonialism e  
(L a vie in ternationale, Moscou, n° 13, janvier 62, p. 83-86).
Depuis la fin de la première guerre mondiale, l’Union sud-africaine 

maintient en esclavage le Sud-Ouest africain dont la population ré
clame l’indépendance, mais auquel le comité de l’O. N. U., créé en 
1953, n’a jamais pu avoir accès, 

b -  F r i e d l ä n d e r ,  P. et S c h i l l i n g ,  H. : L es am bition s colonialistes de 
l ’im p éria lism e  ouest-allem and (N ouv. R evue in t. Paris, 4 (5 an.), 1962, 
p. 55-72).
L ’Allemagne occidentale est devenue, après les États-Unis, la prin

cipale force du colonialisme : soutien militaire direct (O.T.A.N.) ou 
indirect ; pénétration économique profonde ; pilote du colonialisme 
collectif grâce à sa puissance économique. L ’autorité et le prestige 
de la R.D.A., son soutien sans réserve du mouvement de libération 
anticolonialiste, dressent une barrière devant l ’expansion du capital 
financier ouest-allemand.
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b -  I v a n o v ,  K .  : L e colon ialism e contem porain  et les rela tions in tern a tion a
les (La vie in ternationale, Moscou, n° 4 (16), avril, 1962, p. 40-49). 
Concerne : la lutte pour la liquidation du colonialisme, le program

me du P.C.U.S. et les problèmes du colonialisme, quelques particula
rités de la position du problème du colonialisme, les relations politi
ques entre nations sous l’impérialisme, les aspects politiques de la 
lutte des pays faibles et la libération des peuples des chaînes du colo
nialisme.

b -  K a n a p a ,  Jean : L 'E ncyclique  « M a ter et M a g is tra  » m anifeste du  c a p i
ta lism e m onopoliste d 'É ta t (N o u v . R evue in t. Paris, n° 1 (5 an.), jan
vier 62, p. 87-90).
Le Vatican porte depuis quelques années une attention accrue aux 

pays en lutte pour leur libération nationale ou l’ayant récemment 
conquise. Celui-ci fait tous ses efforts pour les retenir dans son orbite : 
efforts économiques et idéologiques. Dans ce but, l ’Église vaticane 
essaie de faire barrage au grand mouvement des peuples vers la liberté 
nationale et le socialisme, 

b -  L e v i n e ,  D. : L 'idéo log ie  du  brigandage et de V asservissem ent colon ia
liste  (La vie in ternationale, Moscou, n° 14, février 1962, p. 49-54). 
Considérations générales sur le colonialisme, 

b -  P a l m e  D u tt, R. : A sp ec ts  du  néo-colonialism e (N ouv. R evue in t., Paris, 
n° 4 (5 an.), avril 1962, p. 38-54).
Le néo-colonialisme représente dans son ensemble une phase nou

velle de la stratégie générale de l’impérialisme : maintenir au maxi
mum sa domination et la possibilité d ’exploiter après que les progrès 
du mouvement de libération nationale l’ont obligé à accorder aux 
colonies l’indépendance politique. Les nouvelles méthodes employées 
sont : le partage du territoire, l’élaboration de la Constitution et des 
structures politiques, la conclusion des traités militaires et des accords 
économiques. Le mouvement de libération nationale se montre de 
plus en plus conscient des dangers nouveaux. La lutte conjointe des 
ouvriers des pays impérialistes et des peuples coloniaux ou nouvelle
ment indépendants peut assurer une libération nationale complète, 

b -  S c h i l l i n g ,  H. : voir F r i e d l ä n d e r ,  P.
b -  Y a t a ,  A .  : L a  question des territo ires m arocains occupés p a r  l ’E spagn e  

(L a vie internationale, Moscou, n° 13, janvier 62, p. 80-83). 
L’Espagne maintient indûment sous son joug des provinces du Sud- 

Marocain et prétend y exercer des « droits ». 
b -  L e s  p r o m o t e u r s  d e  l ’a g r e s s i o n  a u  C o n g o  (La vie in ternationale, 

Moscou, n° 4 (16), avril 1962, p. 112-114).
Cite des groupes impérialistes et des personnalités belges, anglaises 

et américaines.

I I .  A p p r é c i a t i o n s  s u r  l e  m o u v e m e n t  d e  l i b é r a t i o n  n a t i o n a l e .

A ) P u b lica tio n s en langues orig inales.

0 -  A v a k o v ,  F .  M. : Marokko ot protektorata k nezavisimosti (L e  M aroc  
du  protectorat vers l'indépendance) ( I .  V. L., Moscou, 1961).
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S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 3, n° 1.
b  -  B e r k o v ,  E. : Afrikanskie gosudarstva na puti k èkonomiceskoj neza- 

visimosti. (L es É ta ts  a frica in s su r la  voie de l'indépendance économ i
que) (P lanovoe H ozja jstvo , Moscou, n° 3, 1962, p. 82-86).

° -  D a v i d s o n ,  A. B. : Matabele i Maâona v bor’be protiv anglijskoj kolo- 
nizacii 1888-1897 (L a lutte des M atabele  et des M achonas contre la  
colon isation angla ise  1888-1897) (I. V. L., Moscou, 1958, 183 p.). 

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 12, n» 127.
° -  I v a n i c k i j ,  M. N. : V zaâcitu narodov kolonij (E n  défense des peuples  

colon iaux) (Éd. de l’Académie des Sciences de l’U.R.S.S., Moscou,
1962).

S : N. K„ 5.1962, p. 3.
La lutte de l’U.R.S.S. contre les plans impérialistes d ’asservir les 

anciennes colonies italiennes d’Afrique —  la Libye, l’Érythrée et la 
Somalie. La conférence de paix de Paris, les assemblées générales de 
l’O. N. U„ etc.

0 -  J u r ’e v ,  G. V. : Al 2irskij narod v bor’be za nezavisimost’ (L e  peuple  
algérien  dans la lutte p o u r l ’indépen dance) (Éd. I. M. O., 2e publ., 
Moscou, 1962).

S : N. K„ 10.1962, p. 9.
Brochure consacrée : à  la lutte de libération nationale du peuple 

algérien ; à l’intérêt que les monopoles français ont de maintenir 
l ’ordre colonial ; au soutien donné par les U. S. A. aux colonialistes 
français ; à la solidarité internationale des prolétariats français et al
gérien.

0 -  K i s e l e v ,  V. I. : Put’ Sudana k nezavisimosti (L a  voie du  Sou dan  vers 
l ’indépen dance) (I. V. L., Moscou, 1958, 187 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 20, n° 238.
b  -  K u z n e c o v ,  V. : Fakel svobody nad Kilimandjaro (L e  flam beau  de la  

liberté  su r  K ilim a n d ja ro )  (A z ija  i  A fr ik a  segodnja, Moscou, n° 3, 
1962, p. 20-22).

b - L i ,  VI. : Dva lica odnogo klassa : nacional’naja burSuazija posle 
zavoevanija nezavisimosti (L es  deux visages d'une classe : la  bour
geoisie na tionaliste  après la  conquête de l ’indépendance) (A z ija  i  
A fr ik a  segodnja, Moscou, n° 3, 1962, p. 6-9).
L ’attitude et l’activité de la bourgeoisie nationaliste en Afrique et 

en Asie.
0 - L u c k a j a ,  N. S. : Marokko vnov’ obretaet nezavisimost’ (L e  M aroc  

trouve de nouveau l ’indépen dance) (I. V. L., Moscou, 1958, p. 103). 
S : K. O. F., Moscou, 1962, publ. II, p. 26, n° 330.

b  -  M a k r u S i n ,  A. : Narod Basuto usilivaet bor’bu ( L e  p eu p le  B assou tos  
in ten sifie  la  lu tte ) (A z ija  i  A fr ik a  segodnja , Moscou, n° 4, 1962, 
56 p.).

b -  P o t e h i n ,  I .  : Narody Azii i Afriki-brat’ja : navstrecu me 2dunarod- 
nomu kongressu afrikanistov (L es  peu p les de l'A s ie  et de l ’A friqu e  
son t des frères. E n  vue du  prochain  congrès in terna tion a l des a frica
nistes) (A z ija  i  A fr ik a  segodnja, Moscou, n° 3, 1962, p. 4-5).
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0 -  P o T E H iN , I. I. : Afrika smotrit v buduädee (L 'A fr iq u e  regarde vers 
l ’a ven ir) (I. V. L., Moscou, 1960, 86 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 38, n» 493.
°b -  P r i v y t k o v s k i j ,  L. N. : Nigerija v bor’be za nezavisimost’ (L e  N ig e r ia  

dans la lutte p o u r son indépendance)  (Éd. de la littérature orientale, 
Moscou, 1961, 192 p.).

(b : O. P. 697).
S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 39, n° 498.

°b -  R a h m a t o v ,  M. : Afrika idet k svobode ( L ’A friq u e  m arche vers la  l i 
berté) (Gospolitizdat, Moscou, 1961, 88 p.).

(b : O. P. 629).
R y m a l o v ,  V. : Ekonomiceski slaborazvitye strany v  mirovom kapi- 

talisticeskom hozjajstve (L es p a y s  sous-développés dan s l'économ ie  
ca p ita lis te  m on d ia le) (M iro v a ja  èkonom ika i  me zdunarodnye otno- 
Senija, Moscou, n° 3, 1962, p. 34-49).
Aperçu du pouvoir financier des pays capitalistes (investissements 

étrangers) dans les pays sous-développés ; les moyens de lutte de ces 
pays contre l ’héritage de l’époque colonialiste pour le renforcement de 
leur indépendance politique ; tableaux. 

b - T m  , Zan P. : Èto edinstvenno pravil’nyj put' ( L ’unique voie ju ste )  
(A z ija  i  A fr ik a  segodnja, Moscou, n» 2, 1962, p. 31).
Article d ’un étudiant noir du Kivu en voyage en U. R. S. S. 

b -U s o v ,  G. : Nacional’naja burüuazija i osuoboditel’noe dviien ie v  
vostocnoj Afrike (L a  bourgeoisie nationale et le m ouvem ent de libé
ra tion  en A friqu e  O rien ta le) (M iro va ja  èkonom ika i m eIdunarodnye  
otnoSenija, Moscou, n° 4, 1962, p. 82-87).
L ’article concerne surtout le Kenya, le Tanganyika et l’Ouganda. 

Il faut rechercher la formation de la bourgeoisie nationaliste dans la 
création de la propriété privée et des cultures d ’exportation ; ensuite—  
dans l’apparition du commerce. D ’après le tableau n° 1, 80 % de 
commerçants peuvent être considérés comme des petits bourgeois et 
des semi-prolétaires. Le capital africain ne joue pas un rôle détermi
nant dans l ’industrie. Le tableau n» 2 démontre le peu d ’importance 
qu’a la bourgeoisie nationaliste dans l’économie nationale. Comme 
l ’emprise du capital entrava le développement de cette bourgeoisie, 
celle-ci devient anti-capitaliste, anti-impérialiste : l’histoire du mou
vement national de libération nous le prouve et nous fait ressortir le 
désir sincère de réaliser les buts de la révolution ; donc son rôle n ’est 
pas encore terminé. Toutefois, nous constatons une deuxième ten
dance au sein de la bourgeoisie nationaliste. Le collaboration de la 
grosse bourgeoisie avec l'administration et les monopoles capitalistes.

Conclusion : la formation par la majorité de la bourgeoisie nationa
liste, les paysans et le prolétariat d ’un front anti-impérialiste apparaît 
comme une nécessité. Le but de ce front est de lutter contre la bour
geoisie collaboratrice et les couches féodales.

°b -  V o b l i k o v ,  D. R. : Èfiopija v bor’be za sohranenie nezavisimosti 1860-
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1960 (L ’É th io p ie  en lutte p o u r la  sauvegarde de son  indépendance  
1 8 6 0 -1 9 6 0 )  (Socekgiz, Moscou, 1961, 218 p.).

(b : O. P. 218).
b  -  O r u i z e m  s l o v a - o g o n ’ p o  k o l o n i a l i z m u  ! (L a  parole-arm e p o u r fa ire  

feu contre le colon ialism e) (A z ija  i  A fr ik a  segodnja, Moscou, n° 4, 
1962, p. 43).
Concerne la deuxième Conférence des écrivains asiatiques et afri

cains au Caire, 12-15 février 1962. 
b  -  Z a  m i r ,  t r u d ,  s v o b o d u ,  s o l i d a r n o s t ’. N a § a  t r i b u n a  (P o u r la  p a ix ,  

le trava il, la  liberté  et la  so lidarité . N otre  trib u n e) (A z ija  i  A fr ik a  
segodnja, Moscou, n° 3, 1962, p. 31-33).
Concerne, entre autres, les mouvements africains de libération 

nationale.
b  -  Z a m i r ,  t r u d ,  s v o b o d u ,  s o l i d a r n o s t ’. N aS a  t r i b u n a  (P our la  p a ix ,  

le trava il, la  liberté  et la  so lidarité . N otre  trib u n e) (A z ija  i  A fr ik a  
segodnja, Moscou, n° 4, 1962, p. 30-31).
Concerne : l’Inde, l’Union sud-africaine (le Congrès sud-africain 

des Unions professionnelles) et le Maroc.

B )  P u b lica tio n s en langues occidentales. 

b  -  B o u h a l i ,  L. : L 'éd ifica tion  du  com m unism e en U .R .S .S . et la lutte de 
libéra tion  nationale des peu p les arabes (N ouv. R evue in t., Paris, n° 1, 
1962, p. 42-53).
Les peuples arabes accueillent avec espoir le programme du PCUS 

d’édification du communisme, qui fera de l’U.R.S.S. la première puis
sance du monde et la protectrice des peuples arabes qui cherchent leur 
voie et n ’auront plus à craindre les interventions des impérialistes, 

b -  B o u h a l i ,  L. : N ouvelle  étape su r le chem in de la  libéra tion  de l ’A lg érie  
(La vie in ternationale, Moscou, n» 14, février 1962, p. 32-39). 
Malgré la politique de force et de menace du Gouvernement français, 

celui-ci a dû reculer et envisager l’indépendance de l’Algérie, 
b — C u n h a l ,  A. : N ouvelle  phase de la  lutte au P o rtu g a l (N ouv. Revue in t.,  

Paris, n« 3 (5), 1962, p. 45-59).
La libération de Goa, la guerre en Angola, le soulèvement de Béja 

montrent que le régime fasciste de S a l a z a r  traverse la crise la plus 
grave de son histoire et que cette dictature sera bientôt renversée, 

b — D o l g o p o l o v ,  E. : L es guerres de libéra tion  nationale à  l ’étape actuelle  
(La vie internationale, Moscou, 14, février 1962, p. 19-24).
De l’Asie à l’Afrique, les mouvements de libération nationale s’éten

dent et contraignent les colonialistes à renoncer à leur exploitation, 
b -  K h r o u c h t c h e v ,  N. : (rapport présenté le 17 octobre 1961) R a p p o rt  

d ’a c tiv ité  du  com ité central d u  P .C .U .S .  a u  X X I I e Congrès du  p a rti  
com m uniste de l ’U n ion  soviétique  (Aggravation des antagonismes 
dans les pays capitalistes. Développement de la lutte révolution
naire et essor du mouvement de libération nationale : examen gé
néral) (Collection études soviétiques. Supplément à É tudes soviéti
ques, n° 164, Paris, 1961, p. 13-26).
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b -  N i c o l e ,  G . : A u  Congo (N o u v . Revue in t., Paris, n° 3 (5 an.), 1962, 
p. 207-209).
Les colonialistes ont décidé d ’en finir avec Antoine G i z e n g a ,  puis

qu’il personnifie la résistance du peuple congolais aux impérialistes. 
En dépit de toutes les difficultés, le peuple du Congo infligera la ri
poste qui s’impose et aura le dernier mot.

° -  P o t e h i n ,  1 .1. : L ’A friqu e  regarde vers l ’aven ir  (Éd. Vost. Lit., 3e publ., 
Moscou, 1962).

S : N. K„ 13.1962, p. 9.
L’ouvrage est consacré à la lutte des peuples d ’Afrique pour l ’indé

pendance politique et économique. Comment s’effectuera le développe
ment des pays d ’Afrique qui ont conquis l ’indépendance : l’auteur 
démontre que le socialisme est très populaire, à cause de sa politique 
pacifique et de l ’aide économique amicale et désintéressée de l ’Union 
soviétique. (Existe également en anglais : A fr ic a ’s F uture : The Soviet 
View).

b -  B a s s o u t o l a n d  : F ondation  du  p a r ti  com m uniste (N ouv. R evue in t.,  
Paris, n° 1 (5 an.), 1962, p. 162-163).
Les partis politiques qui ont existé jusqu’ici n ’ont pu se mettre en 

tête du mouvement national. Aussi on a ressenti la nécessité d ’un 
nouveau parti susceptible de mener la lutte pour l’indépendance et le 
parti communiste a été fondé, dont la tâche principale est le regroupe
ment de toutes les forces démocratiques, 

b -  É c h a n g e  d ’o p i n i o n s .  Indépendance nationale et voies de développe
ment (N ouv. Revue in t., Paris, n° 4 (5 an.), 1962, p. 109-141).
Des théoriciens marxistes de 21 pays ont pris part à un échange 

d’opinions en septembre 1961 sur le thème « Indépendance nationale 
et voies de développement ». Tous les participants ont été d’accord 
pour considérer que la lutte pour la libération nationale ne s ’arrête pas 
avec l’établissement de la souveraineté nationale, mais se poursuit 
nécessairement jusqu’à l’obtention d ’une complète autonomie écono
mique.

b -  P a r t i  c o m m u n i s t e  a l g é r i e n  (N ouv. Revue in t., Paris, n° 2 (5 an.), 
1962, p. 177-178).
Contribution apportée à la lutte de libération nationale. Le désir de 

jouer un rôle décisif dans l’édification de l’État. Appel à la solidarité 
des autres partis communistes, 

b -  L e  p e u p l e  d e  S i e r r a  L e o n e  a u r a  l e  d e r n i e r  m o t  (N ouv. Revue 
in t., Paris, n° 1 (5 an.), 1962, p. 187-191).
Historique de la fondation de Sierra Leone. Aperçu géographique 

et géologique —  richesses naturelles. L ’exploitation du peuple par 
les britanniques. L’accession à l’indépendance fut proclamée sur base 
d’une Constitution élaborée par le Gouvernement britannique sans 
que la Chambre des députés, ni le peuple n’aient été consultés. Le 
parti du Congrès national lutte contre la situation actuelle et si des 
élections sont organisées, il obtiendra la majorité des suffrages, 

b -  P r o g r a m m e  d u  p a r t i  c o m m u n i s t e  d e  l ’u n i o n  s o v i é t i q u e  (Projet)
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(Le mouvement de libération nationale (Collection études soviéti
ques. Supplément à É tudes soviétiques, n° 162, Paris, p. 42-47). 
Concerne en général les jeunes États souverains.

«b -  P r o g r a m m e  d u  p a r t i  c o m m u n i s t e  d e  l ’u n i o n  s o v i é t i q u e ,  adopté 
par le X X II Congrès du P.C.U.S. le 31 octobre 1961 (Éditions en 
Langues étrangères, Moscou, 1961, 158 p.).

(b : P. 1207).

III. A i d e  d e s  p a y s  d u  c a m p  s o c i a l i s t e  à  l ’A f r i q u e .

A) P u b lica tio n s en langues originales.

■°b -  F i t u n i ,  L. A. et S c e t i n i n ,  Y. D. : Problema pomoâci ékonomuôeski 
slaborazvitym stranam (L e  problèm e de l ’aide aux p a y s  sous-déve- 
lo p p és) (Éd. Instit. des relations internationales, Moscou, 1961, 
280 p.).

(b : O. P. 634).
Les pays sous-développés s’aperçoivent de plus en plus que l’aide 

des impérialistes sous n ’importe quelle forme, est contraire à leurs 
intérêts et aspirations. Par contre, l’aide de l’Union soviétique appa
raît comme un facteur décisif pour la sauvegarde de l’indépendance 
politique et l ’acquisition de l’autonomie économique, 

b  -  L e n i n ,  V. I. : L e n i n  i Yostok —  Kommentarij k knige —  L e n i n  o 
druSbe s narodami Vostoka ( L é n i n e  et l ’O rien t —  C om m entaire  
su r le livre  —  L é n i n e  au  su je t de l ’a m itié  avec les peu p les de l ’O rien t) 
(Éd. Gospolitizdat, Moscou, 1961, 400 p. K o m m u n ist, n° 1, janvier 
1962, p. 117-119).

P o t e h i n ,  I. I. : Nekotorye problemy afrikanistiki v svete reâenij 
X X II s"ezda KPSS (Quelques problèm es de la  science african iste  à 
la lum ière des décisions du  X X I I ’ Congrès du  P . C. de l 'U .R .S .S .)  
(N arody  A z i i  i  A fr ik i,  Moscou, n° 1, 1962, p. 6-16).
Récapitulation des tâches principales des savants soviétiques 

chargés des recherches concernant le continent africain.
•°b -  S c e t i n i n ,  V. D. : voir F i t u n i ,  L. A .

° -  D o k u m e n t y  p r o l e t a r s k o j  s o l i d a r n o s t i  (O sodruiestve sovetskih 
profsojuzov s profsojuzami stran Afriki, Azii, Latinskoj Ameriki) 
Sbornik (Docum ents su r la  so lidarité  prolé ta ire  —  avec la collabora
tion des unions professionnelles soviétiques et celles d’Afrique, 
d’Asie et de l ’Amérique Latine —  Recueil). (Éd. Profizdat, 2e publ., 
Moscou, 1962).

S : N. K., 10.1962, p. 4.
Documents intéressants qui nous montrent que les Unions profes

sionnelles soviétiques, depuis leur création, entretiennent une colla
boration de plus en plus étroite avec celles d’Afrique, d’Asie et de 
l ’Amérique latine. La solidarité fraternelle et le soutien soviétique 
aux mouvements révolutionnaire, anti-colonial et de libération natio
nale.
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°  -  S O V E T S K O -A R A B S K IE  D R U Z E S T V E N N Y E  O T N O § E N IJ A  (LeS rela tions
am icales soviéto-arabes) (I. V. L., Moscou, 1961, 142 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 44, n<> 570.
L. E.-P., n° 66, 23.11.1961, n° 58. 

b  -  S o v e t s k i j  so ju z -N A R O D A M  A f r i k i  ( L ’U n ion  Soviétique  en faveu r des  
peuples d ’A fr iq u e ) (A z ija  i A fr ik a  segodn ja , Moscou, n° 3, 1962, 
p. 13-25 et p. 41).

B) P u b lica tio n s en langues occidentales.

b  -  K o d a t c h e n k o ,  A . : Une form e im portan te  de collaboration économ ique  
(La vie internationale, Moscou, n° 14, février 1962, p. 40-48).
Le marché socialiste offre les conditions les plus favorables pour un 

commerce réciproquement avantageux avec les pays sous-développés, 
qui y trouveront une aide précieuse à leur indépendance économique, 

b -  N e k r a s o v ,  A . : S oviet H elp  in  T ra in in g  N a tio n a l Cadres (In tern a tio 
nal A ffa irs , Loudres, n° 3, mars 1962, p. 80-81).
Concerne la formation des cadres en Afrique, en Asie et en Amérique 

latine ; quelques chiffres, 
b  -  Sa v i n e ,  G. : Les É ta ts  socia listes son t les fidèles a m is  des p a y s  sous- 

développés (L a vie in ternationale, n° 4 (16), avril, 1962, Moscou, 
p. 103-105).
Souligne la différence entre l ’aide intéressée des pays impérialistes 

et celle non intéressée des États socialistes aux pays d’Asie, d ’Afrique 
et de l’Amérique latine, 

b -  S h a t a l o v ,  I. : In tern a tion a l S ign ifican ce  of S ovie t A id  (In tern ation al 
A ffa irs , Londres, n° 3, mars 1962, p. 73-74).
Concerne l’aide soviétique désintéressée aux pays sous-développés. 

b  -  L a  c o o p é r a t i o n  e n t r e  l a  T c h é c o s l o v a q u i e  e t  l e s  j e u n e s  É t a t s  

a f r i c a i n s  (B u lletin  d ’in form ation , Ag. de Presse tchécoslovaque, 
Prague, n° 17, 27 avril 1962, p. 5-8).
C o n c e rn e  l a  c o o p é r a t io n  é c o n o m iq u e  —  le s  m o d a l i t é s ,  

b  -  C o o p é r a t i o n  é c o n o m i q u e  e n t r e  l a  T c h é c o s l o v a q u i e  e t  l e s  
j e u n e s  É t a t s  a f r i c a i n s  (B ulletin  d ’in form ation , Ag. d e  P re s s e  
T c h é c o s lo v a q u e ,  P r a g u e ,  n °  1 8 , 5  m a i  1 9 6 2 , p .  1 2 -1 4 ).
Concerne la coopération économique avec la Guinée, le Ghana, le 

Mali, le Nigéria, la Somalie et l’Éthiopie. 
b -  Un l i v r e  s u r  l ’A f r i q u e  (B u lletin  d 'in form ation , Ag. de Presse Tché

coslovaque, Prague, n» 16, 19 avril 1962, p. 14).
Résumé du livre « L’Afrique », écrit par J. H a u l i k ,  I. K e t t n e r  et

D. P r o v a z n i k ,  400 pages, sur l’évolution, la lutte et la vie du peuple 
africain. Entre autres, compare l ’aide des pays capitalistes à l’aide 
désintéressée des pays socialistes. Met en relief les exemples du Ghana, 
de la Guinée et du Mali, 

b  -  Le p r é s i d e n t  d e  l a  r é p u b l i q u e  d u  M a l i  e n  T c h é c o s l o v a q u i e  

(B ulletin  d ’in form ation , Ag. de Presse tchécoslovaque, n° 21, 31 mai 
1962, Prague, p. 2-3).
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Concerne : la visite du président, les relations commerciales et éco
nomiques, l’envoi des experts et techniciens tchécoslovaques au Mali 
et des étudiants maliens en Tchécoslovaquie.

IV. L e s  r e l a t i o n s  i n t e r n a t i o n a l e s  d e s  p a y s  d ’A f r i q u e .

A) P u b lica tio n s en langues originales.

°b -  F i r j u b i n ,  N. P .  : voir S i p o l s ,  B. Ja.
°b -  H a r l a m o v ,  M . A. : voir S i p o l s ,  B. J a .

°b -  S i p o l s ,  B. J a . ,  T u g a r i n o v ,  1 .1., F i r j u b i n ,  N. P. et H a r l a m o v ,  M. A.: 
SSSR i Arabskie strany 1917-1960 g. g. —  Dokumenty i materialy 
( L 'U .R .S .S . et les p a y s  arabes, 1917-1960  : docum ents et m atériau x)  
(Gospolitizdat, Moscou, 1961, 855 p.).

(b : O. M. 465).
°b -  T u g a r i n o v ,  I. I. : voir S i p o l s ,  B. J a .

°  -  M e z d u n a r o d n y e  v o p r o s y .  A r a b s k i e  s t r a n y .  Krakite Soobäcenija 
I.V.A.N. Vyp. X IV  (Q uestions in ternationales. P a y s  a ra b es). Brefs 
aperçus de l ’institut orientaliste de l’Acad. des Sciences (Publ. XIV, 
Moscou, 1961, 199 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 23, n» 292.
°b -  S.S.S.R. i a r a b s k i e  s t r a n y  1917-1960 G. G. Dokumenty i materialy 

( L ’U .R .S .S . et les p a y s  arabes 1917-1960 . D ocum ents et m atériau x)  
(Éd. Gospolitizdat, Moscou, 1961, 855 p.).

(b : O. M. 465).

B) P u b lica tio n s en langues occidentales.

b -  K h r o u c h t c h e v ,  N. : M essage à  la troisièm e conférence des peuples  
d ’A friq u e  (le  22  m ars 1961) (Supplément gratuit à É tu des sov ié ti
ques, Documents, n° 158, Paris, mai 1961, p. 10-11). 

b -  C o m m u n i q u é  c o m m u n  s o v i e t o - g u i n é e n  (15 février 1961) (Supplé
ment gratuit à É tudes soviétiques, Documents, n° 157, Paris, avril
1961, p. 4-6).

°b -  L a  c o n f é r e n c e  d e s  c h e f s  d ’é t a t  ou d e  g o u v e r n e m e n t  d e s  p a y s  

n o n - a l i g n é s  (Éd. Jugoslavia, Belgrade, 1-6 septembre 1961, 359 p.) 
(b : M. 875 B).

b -  D é c l a r a t i o n  c o m m u n e  s o v i é t o - g h a n é e n n e  (21 février 1961) (Sup
plément gratuit à É tudes soviétiques, Documents, n° 157, Paris, 
avril 1961, p. 13).

b -  D é c l a r a t i o n  d u  g o u v e r n e m e n t  s o v i é t i q u e  a u  s u j e t  d e  l ’a s s a s 

s i n a t  d e  P a t r i c e  L u m u m b a  (14 février 1961) (Supplément gratuit 
à É tudes soviétiques, Documents, n° 157, Paris, avril 1961, p. 1-3). 

b -  D é c l a r a t i o n  d u  g o u v e r n e m e n t  s o v i é t i q u e  s u r  l a  s i t u a t i o n  a u  

C o n g o  (7 décembre 1960) (Supplément gratuit à  É tudes soviétiques, 
Documents, n° 154, Paris, janvier 1961, p. 8-12). 

b -  D é c l a r a t i o n  d e  l a  s o c i é t é  t c h é c o s l o v a q u e  p o u r  l e s  r e l a t i o n s  

i n t e r n a t i o n a l e s  à  l ’o c c a s i o n  d e  l a  j o u r n é e  d e  l a  l i b e r t é
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a f r i c a i n e  (B ulletin  d ’in form ation , Ag. de Presse Tchécoslovaque, 
n° 16, 19 avril 1962, Prague, p. 3-4).
Contient : les salutations aux peuples d Afrique, condamnation du 

colonialisme portugais, satisfaction des accords d’Evian, condamna
tion de l ’O. A. S. et soutien total aux projets de détente internationale.

b  -  U n e  d é l é g a t i o n  d e  p a r l e m e n t a i r e s  t u n i s i e n s  v i s i t e  l a  T c h é 

c o s l o v a q u i e  (B ulletin  d 'in form ation , Agence de Presse Tchécoslo
vaque, n° 18, 5 mai 1962, Prague, p. 4-7).

b  -  D e s  d é p u t é s  k e n y e n s  v i s i t e n t  l a  T c h é c o s l o v a q u i e  (B u lletin  
d ’in form ation , Ag. de Presse Tchécoslovaque, n° 16, 19 avril 1962, 
Prague, p. 5-7).

b  — U n e  m i s s i o n  d e  b o n n e  v o l o n t é  (La B u lgarie  d ’a u jo u rd ’hui, Sofia, 
n° 3, 1962, p. 2-3).
Concerne la visite au Soudan d’une délégation gouvernementale 

bulgare.
b  -  L e s  r é p o n s e s  d u  M a l i  e t  d e  l a  G u i n é e  a u x  m e s s a g e s  d u  c o n s e i l  

c e n t r a l  d e s  s y n d i c a t s  t c h é c o s l o v a q u e s  (B u lletin  d ’in fo rm a tio n , 
Ag. de Presse tchécoslovaque, n° 21, 31 mai 1962, Prague, p. 6). 
Réponses et messages expriment le désir de lutter pour le maintien 

de la paix.
b  -  L e s  s y n d i c a l i s t e s  g h a n é e n s  e n  T c h é c o s l o v a q u i e  (B u lletin  d 'in 

form ation , Ag. de Presse Tchécoslovaque, n° 20, 17 mai 1962, Pra
gue, p. 6-7).

b  -  T é l é g r a m m e  a d r e s s é  p a r  l e  c o m i t é  c e n t r a l  d e  l ’u n i o n  t c h é c o s 

l o v a q u e  d e  l a  j e u n e s s e  a  l ’u n i o n  d e  l a  j e u n e s s e  d é m o c r a t i 

q u e  d u  N i g e r  a  l a  s u i t e  d e  l ’a s s a s s i n a t  d e  M . A r d a l y  D a u d a  

(B u lletin  d ’in form ation , Ag. de Presse Tchécoslovaque, n°21, 31 mai 
1962, Prague, p. 7).
Le télégramme exprime l’indignation de l’assassinat et de la perte 

d’un dirigeant éminent combattant pour l’indépendance totale des 
pays africains.

V . L a  p o l i t i q u e  e t  l a  v i e  i n t é r i e u r e s  d e s  p a y s  d ’A f r i q u e .

A) P u b lica tio n s en langues originales.

b -  A v a k o v ,  R., M i r s k i j ,  G. : O klassovoj strukture v slaborazvityh 
stranah (L a  structure de classe dan s les p a y s  sous-développés) (M iro -  
va ja  èkonom ika i  m ezdunarodnye otnosenija , Moscou, n° 4, 1962, 
p. 68-82).
Conférence scientifique organisée par l’institut de l’économie mon

diale et des relations internationales de l’Académie des Sciences et de 
cette revue, consacrée aux problèmes des pays sous-développés.

L’étranger exerce une influence sur la lutte des classes des pays 
sous-développés, surtout les systèmes qui tout en luttant contre l’im
périalisme le font également pour une réorganisation socialiste de la  
société. La structure des classes de ces pays est très compliquée. Le 
régime colonial a empêché leur développement normal. De tableaux
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statistiques on peut déduire : a) la population a augmenté ; b) il 
existe une séparation entre la population rurale et urbaine ; c) la po
pulation active est concentrée surtout dans l’agriculture ; d) des rap
ports féodaux existent encore en Asie du Sud-Est et des rapports capi
talistes au maximum —  en Amérique latine ; e) au sud du Sahara les 
paysans vivent en régime patriarcal ; /) le prolétariat est en majorité 
agraire ; g) la bourgeoisie se divise en nationaliste et pro-impérialiste 
et elle détient la plus grande partie de richesses ; h) la plupart de ces 
pays est gouvernée par la bourgeoisie nationaliste ; i) la classe intellec
tuelle est à ses débuts et les cadres sont formés surtout par les em
ployés, les étudiants et les professions libérales.

Les pays sous-développés ont besoin d’aide étrangère pour l’édifica
tion de leur économie : soit du camp socialiste, soit des pays capita
listes ; toutefois il existe une incompatibilité entre la bourgeoisie natio
naliste et l'impérialisme. Le mouvement de libération nationale dé
clenché par la bourgeoisie nationaliste deviendra avec le temps, inévi
tablement, un mouvement de gauche.

Conclusion : en analysant le développement des démocraties natio
nalistes, il faut étudier avec attention la puissance de leurs classes. La 
vie nous pose des problèmes, dont l’examen scientifique aura une im
portance primordiale pour l’avenir de l’humanité. Le X X IIe Congrès 
du K.P.S.S. a créé des possibilités très favorables pour un travail utile 
dans ce domaine.

°b -  B r a g i n a ,  E., U l ’r i h ,  O. : Gosudarstvennyj kapitalism v promyâlen- 
nosti stran vostoka (L e  cap ita lism e d ’É ta t dans l'indu strie  des p a y s  
d ’O rien t). (Éd. Littérat. orientale, Moscou, 1961, p. 94).

(b : O. P. 683).
Le développement économique du camp socialiste a profondément 

impressionné les pays sous-développés. Malgré l’opposition de l ’impé
rialisme, ceux-ci commencent à se rendre compte que c ’est seulement 
par le capitalisme d ’État et l’aide désintéressée des pays socialistes 
qu’ils peuvent atteindre un degré élevé de développement industriel, 

b  -  I v a n o v ,  S. A. : O pravovom regulirovanii truda v molodyh suveren- 
nyh gosudarstvah Afriki (A u  su je t d u  dro it réglan t le tra va il dans  
les jeunes É ta ts souverains de l ’A  frique)  (Sovetskoe gosudarstvo i  p ra -  
vo, Moscou, n° 1, 1962, p. 86-97). 

b - M i R S K i j ,  G. : voir A v a k o v ,  R.
b -  N u m a d a ,  T. : Afrika i nekapitalisticeskij put’ (L 'A fr iq u e  et la voie non- 

ca p ita lis te ) (A z ija  i  A fr ik a  segodnja, Moscou, n° 3, 1962, p. 51-52). 
Concerne en général les États africains, 

b -  R a d c e n k o ,  G. : Pjatiletnij plan razvitija èkonomiki respubliki Mali 
(L e  p la n  quinquennal de développem ent de la  R épubliqu e d u  M a li)  
(V n esn ja ja  T orgovlja , n° 4, Moscou, 1962, p. 13-17). 

b -  S m e l e v ,  N .  : Burzuaznye èkonomisty o roli gosudarsvennogo sektora 
v slaborazvityh stranah (L es économ istes bourgeois au  su jet du  rôle  
du  secteur étatique dans les p a y s  sous-développés) (M iro v a ja  èkono- 
m ik a  i  m ezdunarodnye otnosenija , Moscou, n° 4, 1962, p. 87-92).
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Les économistes bourgeois s ’efforcent de prouver que l’intervention 
de l’État est indésirable dans l’activité des entreprises privées des 
pays sous-développés et estiment que ces pays doivent créer des con
ditions favorables aux investissements des capitaux étrangers. L’au
teur cite différentes mesures que les pays sous-développés ont été 
obligés de prendre pour limiter l’exploitation exercée par le capital 
étranger.

Conclusion : le secteur étatique dans l’économie des pays sous- 
développés peut servir aussi bien les intérêts de classe du groupe diri
geant, que les intérêts nationaux du peuple en considération des mi
lieux de la nation qui joueront un rôle décisif dans l’économie et la 
politique. Si les milieux agissant dans l’intérêt national prennent le 
dessus, le secteur économique de l’État peut, à l’avenir, servir de base 
d’un développement non capitaliste. Toutefois une telle évolution ne 
peut pas s’effectuer d’une façon spontanée. La classe ouvrière et les 
milieux démocratiques doivent former un front national et lutter 
pour conduire la nation sur cette voie.

°b -  U l ’r i h ,  O. : voir B r a g i n a ,  E.
b -  U l ’r i h ,  O. : O gosudarstvennoj èkonomiceskoj politike v  slaboraz- 

vityh stranah ( A u  su je t de la po litique économique de l 'É ta t dans les 
p a y s  sous-développés) (M iro va ja  èkonom ika i  me Sdunarodnye otno- 
Senija, Moscou, n° 4, 1962, p. 95-98).
La majorité des jeunes États souverains ne parvient pas encore à 

s ’arracher de l’économie capitaliste mondiale et continue à demeurer 
sous la dépendance des monopoles étrangers. Les jeunes gens progres
sistes aspirent à utiliser le pouvoir pour développer l’économie natio
nale, à accélérer la formation des puissants marchés intérieurs, à limi
ter ou à modifier les conditions de la participation du capital étranger, 
etc... Cependant la politique économique des gouvernements formés 
par la bourgeoisie nationaliste dans les pays sous-développés est con
tradictoire : lutte pour évincer les monopoles étrangers et collabora
tion avec eux, aspiration à liquider les rapports féodaux et à conserver 
les gros propriétaires fonciers comme alliés dans la lutte contre les 
ouvriers et les paysans, appel au peuple de collaborer à l'édification 
économique et atteinte à ses intérêts vitaux. La tendance anti-impé
rialiste se manifeste par la création d ’un secteur étatique dans l’écono
mie, dont le caractère est double : d ’une part de nationaliser les ban
ques, les transports, l’industrie, les plantations, etc... et d ’autre part, 
comme conséquence, la naissance d ’une forme progressive de propriété 
des moyens de production, qui dans certaines conditions peut devenir 
la base d ’un développement non capitaliste de l’économie.

Conclusion : l’aide économique des pays socialistes contribue indi
rectement au progrès économique des pays sous-développés, en même 
temps mine le monopole des pays occidentaux et par conséquent ren
force les positions des premiers dans la lutte pour l’indépendance éco
nomique.

b -  P o d ’e m  R a b o ô e g o  d v i z e n i j a  v  s t r a n a h  A z i i  i  A f r i k i
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( L ’essor du  m ouvem ent ouvrier dans les p a y s  d ’A s ie  et d ’A friq u e )  
(K om m u nist, Moscou n° 6, avril 1962, p. 103-111).

B) P u b lica tio n s en langues occidentales.

b  -  M a b h i d a ,  Moses : L e rôle des syn d ica ts et les problèm es de l ’u n ité  s y n d i
cale (N ouv. R evue in t., Paris, n° 4 (5 an.), 1962, p. 88-90).
Il existe en Union sud-africaine, malgré les difficultés causées par le 

gouvernement, trois centrales syndicales. Deux rassemblent les euro
péens, ces derniers bénéficient d ’une situation privilégiée et soutien
nent toutes les mesures discriminatoires des autorités. La fondation à 
Casablanca de la Fédération syndicale panafricaine a mis fin à la divi
sion des syndicats africains. Par contre, la conférence de Dakar peut 
être considérée comme un effort pour perpétuer cette division.

0 -  L o u t s k a i a ,  N. S. : A  propos de la structure in térieure de la  R épubliqu e  
du  R if . (Rapports sav. sov. au X X V  Congrès international des orien
talistes à Moscou 1960) (I. V. L . ,  Moscou, 1960, p. 14).

S : K. O . F., M., 1962, publ. II, p. 63, n» 818. 
b -  O k o y e ,  Mokwugo : L e com m unism e et les destinées de l ’A friqu e . Lettre 

du Nigeria (N ouv. R evue in t., Paris, n° 3 (5 an.), 1962, p. 194-201). 
L’Afrique doit éviter tous les pièges de la démocratie parlementaire 

et assurer au peuple le maximum de possibilités créatrices. Le capita
lisme a poussé à l’excès les différences culturelles, linguistiques et so
ciales afin de semer la discorde et a créé des petits pays non viables. 
Des efforts devraient s ’aiguiller vers la création d’une société où l ’ini
tiative et le labeur seraient récompensés et où chacun se sentirait 
indispensable. Le communisme est une solution de ce problème. Le 
peuple africain apprendra à allier les meilleures de ses traditions com
munautaires aux principes du socialisme scientifique, 

b -  P o t e k h i n e ,  I. : Le sort de l'A friqu e  et la  classe ouvrière (La vie in ter
nationale, Moscou, n° 14, février, 1962, p. 106-108).
Concerne surtout l ’histoire du mouvement ouvrier en Afrique, 

b -  L e s  c o m m u n i s t e s  e t  l a  j e u n e s s e  (Débat organisé par la revue). In
tervention de E. Abdelkader (Algérie) (N ouv. Revue in t., Paris, n° 2 
(5 an.), 1962, p. 134-137).
Conditions de vie des jeunes : la vie difficile les a dirigés vers l’Ar

mée de Libération nationale. Traits nouveaux : l’esprit de sacrifice, 
l ’union, recul des préjugés. Problèmes complexes : créer un mouve
ment de masse —  l’Union de la jeunesse démocratique n’a pas réussi 
pleinement à le devenir. Deux autres problèmes : a) combinaison de 
la lutte armée et de la lutte politique et b) l ’alliance naturelle entre la 
jeunesse algérienne et la jeunesse française, lorsque cette dernière sert 
dans l’armée colonialiste, 

b -  L e s  c o m m u n i s t e s  e t  l a  j e u n e s s e  (Débat organisé par la revue). 
Intervention de Mahmoud Gaafar (Soudan) (N ouv. Revue in t., Paris, 
no 2 (5 an.) 1962, p. 143-145).
Les partis politiques, les syndicats et les organisations religieuses 

étaient pour l’essentiel formés de jeunes gens. Ensuite, le parti com-
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muniste a formé une grande organisation de masse —  l’Union de la 
jeunesse soudanaise —  dont le but est l’action politique et la défense 
des droits et des intérêts de la jeunesse.

VI. D o n n é e s  g é n é r a l e s  d e s c r i p t i v e s  e t  a u t r e s
S U R  L E S  P A Y S  D ’A F R IQ U E .

1. E n  général.

A) P u b lica tio n s en langues orig inales.

b -  A v d j u n i n a ,  L. : Respublika Verhnjaja Vol’ta. Èkonomika i vneânjaja 
torgovlja (L a  R épubliqu e  de la  H a u te-V o lta . L ’économie et le com
merce ex térieur) ( VneSnjaja T orgovlja , Moscou, n° 4, 1962, p. 
23-25).

b -  C i n e v a ,  D. : Somalijkaja Respublika. Èkonomika i vneânjaja tor
govlja (L a  R épubliqu e de Som alie  : économie et commerce ex térieu r)  
( VneSnjaja T orgovlja , Moscou, n° 3, 1962, p. 33-36).

b -  F a t i e v a ,  H. : Pjatiletie nezavisimosti (L e  cinquièm e ann iversa ire  d e  
l ’indépen dance) (A z ija  i A fr ik a  segodnja , Moscou, n° 3, 1962, p. 55). 
Concerne le Ghana.

0 - F e d o r o v ,  T. : Finansy i kredit Sudana (L es finances et le créd it d u  
S o u dan ) (Gosfinizdat, Moscou, 1962).

S : N. K„ 7.1962, p. 8.
Les finances de l’État, le crédit, les systèmes budgétaire et fiscal, les 

finances locales et la circulation monétaire. En analysant la situation 
financière du pays, l ’auteur cite des données intéressantes sur l’acti
vité des entreprises gouvernementales, sur l’expansion financière des 
puissances impérialistes et sur les liens financiers internationaux du 
Soudan.

b -  F i l ’S t i n s k i j ,  S. : Dagomeja bez rabotorgovcev (L e  D ahom ey san s  
m archands d'esclaves) (A z ija  i  A fr ik a  segodnja , Moscou, n» 3, 1962, 
p. 23-25).

° -  F i r s o v ,  A. A. : Gvinejskaija Respublika (L a  R épubliqu e de G uinée) 
(Éd. Vneâtorgizdat, Moscou, 1962).

S : N. K„ 2.1962, p. 11.
L’industrie, l'agriculture, les transports, les finances, le commerce 

extérieur.
F r i d m a n ,  L. A. : v o i r  G o r d o n ,  L. A.

0 -  G a v r i l o v ,  N. I. : Gvinejskaja Respublika (L a  R épubliqu e de G u in ée)  
(I. V. L., Moscou, 1960, 138 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 9, n« 92.
(Existe en français).

0 -  G o f m e j s t e r ,  Adol’f : Vid s piramid. Reportaz o puteâestvii i novoj 
molodosti drevnejâih kul’tury mira (V u e  du  haut des p y ra m id es. 
R eportage sur les voyages et su r la  nouvelle jeunesse de la p lu s  ancien
ne culture d u  m onde) (Traduit du tchèque. I. V. L., Moscou, 1961, 
150 p.).
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S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 11, n° 113.
G o r d o n ,  L. A., F r i d m a n ,  L. A. : Polo 2enie rabocego klassa v èkono- 

miceski slaborazvityh stranah Azii i Afriki (L a  situ a tio n  de la  classe 
ouvrière dans les p a y s  a fro-asia tiques économ iquem ent sous-dévelop- 
p é s )  (N arody  A z i i  i  A fr ik i, Moscou, n° 1, 1962, p. 30-48).
Étude politico-économique fondée sur les données venant de l’Union 
indienne et de la République arabe unie ; tableaux, 

b -  G o r o v o j ,  O .  : Ja byl v Somali ( J ’a i été en Som alie) (A z ija  i  A fr ik a  
Segodnja , Moscou, n° 4, 1962, p. 40-41). 

b -  H o l ’n y j . G .  : Po gorodam Marokko. Puteäestvija vstreci vpecatlenija 
( P a r  les v illes du  M aroc. V oyages, rencontres et im p ressio n s) (A zija  i 
A fr ik a  segodnja , Moscou, n° 3, 1962, p. 38-41).

° -  I v a n o v ,  N .  A .  : Sovremennyj Tunis (L a  T u n is ie  contem poraine) 
(Moscou, 1959, 130 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 16, n» 177.
°  -  J a s t r e b o v a ,  I. P. : Juzno-Afrikanskij sojuz posle vtoroj mirovoj 

vojny ( L ’U nion  S u d -A frica in e  après la  deuxièm e guerre m ondia le) 
(Ed. Acad. des Sciences de l’U.R.S.S., Moscou, 1952, 206 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 56, n» 734.
° -  L u c k a j a ,  N. S. : Respublika Rif (L a  R épubliqu e du  R if )  (I. V. L . ,  

Moscou, 1958, 209 p.).
S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 26, n» 331. 

b -  O m a b o e ,  E. N. : Organizacija statistiki v Respublike Gana ( L ’o rgan i
sa tion  des sta tis tiqu es dans la  R épubliqu e du  G hana) (V estn ik  S ta tis 
t ik i, Moscou, n° 1, 1962, p. 48-51).
Le nouveau décret sur l’activité statistique en vigueur au 1er janvier

1961 ; fonctions, structures et budget du bureau central des statisti
ques. Activités et travaux prévus, 

b -  O n a n ,  Ê. S. : Federacija Nigerija —  krupnejâee afrikanskoe gosu- 
darstvo (L a  F édération de N ig e r ia  — le p lu s  grand éta t a fr ic a in )  
(Sovetskoe gosudarstvo i  pravo , Moscou, n° 1, 1962, p. 98-104). 

b -  O n a n ,  È .  : Nigerija. Pervye §agi (L e  N ig e r ia  : les prem iers p a s )  (A zija
i  A fr ik a  segodnja, Moscou, n° 4, 1962, p. 27-29).

° — O r l o v a ,  A. S. : Afrikanskie narody. Oéerki kul’tury, hozjajstva i byta 
(L es  peuples d ’A friqu e . A p erçu s culturels, économiques et de la  façon  
de v ivre ) (I. V. L . ,  Moscou, 1958, 98 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 32, n» 418.
0 - P a t n e m ,  Ènn. : Vosem’ let sredi pigmeev (H u it années p a rm i les 

P yg m ées)  (I. V. L., Moscou, 1961, 254 p.).
S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 36, n° 465.

0 -  P e t r o v ,  I. A. : Sudan (Èkonomika i vneânjaja torgovlja) (Sou dan . 
L 'économ ie et le commerce ex térieur) (Vneêtorgizdat, Moscou, 1961). 

S : L. E . - P . ,  n» 24, 16.4.1962, n» 23. 
b -  R e d i k i n ,  M. : Moskva-Afrika-Moskva (M oscou -A  frique-M oscou ) 

(A z ija  i  A fr ik a  segodnja, Moscou, n° 4, 1962, p. 36-39).
Concerne le Ghana : article du correspondant de l’Agence TASS qui
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a effectué un voyage à bord d ’un bateau de pêche en Atlantique du 
Sud.

0 -  S m i r n o v ,  V. P. : Tunis (T u n is , aperçu économ ique) (Éd. Socekgiz, 
Moscou, 1962.)

S : N. K., 2.1962, 10 p.
Brochure de vulgarisation : la victoire du mouvement de libération 

nationale, la création de la République tunisienne, la liquidation des 
séquelles onéreuses de l’occupation française et le développement 
économique de la Tunisie.

0 -  S o l o n i c k i j , A. S. : Marokko. Èkonomika i vneânjaja torgovlja (L e  
M aroc. L ’économie et le commerce ex térieu r) (Éd. Vneâtorgizdat, 
Moscou, 1962).

S : N. K., 7.1962, p. 7.
Les caractéristiques et les tendances essentielles du développement 

des branches principales de l’économie nationale —  l’agriculture, 
l ’industrie, les transports et le système financier. L'auteur prête une 
attention toute spéciale au commerce extérieur. La modification de la 
structure des exportations et des importations.

0 -  S p i r t ,  A. JU. : Afrika vo vtoroj mirovoj vojne (Syr’e i ljudskie resur- 
sy) ( L ’A friqu e  dans la deuxièm e guerre m on d ia le) (Matières premiè
res et contingents humains) (I. V. L., Moscou, 1959,127 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 53, n» 703.
0 -  S u l t a n o v ,  A. F. : Polo feme egipetskogo krest’janstva pered zemel’ 

noj reformoj 1952 G. (L a  situ a tio n  des p a y sa n s ég yp tien s avan t la  
réform e agra ire  de 1952) (I. V. L., Moscou, 1958, 81 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 46, n» 597.
T j a g u n e n k o ,  V. : Tendencii obâcestvennogo razvitija osvobodivëihsja 

stran v sovremenuju èpohu (L es  tendances d u  développem en t social 
des p a y s  libérés à  l ’époque actuelle) (M iro va ja  èkonom ika i  m e id u n a -  
rodnye o tnoien ija , Moscou, n° 3, 1962, p. 20-33).
Aperçu des formes et méthodes d ’évolution de divers pays récem

ment indépendants dans le secteur économique.
0 - V e r i n ,  V. P. : Vcera i segodnja Verhnej Vol’ty  (L a  H au te  V olta hier 

et au jo u rd ’h u i) (Gospolitizdat, Moscou, 1962).
S : N. K., 8.1962, p. 3.

Brochure de vulgarisation qui traite de l ’histoire, de la lutte des 
peuples et des premières mesures gouvernementales aussi bien à l’inté
rieur, qu’à l’extérieur.

0 - V o b l i k o v ,  D. R. : Èfiopija. Istoriko-èkonomiceskij ocerk ( L ’É th io- 
p ie . A p erçu  historique et économ ique) (I. V . L . ,  Moscou, 1959, 86 p.). 

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 9, n» 80.
0 - A f r i k a  j u z n e e  S a h a r y .  Voprosy èkonomiki i istorii ( L ’A friqu e , au  

su d  du  S a h a ra ). Questions sur l ’économie et l’histoire (I. V. L., 
Moscou, 1958, 268 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 5, n» 26.
° -  A f r i k a  s e g o d n j a .  Kratkij politiko-èkonomiceskij spravocnik. Red.

I. Milovanova ( L ’A friqu e  a u jo u rd ’hui : bref vadem ecum  politico-
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économiqtie. R éd. I .  M ilo va n o va )  (Éd. Gospolitizdat, Moscou, 1962, 
326 p.). 

S : L. E.-P., n° 22, 9.4.1962, n° 1.
O - A f r i k a  1 9 5 6 -1 9 6 1  (L 'A fr iq u e  1956-1961) (I. V. L., Moscou, 1 9 6 1 , 

2 5 2  p .) .
S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 5, n» 25.

0 -  A f r i k a  1960 —  K r a t k i j  s p r a v o c n i k  : t e r r i t o r i j a ,  n a s e l e n i e ,  
È K O N O M IK A , G o s . STROj, V N E s . p o l i t i k a  : (A friq u e  1960  —  B ref 
vadem ecum  : le territoire, la po p u la tio n , l'économ ie, la  form e de gou
vernem ent, la  po litiqu e  extérieure) (I. M. O., Moscou, 1960, 136 p.).

S : L. E.-P., n» 44/46 bis, 30.8.1961, n° 2.
0 -  È k o n o m i c e s k o e  p o l o z e n i e  s t r a n  A z i i  i  A f r i k i  v  1957 i p e r v o j  

p o l o v i n e  1958 g o d a  : (L a  situ a tio n  économique des p a y s  de l'A s ie  
et de l ’A friqu e  en 1957 et la  prem ière m o itié  de 1958) (I. V. L., Mos
cou, 1959, 294 p.).

S : K. O. F., M„ 1962, publ. II, p. 54, n» 714.
0 -  È k o n o m i c e s k o e  p o l o z e n i e  s t r a n  A z i i  i  A f r i k i  v  1958 g o d u  : (L a  

situ a tio n  économique des p a y s  de l 'A s ie  et de l'A friqu e  en 1958) 
(I. V. L., Moscou, 1960, 460 p.).

S : K. O. F., Moscou, 1962, publ. II, p. 54, n° 715.
0 -  È k o n o m i c e s k o e  p o l o z e n i e  s t r a n  A z i i  i  A f r i k i  v  1959 G. : (L a  s i

tua tion  économique des p a y s  de l ’A s ie  et de l ’A friqu e  en 1959) (I.V.L., 
Moscou, 1961, 509 p.).

S : K. O. F., Moscou, 1962, publ. II, p. 54, n° 716.
0 -  È k o n o m i c e s k o e  p o l o z e n i e  s t r a n  A z i i  i  A f r i k i  v  1959 G., I.N.S.T. 

n a r o d n .  A z i i  a k .  n a u k .  : (L a  situ a tion  économique des p a y s  de l ’A s ie  
et de l ’A friq u e  en 1959. In st. des peu p les d ’A s ie  A cad . des Sciences) 
(Éd. Vostocn. Literatury, Moscou, 1961, 510 p.).

S : L. E.-P., n° 66, 23.11.1961, n» 69.
0 IS T O R IJA  i  ÈK O N O M IK A  STRAN B lIZ N E G O  I S rE D N E G O  VOSTOKA. 

U c e n y e  z a p i s k i  T. 14 : ( L ’H is to ire  et l ’Économ ie des p a y s  du  Proche  
et M oyen  O rient. N otes scien tifiques V. 14) (Éd. Acad. des Sciences 
de l ’U R S S ,  Moscou, 1956, 246 p.).

S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 49, n° 649. 
0 -  K u l ’t u r a  s o v r e m e n n o g o  A l z i r a  : Sbornik statej (L a  culture de l ’A l 

gérie contem poraine) Recueil d ’articles (I. Y. L., Moscou, 1961, 92 p.) 
S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 24, n» 307.

0 -  R a s o v a j a  d i s k r i m i n a c i j a  v  s t r a n a h  A f r i k i  : (L a  d iscrim in a tio n  
racia le dan s les p a y s  d ’A fr iq u e )  (Éd. Vost. Lit., Moscou, 1960, 
256 p.).

S : C., juin 1962, L., A. A. (1), p. 20, n» 313.

B) P u b lica tio n s en langues occidentales.

° -  G a v r i l o v ,  N. : L a  R épubliqu e de G uinée  (Moscou, 1961, 121 p.).
S : K. O. F., M., 1962, publ. II, p. 10, n° 93.

0 -  O r l o v a ,  A. S. : L e développem ent des form es de grande p ro prié té  fon
cière à  M a d a g a sca r à  la  fin d u  X V I I I e et au  X I X e siècles. (Rapports
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